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A. INTRODUCTION: 

1. La defenderesse Groupe Dynaco, Cooperative agroalimentaire ( ci-aprcs « Dyna co » ), 

demande le rejet de la demande soumise par la demanderesse Nadeau Ferme avicole 

limitee (ci-apres la« Nadean») en vertu de !'article 75 de la Loi sur la concurrence (ci

apres la « Deman de ») ( ci-apres la « Loi » ); 

2. Nadeau requiert du Tribunal de la concurrence (ci-apres le «Tribunal») « an order 

directing the Re.1pondents to accept Nadeau as a customer and to supply live chickens to 

Nadeau on the usual trade terms, in the numbers previously provided to Nadeau hy the 

Respondents »; 

3. Dynaco a manifeste son intention de cesser l'approvisionnement en poulets vivants de 

I' Abattoir St-Fran9ois ( ci-apres « I' Abattoir ») exploite par Nadeau a compter 

du 15 septembre 2008; 

4. Tel qu'il sera demontre, la decision de Dynaco de cesser de faire affaires avec Nadeau est 

une decision d 'affaires naturelle, legitime et rationnelle qui ne saurait donner ouverture a 
!'emission d'une ordonnance en vertu de !'article 75 de la Loi; 

5. Effectivement, le «refus de vendre» ou de faire affaires avec une autre partie n'est pas 

illegal au Canada, seul un refus de vendre qui rencontre Jes criteres cumulatifs de 

!'article 75 de la Loi peut donner ouverture a une ordonnance du Tribunal; 

6. Or, la preuve presentee par Nadeau ne lui permet pas d'invoquer avec succes la 

reparation prevue a !'article 75 de la Loi; 

7. Nous soumettons done respectueusement que le Tribunal ne doit pas faire exercice de la 

discretion qui lui est accordee en vertu de I' article 75 de la Loi afin d 'accorder 

I' ordonnance recherchee par Nadeau; 
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8. Finalement, nous soumettons respectueusement pour !es motifs ci-apres mentionnes qu'il 

est opportun que le Tribunal, !ors de son analyse de la presente affaire, fasse preuve de 

retenue afin de preserver I' equilibre constitutionnel canadien; 

B. LES PARTIES 

i. Dynaco 

9. Dynaco est une cooperative agro-alimentaire comptant pres de 2000 membres dont 

environ 655 producteurs agricoles et elle est la 5' plus importante cooperative agricole au 

Quebec; 

10 Tous !es membres du conseil d'administration de Dynaco sont des agriculteurs; 

• Notes stenographiques du temoignage de Gilles Lapointe du 28 novembre 2008 

(Public), p. 57 (lignes 6 a JO), Ong/et 1 

1 I. Dynaco, comme toute cooperative agricole, est detenue par ses membres qui sont 

proprietaires de cette derniere a parts egales. Les cooperatives retribuent leurs membres 

annuellement par le biais de ristournes; 

• Notes stenographiques du temoignage de Gilles Lapointe du 28 novemhre 2008 

(Public), p. 56 (lignes 17 a 22), Onglet 2 

12. Dynaco cruvre dans de nombreux secteurs d'activites dont la vente de machinerie 

agricole (New Holland), la gestion de centres de renovation, quincaillerie et materiaux de 

construction (!es Centres de renovation BMR), la vente de produits petroliers (Les 

Petrol es Sonic), le transp01t et la qualite du lait ainsi que I' exploitation de meuneries el de 

fermes avicoles et porcines; 

• Notes stenographiques du temoignage de Remi Faucher du 28 novembre 2008 

(Public), p. 38 (ligne 24) a 40 (ligne 5), Onglet 3 
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13. Cependant, la production avicole de Dynaco au Nouveau-Brunswick represente 1,59 % 

du chiffre d'affaires total de la cooperative pour l'annee 2007; 

• CRD-158 Declaration de Gilles Lapointe confidenlielle niveau A, par 2.2 

(Amende), Onglet 4 

14. Dynaco, contrairement aux autres co-defenderesses, ne peut etre consideree comme 

ceuvrant principalement dans le domaine de la production avicole; 

15. Au Nouveau-Brunswick, Dynaco detient en totalite deux entites corporatives que sont 

Les Fermes llC. Bolduc inc. et Les Fermes Avicoles Bolduc (ci-apres !es « Fermes 

Bolduc»); 

• Notes stenographiques du temoignage de Remi Faucher du 28 novembre 2008 

(Public), p. 40 (lignes 7 a 13), Onglet 3 

16. Le contingent de poulets detenus par !es Fermes Bolduc represente 6,22 % du contingent 

total du Nouveau-Brunswick; 

• CRD-158 - Permis de producteurs des Fermes Bolduc, Declaration de Gille.1 

Lapointe confidentiefle niveau A (piece GL-2), Ong/et 4 

17. Le contingent des Fermes Bolduc represente mains de 4,5 % de l 'approvisionnement de 

Nadeau par periode de production; 

18. Les contingents detenus par Fermes Bolduc sont !es seuls contingents de production de 

poulets pour lesquels Dynaco controle le choix du lieu d'abattage au Nouveau

Brunswiek; 

• CRD-147 ... Declaration de Remi Faucher confidentielle niveau A, par. 3. 3, 

Onglet 5 
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19. Les representants de Groupe Westco inc. (ci-apres « Westco ») ne sont aucunernent 

irnpliques dans la gestion de la production de poulets des Fermes Bolduc; 

• Notes stenographiques du temoignage de Remi Faucher du 28 novembre 2008 

(Public), p. 49 (ligne 18) a 50 (ligne 3), Ong/et 6 

20. Le contingent de Slipp Farm est produit par Volailles Acadia S.E.C. et Volailles Acadia 

mc. (ci-apres «Acadia»), Dynaco n'a aucun contr6le sur celui-ci; 

• CRD-147 Declaration de Remi Faucher confidentie/le niveau A, par. 3.3 et 3.4, 

Ong/et 5 

21. De rnerne, Dynaco detient 30% des parts dans Acadia. Cette participation dans Acadia ne 

lui perrnet cependant pas d'avoir le contr6le sur le lieu d'abattage des poulets produits par 

cette derniere; 

• C'RV-145 Declaration de Remi Faucher confidentie!le niveau A (Acadia), 

par. 3, Ong/et 5 

22. Quant it Cormico inc., Dynaco detient 25 % des actions de cette derniere, !es autres 

actions etant detenues it 25 % par La Coop Federee et it 50 % par la farnille Cormier 

Dynaco n'exerce aucun contr6le sur le lieu d'abattage des poulets produits par Cormico 

inc. Cette derniere n'a d'ailleurs jarnais rnanifeste son intention de faire abattre son 

contingent de production de poulets ailleurs que chez Nadeau; 

• CRD-147 ... Declaration de Remi Faucher confidentie//e niveau A, par. 3. 3 et 3. 5, 

Ong/et 5 

• CA-99 Reponse de Dynaco a la demande d'aveux du 12 novembre 2008, Mot1f1· 

en reponse aux allegations des paragraphes 32, 33, 34 et 35, Ong/et 7 

23. Dynaco est membre de La Coop Federee; 
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• CRD-147 Declaration de Remi Faucher confidentielle niveau A, par. 3.3 et 3.5, 

Ong/et 5 

24. II existe un lien indirect entre Dynaco et Olymel SEC. (ci-apres « Olymel ») puisque 

cette derniere est detenue it 60,4 % par La Coop Federee, 

• Notes stenographiques du temoignage de Thomas Soucy (Hu is clo.\), p. 67 (lignes 

21-22), Ong/et 8 

25. C'est done dire qu'une part des profits generes par Olymel est versee a La Coop Federee 

qui elle retribue Dynaco par le biais des ristournes; 

26. Dynaco a done un avantage financier it ce que !es poulets produits par !es Fermes Bolduc 

soient abattus dans un abattoir detenu en totalite ou en partie par Olymel; 

ii. Acadia 

27. La defenderesse Volailles Acadia S.E.C. est une societe en commandite constituee d'un 

partenariat entre La Coop Federee (30 %), Dynaco (30 %), Purdel, Cooperative agro

alimentaire (15 %) et Westco (25 %); 

28. Quant it Volailles Acadia inc, il s'agit d'une societe par actions qui agit a titre de 

commanditee de la societe en commandite Volailles Acadia S.E.C.; 

29. Les activites d' Acadia consistent principalement en la production de poulets et de 

dindons; 

m. Wcstco 

30. Westco est nee en 1984 du regroupement d'une dizaine d' 6leveurs de volailles du 

Nouveau-Brunswick, lesquels souhaitaient accroitre leur pouvoir d'achat et de 

negociation face aux producteurs d 'ceufs et de moulee, aux eleveurs de poussins, aux 

transporteurs et aux abatteurs de poulets; 
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31. Depuis, Westco est presente dans toutes !es etapes du processus de production de poulets 

vivants it !'exception de l'abattage et de la transformation du poulet; 

3 2. Depuis bon nombre d' annees, Westco desire acquerir et detenir un abattoir de poulets au 

Nouveau-Brunswick; 

33. Suite it l'echec des negociations avec Nadeau pour !'acquisition de I' Abattoir, Westco 

s'est finalement tournee vers Olymel afin de creer un partenariat (ci-apres le 

« Partenariat ») avec comme objectif premier l'achat de ['abattoir Nadeau et, en cas 

d'echec de ces negociations, en vue de construire un nouvel abattoir au Nouveau

Brunswick dans la municipalite de Saint-Franvois-de-Madawaska; 

iv. Nadeau 

34. Nadeau est une filiale it 100 % detenue par Maple Lodge Holding Company (ci-apres 

«Maple Lodge») dont le siege social est situe en Ontario; 

3 5. Maple Lodge est l 'un des plus importants abatteurs et transformateurs de poulets dans 

I' est du Canada avec Maple Leaf, Olymel et Exceldor; 

36. Maple Lodge a achete I 'abattoir Nadeau en 1989; 

37. Contrairement au Quebec et it !'Ontario, ou !'on retrouve respectivernent plusieurs 

abattoirs, Nadeau est actuellement en situation de monopole puisqu 'il est le seul abattoir 

de poulets au Nouveau-Brunswick et qu'il abat la totalite de la production de poulets 

vivants des eleveurs de cette province; 

38. Dynaco a done, depuis des annees, un client unique au Nouveau-Brunswick pour l'achat 

de ses poulets vivants; 
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39. En mai 2007, suite it la fermeture de l'un des deux (2) abattoirs operant en Nouvelle

Ecosse, nommement !'abattoir de Maple Leaf, Nadeau s'est mise it beneficier d'un 

approvisionnement supplementaire d'approximativement 200 000 poulets; 

40. Nadeau se trouvait alors it presque doubler son niveau historique d'abattage en abattant 

une bonne partie du poulet produit en Nouvelle-Ecosse et it !'Ile-du-Prince-Edouard; 

41. Depuis la fin 2007, les relations d'affaires entre Nadeau et Dynaco se sont grandement 

deteriorees; 

42. Depuis, Nadeau tente par tous !es moyens de se faire accorder un approvisionnement 

garanti des poulets produits par Dynaco ainsi que celui des autres co-defenderesses, et ce, 

en surplus de sa Demande deposee devant le Tribunal; 

• !"oi modifiant la Loi sur /es produits na{ure/s, Scmctionnee le 18 juin 2008, 

Ong/et 9 

• CRD-147 Decision des producteurs de poulets du Nouveau-Brunswick du 14 

avril 2008, Declaration de Remi Faucher ccmfidentielle niveau A (piece R/·~5), 

Onglet 5 

• CRD-147 Decision de la Commission des produits de la fenne du Nouveau

Brunswick du 10 septembre 2008, Declaration de Remi Faucher confidenlielle 

niveau A (piece RF-6), Ong/et 5 

C. LES QUESTIONS EN LITIGE 

I. LA DECISION DE DYNACO DE CESSER D' APPROVISIONNER 
L' ABATTOIR NADEAU EST FOND EE SUR UNE DECISION 
D' AFFAIRES RATIONNELLE ET LEGITIME 

43. Historiquement, Dynaco n'a pas toujours ete satisfaite des prix offerts par Nadeau pour 

l' abattage de ses poulets; 
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• Notes stenographiques du temoignage de Remi Faucher du 28 novembre 2008 

(Public), p. 43 (!igne 19) a 44 (ligne 15), Onglet JO 

44. Effectivement, it plusieurs reprises il existait un ecart de pnx entre le Quebec et le 

Nouveau-Brunswick en raison du paiernenl par !cs abattoirs quebecois de primes 

superieures it celles offertes par Nadeau aux eleveurs de poulets du Nouveau-Brunswick; 

• CRD-147 -- Declaration de Remi Faucher confidentielle niveau A, par. 4.10, 

Onglet 5 

45. Lorsque !es primes etaient superieures au Quebec, Dynaco a tente de negocier avec 

Nadeau afin que cette derniere offre des primes similaires a Dynaco, primes que Nadeau 

etait reticente a accorder; 

• Notes stenographiques du temoignage de Remi Faucher du 28 novembre 2008 

(Public), p. 31 (ligne.1· 8 a 19), Ong/et 11 

46. Le 2 novembre 2007, Remi Faucher apprenait, lors d'une reunion du conseil 

d'administration des Eleveurs de poulets du Nouveau-Brunswick (ci-apres « EPNB »), 

que le ministre de I' Agriculture et de I' Aquaculture du Nouveau-Brunswick, M. Ronald 

Ouellet (ci-apres le« Ministre »),avail rec;u une plainte de Maple Lodge concernant la 

pression indue de Westco et Dynaco pour acheter !'abattoir Nadeau et le transfer! de leur 

production de poulets a l'exterieur du Nouveau-Brunswick; 

• C'A-120 Courriel de Remi Faucher date du 5 novembre 2007, Ong/et 12 

47. Dans ce courriel, Remi Faucher mentionne qu'il a avise !es representants de la 

Commission des produits de la ferme du Nouveau-Brunswick que les informations 

transmises par Maple Lodge au Ministre etaient fausses, car Dynaco n'etait pas impliquee 

dans !es negociations en vue de l 'achat de I' abattoir Nadeau; 

• CA-120 Courriel de Remi Faucher date du 5 novembre 2007, Ong/et 12 
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48. Remi Faucher a d'ailleurs confirme, !ors de son temoignage, que Dynaco n'avait jamais 

etc impliquee dans !es negociations en vue de I' achat de I' Abattoir; 

• Notes stenographiques du temoignage de Remi Faucher du 28 novemhre 2008 

(Huis clo.1), p. 26 (ligne 21) a 29 (ligne 2), Onglet 13 

49. En decembre 2007, Louis Martin, secretaire-gestionnaire de l'EPNB, confirmait a Remi 

Faucher, alors directeur general de Dynaco, que M. Anthony Tavares, president directeur 

general de Nadeau, avait fait de fausses representations au Ministre concernant Dynaco; 

• Notes stenographiques du temoignage de Remi Faucher du 28 novemhre 2008 

(Puhlic), p. 44 (ligne 16) a 46 (ligne 12), Onglet 14 

50. Remi Faucher est extremement contrarie par !es fausses representations alors faitcs par 

Anthony Tavares au Ministre au sujet de Dynaco; 

• Notes stenographiques du temoignage de Remi Faucher du 28 novembre 2008 

(Public), p. 44 (ligne 16) cl 46 (ligne 12), Ong/et 14 

51. Le 22 janvier 2008, le conseil d'administration de Dynaco prend la decision de permettre 

a la direction de Dynaco de faire abattre ses poulets du Nouveau-Brunswick au Quebec; 

• CRD-147 10<:trait des minutes du conseil d'administration de Dynaco 

du 22.Janvier 2008, Declaration de Remi Faucher cm?fidentielle niveau A, (piece 

RF-2), Ong/et 5 

52. La decision prise par le conseil d'administration de Dynaco avail pour but de permettre 

aux deux conseils d'administration des Fermes Bolduc de pouvo1r cesser 

d'approvisionner Nadeau en poulets au moment qu'ils jugeraient opportun; 

• CRD-147 

Onglet 5 

Declaration de Remi Faucher confidentielle niveau A, par. 4. 3, 
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53. Le 23 janvier 2008, M. Tavares a fait parvenir en copie conforrne une lettre au Ministre 

reiterant erronernent que Dynaco avait assigne sa production de poulets chez Olyrnel et 

accusant Dynaco de prendre part ace qu'il qualifiait etre une «illegal conspiracy»; 

• CRD-147 l,ettre d'Anthony Tavares du 23 janvier 2008 transmise en c:op1e 

conforme au ministre Ronald Ouellet, Declaration de Remi Faucher 

confidentielle niveau A (piece Rf~3), Onglet 5 

54. Dynaco n'avait jarnais autorise qui que ce soit a parler en son norn quant au lieu 

d'abattage de ses poulets et !es representants de Dynaco ont ete extrernernent choques de 

voir Dynaco ainsi accusee par Anthony Tavares et Maple Lodge de prendre part a une 

« illegal conspiracy »; 

• CRD-147 

Onglet 5 

Declaration de Renli Faucher confidentie!le niveau A, par. 4. 4, 

55. Ces evenernents ont brise le lien de confiance de Dynaco envers Nadeau, Maple Lodge et 

Anthony Tavares et ont forternent contribue a l'envoi des avis de cessation 

d'approvisionnement du poulet produit par !es Ferrnes Bolduc; 

56. 

• CRD-147 . Declaration de Remi Faucher cm~fidentiefle niveau A, par 4.8, 

Onglet 5 

A cet effet dans un courriel transrnis it 

., confirrne que Jui a indique cette meme JOurnee que 

Dynaco allait cesser d'approvisionner Nadeau en poulets vivants pour des raisons 

differentes de celles de Westco, et que 

«avail sali le norn de Dynaco avec une lettre envoyee au gouvernernent» sans 

avoir fait aucune verification aupres de Dynaco quant it la veracite de ces allegations; 
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• CA-8, 

Ong/et 15 

57. Quant a cette allegation de «illegal conspiracy», nous soumettons que la preuve presentee 

par Nadeau ne permet aucunement de soutenir une quelconque mauvaise foi de la part de 

Dynaco, et que, bi en au contraire, elle demontre plut6t un enchainement cl' evenements 

qui ont mene Dynaco a prendre une decision d' affaires legitime et rationnelle, compte 

tenu de la degradation de la relation d'affaire avec Nadeau et des nouvelles opportunites 

d'affaires qui s'offraient a elle au sein du Partenariat; 

58. Finalement, ce n'est que le 6 mars 2008 que Fermes Bolduc ont formellement informe 

Nadeau de leur intention de cesser de lui livrer le poulet produit par ces dernieres a 
compter du 15 septembre 2008, accordant ainsi a Nadeau un preavis de plus de 

six (6) mois, preavis d'ailleurs plus long que le preavis requis par le systcme d'allocation 

quebecois; 

• CRD-147 - Le/Ires de cessation d 'approvisionnement des Fermes Bolduc, 

Declaration de Remi Faucher cm?fidentielle niveau A (piece RT~4), Ong/et 5 

• CRW-139 

Ong/et 16 

Level A Expert Report of Margaret Sanderson, par. 31 el 32, 

59. II avail alors ete convenu par le conseil d'administration de Dynaco qu'il serait plus 

avantageux de faire abattre les poulets des Fermes Bolduc par Olymel au Quebec et par la 

suite au sein du Partenariat; 

60. A cet egard, le Partenariat avait avise Dynaco qu'il entendait lui offrir le meme prix et les 

memes conditions que celles offertes par Nadeau pour sa production de poulets, en plus 

du partage indirect des profits d'abattage; 



- 16 -

• CRD-147 Declaration de Remi Faucher confidentieffe niveau A, par. 4.12, 

Ong/et 5 

61. Effectivement, le fait de transferer sa production au Partenariat allait procurer un 

avantage financier it Dynaco, qui recevrait indirecternenl une part des profits d'abattage 

sous forme de ristournes de La Coop Federee; 

62. Cette pratique est d'ailleurs deja en place depuis plusieurs annees pour la production 

avicole et porcine de Dynaco au Quebec; 

63. En effet, afin de soutenir son mouvement cooperatif, so it La Coop Federee, et lui 

permettre de beneficier des avantages financiers que le mouvement cooperatif lui 

procurent, Dynaco fait deja abattre sa production porcine et avicole produite au Quebec 

chez Olymel; 

• Notes stenographiques du temoignage de Remi Faucher du 28 novembre 2008 

(Public), p. 40 (ligne 6) a 41(figne23), Ong/et 17 

• C"A-111 Extract of the examination of Remi Faucher o/Augus/ 20, 2008, p. 339-

340, Onglet 18 

64. Ainsi, la possibilite pour Dynaco de cesser d'approvisionner Nadeau en poulets au profit 

d'un abattoir d'Olymel au Quebec ou au Nouveau Brunswick dans le cadre d'un abattoir 

detenu par le partenariat Westco-Olymel s'inscrit dans une logique commerciale 

naturelle, soit ccllc de faire abattre sa production animale au sein de son propre reseau 

cooperatif; 

• Notes stenographiques du temoignage de Remi Faucher du 28 novembre 2008 

(Public), p. 31 (ligne 21) a 33 (ligne 8), Onglet 19 

65. II importe done de souligner que, tant par l' envoi temporaire de la production de poulets 

des Fermes Bolduc chez Olymel au Quebec que par l'envoi de cette meme production au 
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nouvel abattoir du Partenariat, Dynaco en toucherait !es benefices en recevant 

indirectement une part des profits d' abattage; 

66. II est cependant juste d'indiquer que Remi Faucher, alors directeur general de Dynaco, 

etait conscient que la cessation de l'approvisionnement de I' Abattoir aurait un impact 

negatif sur !es revenus de Nadeau, mais que le changement d'abattoir allait etre plus 

profitable pour Dynaco, le tout tel que precedemment demontre aux paragraphes 59 a 
65 des presentes; 

• CA-110 - Extract of the examination of Remi Faucher of August 19, 2008, p. 15 0-

151, Ong/et 20 

• Notes stenographiques du temoignage de Remi Faucher du 28 novembre 2008 

(Huis Clrn), p. 29 (ligne 13) a 30 (ligne 3), Ong/et 21 

67. Au surplus, la cessation de l'approvisionnement de Nadeau par Dynaco etait un geste 

d'affaire reflechi et non pas une simple menace, pour lequel des gestes concrets avaient 

ete entrepris afin que la production des Fennes Bolduc soit eventuellement abattue chez 

Olymel au Quebec; 

68. Effectivement, le 6 fevrier 2008, Remi Faucher completait !es demandes de penms 

interprovinciaux pour !es Fermes Bolduc, demandes qui allaient etre transmises dans !es 

jours suivants a I' organisme Les Producteurs de poulets du Canada ( ci-apres 

« PPC ») afin que le transfer! eventuel de la production se fasse dans le respect de la 

reglementation federale applicable; 

• Notes stenographiques du temoignage de Remi Faucher du 28 novembre 2008 

(Public), p. 36 (ligne 8 a 25) etp.37(lignes1a16), Ong/et 22 
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69. Le 6 mars 2008, le PPC emettait deux permis interprovinciaux en faveur des Fermes 

Bolduc en vue du transfert temporaire de la production de poulets de ccs dernieres chez 

Olymel au Quebec; 

• CRD-158 Pennis interprovinciaux des Fermes Bolduc, Dec!araliun de Gilles 

Lapointe confidentielle niveau A, (piece GL-6), Onglet 4 

70. Nous soumettons respectueusement que la preuve presentee par Dynaco demontre que la 

decision prise par Dynaco et Fermes Bolduc a l'effet de cesser d'approvisionner Nadeau 

en poulets vivants est une decision d'affaires a la fois basee sur la degradation des 

relations avec Nadeau et sur !es opp01tunites legitimes d' affair es offertes par le 

Partenariat; 

2. LA NATURE DE L'ORDONNANCE RECIIERCHl:E 

71. Tel que mentionne precedemment, Nadeau requiert du Tribunal « an order directing the 

Re.1pondents to accept Nadeau as a customer and to .111pp61 live chickens to Nadeau on 

the usual trade terms, in the numbers previously provided to Nadeau by the 

Re.1pondents »; 

72. Nous soumettons respectueusement que le Tribunal n'a pas juridiction pour rendre 

I' ordonnance recherchee; 

73. Effectivement, ce que Nadeau recherche, c'est un approvisionnement garanti, de nature 

permanente, qui aura pour resultat de forcer Dynaco it faire affaire avec un client unique, 

puisque I' entierete de sa production est abattue it eel abattoir; 

• CRD-147 

Onglet 5 

Declaration de Remi Faucher confidentielle niveau A, par. 5.1, 

74. Or, il n'y a jamais eu d'engagement entre Nadeau et Dynaco it l'effet que Dynaco devait 

approvisionner Nadeau en poulets vivants; 
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• Notes stenographiques du temoignage d'Yves J,ancfty du 19 novembre 2008 (Huis 

clri.1), p. 77 (lignes 5 a 11), Ong/et 23 

75. Le maintien force de l'approvisionnement de Nadeau en poulets vivants aura comme effet 

de priver !es Fermes Bolduc de la possibilite d'accepter tout aulre client qui serait 

int6resse par ses produits; 

76. De plus, si Nadeau, qui est !'unique abattoir au Nouveau-Brunswick, se voit accorder un 

approvisionnement garanti, ii sera alors plus difficile pour un competiteur d'entrer en 

concurrence directe avec Nadeau dans le domaine de l'abattage, puisque !es co

defenderesses ne pourront librement offrir leurs produits it cet eventuel competiteur, 

reduisant ainsi la concurrence dans cette industrie; 

77. Tel que brievement allegue, ce «statu quo», est a !'antipode de !'esprit de la Loi qui vise 

plut6t a preserver et favoriser la concurrence au Canada; 

3. NADEAU N' A PAS FAIT LA PREUVE QU'ELLE RENCONTRAIT 
LES CRITERES DEL' ARTICLE 75 DE LA LOI 

a) Les conditions devant etre remplies en vertu de I' article 75 de la loi 

78. Tel qu'il sera demontre ci-apres, !es criteres permettant !'emission d'une ordonnance en 

vertu de !'article 75 de la Loi ne sont pas rencontres; 

79. Le fardeau de la preuve repose sur celui qui recherche !'emission d'une ordonnance en 

vertu de !'article 75 de la Loi; 

80. L'article 75 de la Loi prevoit cinq criteres cumulatifs qui doivent etre rencontres afin que 

le Tribunal puisse rendre l'ordonnance requise par Nadeau; 

75. (!) Lorsque, a la demande du commissaire ou d'une personne autorisee 
en vertu de /'article 103.l, le 7hbunal conclut: 
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a) qu 'une personne est sensiblement genee dans son en/reprise ou ne peut 
exploiter une entreprise du fail qu 'elle est incapable de se procurer un 
produit defw;:on suffisante, oil que ce soil sur un marche, aux conditions de 
commerce normales; 

b) que la personne mentionnee a/ 'a/inea a) est incapable de se procurer le 
produit de far;on suffisante en raison de / 'insuffzsance de la concurrence 
entre /esfournisseurs de ce produit sur ce marche; 

c) que la personne mentionnee a / 'alinea a) accepte et est en mesure de 
respecter /es conditions de commerce normales imposees par le 011 !es 
fournisseurs de ce produit; 

d) que le produit est dL1ponible en quantile amplement sz!ffisante; 

e) que le r~fus de vendre a ou aura vraisemblablement pour ~ffet de nuire a 
la concurrence dans un marche, 

le lhbunal peut ordonner qu 'un ou plusieursfburnisseurs de ce produit sur 
le marche en question acceptent cette personne comme client dans un delai 
determine aux conditions de commerce normales a moins que, au c011rs de 
ce delai, dans le cas d'un article, /es droits de douane qui lui son/ 
applicables ne .1·oient supprimes, reduits ou remis de far;on a mettre cette 
personne sur un pied d 'egalite avec d 'au/res personnes qui son/ capable.1· de 
se procurer I 'article en quantile szrffisante au Canada. [. . f 

81. II suffit done qu'un seul des criteres enumeres aux paragraphes a) a e) de !'article 75 de la 

Loi ne soit pas rencontre pour que le remede recherche ne puisse etre accordc par le 

Tribunal; 

b) Paragraphe 75(1) (a) : Une personne est sensiblement genee dans son entreprise ou 

ne pent exploiter une entreprise dn fait gu'elle est incapable de se procurer 1111 

produit de facon suffisante, ou gue ce soit sur 1111 marche, aux conditions de 

commerce normales 

82. Afin de rencontrer le premier critere de !'article 75(1) de la Loi, soil celui du paragraphe 

75(1) a), Nadeau doit demontrer trois elements. Tout d'abord, qu'elle est sensiblement 

genee dans son entreprise, que cette gene est due au fait qu 'elle est incapable de se 
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procurer un produit de fai;on suffisante sur un marche et que cette incapacite a lieu ou que 

ce soit sur un marche; 

83. On doit tout d'abord determiner de quel marche ii est question; 

1. La determination du marche 

84. Le marche a deux dimensions, soient celles du produit et sa dimension geographique; 

85. Dans ses procedures, Nadeau demande au Tribunal d'ordonner aux demandeurs 

d'approvisionner I' Abattoir avec un seul et unique produit, soit du «live chicken» (ci

apres « poulet vivant »),sans aucune distinction quant au poids, a la taille et au sexe de 

ces derniers; 

86. Le marche auquel Nadeau fait reference en vertu du paragraphe 75(1) a) est celui de 

I' achat du poulet vivant; 

87. Quant it la dimension geographique du marche, le marche auquel on doit faire reference 

pour evaluer !es sources possibles d'approvisionnement de Nadeau est celui des eleveurs 

de poulets vivants situes dans !'Est du Canada, soit au Quebec, au Nouveau-Brunswick, 

en Nouvelle-Ecosse et a !'Ile-du-Prince-Edouard, puisqu'il a ete demontre que Nadeau 

pourrait substituer ces poulets it ceux de Dynaco sans etre sensiblement genee dans son 

entreprise; 

• CRW-139 

Onglet 16 

Level A Expert Report of Margaret Sanderson, par. 17 et 2 7, 

88. II est d'ailleurs admis par Nadeau que I' Abattoir est approvisionne dcpuis avril 2007 par 

des producteurs de poulets vivants situes en Nouvelle-Ecosse ct a l'lle-du-Prince

Edouard; 
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89. Au surplus, le fait que Nadeau ait fait certaines demarches afin de colliger de 

!'information relative aux producteurs de poulets quebecois localises dans un rayon de 

600 km de Saint-Franyois-de-Madawaska, constitue un aveu implicite a l'effct que cette 

aire geographique fait partie integrante du marche de l'achat du poulet vivant de 

!'abattoir Nadeau • 

• A-50 Affidavit of Tina Ouellette, par. 7f), Onglet 24 

ii. L'incapacite de se procurer 1111 produit dans ce marche 

90. Dynaco soutien que Nadeau n'a pas demontre qu'elle etait incapable de se procurer du 

poulet vivant sur ce marche; 

91. Afin de rencontrer son fardeau de preuve, Nadeau devait tout d'abord demontrer qu'il 

n 'existait pas suffisamment de poulets dans le marche de I 'Est du Canada; 

92. Or, !es producteurs de poulet de l'Est du Canada detiennent des contingents de 

production depassant largement les volumes qui seraient requis par Nadeau suite a la 

cessation de I' approvisionnement des co-defenderesses Dynaco, Acadia et Westco; 

• CRW-139 Level A Expert Report of Margaret Sanderson, par. 16, Onglet 16 

93. De plus, la preuve a demontre qu'il existe un marche secondaire florissant pour l'achat 

des quotas d'importation; 

• Extrait des notes stenographiques du temoignage de Guy Chevalier 

du 20 novembre 2008, p. 147 (ligne 4) a 148 (ligne 13), Onglet 25 

94. De plus, Nadeau doit demontrer qu'elle avail fait des efforts suffisants afin de se trouver 

du poulet de remplacement; 

95. Or, bien au contraire, il appert de la preuve que ces efforts ont ete tres sommaires; 
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96. Tout d'abord, la documentation sur laquelle Tina Ouellette, employee de Nadeau, s'est 

fondee a la fin juin 2008 pour effectuer la recherche de nouvelle sources 

d'approvisionnement au Quebec etait datee du 31mai2000 n'etait pas ajour; 

• A-50 Extrail de la Lisle des producteurs de poulets daree du 31 mai 2000, 

Affidavit of Tina Ouellette (Exhibit A), Ong/et 26 

97. De plus, il appert des temoignages de Tina Ouellette et Rejean Plourde que !es appels et 

leur suivi ont ete operes sans grande conviction; 

• Ex.trait des notes stenographiques du lemoignage de Tina Ouellelte du 19 

novembre 2008 (Huis c/0.1), p. 106 (!igne 4) Ci 109 (ligne 1), Onglet 27 

• Ex.trait des notes stenographiques du temoignage de 7/na Ouellette du 19 

novembre 2008 (Huis c!D.1), p. 124 (ligne 22) Ci 125 (ligne 7), Ong/et 28 

• Ex.trait des notes stenographiques du temoignage de Rejean Plourde du 19 

novembre 2008 (Hui.1· c/0.1), p. 169 (lignes 3 Ci 23), Onglet 29 

98. Au surplus, lorsque des rencontres avaient ete fixees avec des producteurs, et cc, a 
!'exception d'une de ces rencontres, Rejean Plourde et Leonard Viel n'avaient pas la 

capacite de convenir avec !es producteurs d 'une quelconque entente qui aurait pu lier 

Nadeau; 

• Ex.trait des notes stenographiques du temoignage de Rejean Plourde du 19 

novembre 2008 (Huis clos), p. 158 (lignes 4 Ci 18), Onglet 30 

• Extrait des notes stenographiques du temoignage de Rejean Plourde du 19 

novembre 2008 (Hui.1· c/0.1), p. 170 (lignes 3 Ci 14), Onglet 31 

99. En fait, il appert de la preuve que la demarche de Nadeau etait purement exploratoire; 
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• Extrait des notes stenographiques du temoignage de Rejean Plourde du 19 

novembre 2008 (Hu is clos), p. 158 (lignes 16) a 159 (ligne 2), Ong/et 30 

• Extrait des notes stenographiques du temoignage de R¢jean Plourde du 19 

novembre 2008 (Ruis clos), p. 158 (lignes 16) a 159 (ligne 2), Ong/et 30 

100. D 'ailleurs, depuis le mois de septembre, Nadeau n' a pas donne suite a ce processus de 

recherche de nouvelles sources d ' approvisionnement; 

• Extrait des notes stenographiques du temoignage de Tina Ouellette du 19 

novembre 2008 (Huis clos), p. 125 (ligne 22) a 126 (ligne 25), Ong/et 28 

• Extrait des notes stenographiques du temoignage de Rejean Plourde c/11 19 

novembre 2008 (Huis clos), p. 166 (figne 21) a 168 (ligne 9), Ong/et 32 

101 . Qui plus est, la recherche d'approvisionnement alternatif a debute suite a !'emission de 

l'ordonnance datee du 26 juin 2006, soit plus de 3 mo is apres avoir reyu Jes avi s de 

cessation d'approvi sionnement des Fermes Bolduc et plus de 6 mois suivant l' envo i de 

l' avis de cessation d ' approvisionnement de Westco; 

• A-50 Affidavit of Tina Ouellette, par. 4, Onglet 24 

102. N adeau peut done diffi cilement se targuer actuellement de n ' avoir pu se trouver du poulet 

vivant de remplacement afin de tenter de rencontrer le premier critere de I' article 75 de la 

Loi ; 

iii. Demontrer gue Nadeau est sensiblement genee dans son entreprisc 

l 03 . E n fin, et ce, pour rencontrer le troisieme element du paragraphe 75(1) a) de la Loi, 

Nadeau doit demontrer qu 'elle est «sensiblement genee» dans son entreprise en rai son de 

son incapacite a se procurer du poulet vivant de remplacement suite a la cessation 

d ' approvisionnement de poulets en provenance des Fermes Bolduc; 



- 25 -

104. Or, tel que precedemment mentionne, Nadeau n'a aucunement demontre qu ' ell e etait 

incapable de se trouver de nouvelles sources d'approvisionnement en poulets vivants; 

105. De plus, le terme « sensiblement » ou «substantially » que I 'on retrouve au 

paragraphe 75(1) a) de la Loi est defini de la maniere suivante dans l'affaire Chrysler 

Canada : 

« The tribunal agrees that « substantial » should be given its ordinary 

meaning. which means more than something just beyond de minimis. 

While terms such as « ;m12.ortant » are acceP-table synonyms. ji11·ther 

clarification can only be provided through evaluations of actual 

situations. » [notre soulignementj 

• Canada (Directeur des enquetes et recherches) c. Chrysler Canada Ltee (1989), 

27 C.P.R. (3d) 1 (Trib . cone.), conf. par (1991), 39 C.P.R. (3d) 25, 129 N .R. 77 

(C.A.F.) - Autorisation de pourvoi a la Cour supreme du Canada refusee (l 992), 

41 C.P.R. (3d) v, 138 N .R. 319, par. 64, Volume II, onglet 17 

106. Ainsi , Nadeau doit demontrer qu'elle serait genee de maniere importante dans son 

entreprise en raison de la perte de l ' approvisionnement des Fermes Bolduc; 

107. Or, le contingent de poulets detenu par Jes Fermes Bolduc represente 6,22 % du 

contingent total du Nouveau-Brunswick; 

• CRD-158 - Permis de producteurs des Fermes Bolduc, Declaration de Gilles 

Lapointe confidentiel/e niveau A (piece GL-2), Ong/et 4 

I 08. De plus, si on se fie aux chiffres soumis par Nadeau au paragraphe 30 de leur Demande, 

Dynaco fourn irait moins de 4,5% de l' approvisionnement de Nadeau par periode de 

production, et la fin de cet approvisionnement ne saurait sensiblement gener Nadeau dans 

l 'explo itation de son entreprise; 



- 26 -

• Notice of application pursuant to section 75 of the Competition Act, par. 30, 

Onglet 33 

l 09. Le simple fait pour une entreprise d'exploiter son entreprise a un seuil inferieur de 

rentabilite ne rencontre pas !' ex igence d 'etre sensiblement genee dans l' exploilalion de 

son entreprise; 

11 0. De plus, le fait que l' approvisionnement en provenance de la Nouvelle-Ecosse et de l'Ile

du-Prince-Edouard dont benefi cie Nadeau depuis 2007 puisse cesser a plus ou ma ins long 

terme n' est pas un facteur pertinent dans !' analyse de ce que constitue une «gene 

sensib le» pour Nadeau; 

111 . Effectivement, ce qui doit etre evalue, c ' est uniquement la gene causee par la cessation de 

l' approvisionnement des Fermes Bolduc; 

11 2. One conclusion contraire impliquerait qu' un fournisseur voulant cesser de faire affaire 

avec un de ses clients devrait s ' informer aupres des autres fourni sseurs du client de leur 

intention de poursuivre ou non l ' approvisionnement de ce client, le tout afin d'eviter que 

le geste du premier fournisseur, en !' occurrence Dynaco, mis en commun avez les gestes 

de ces autres fournisseurs, puisse etre considere comme genant sensiblement l' entreprise 

du client au sens de !' article 75 de la Loi; 

c) 75(1)(b) : La personne est incapable de se procurer le produit de facon suffisante en 

raison de l' insuffisance de la concurrence entre Jes fournisseurs de ce produit sur ce 

marche 

113. Afin de rencontrer le critere du paragraphe 75(1 ) b) de la Loi, Nadeau doit avotr 

demontre avec succes qu ' ell e est incapable de se procurer le produit de fai;:on suffi sante, 

ce qui est expressement nie par Dynaco. De plus, Nadeau doit demontrer que cette 

incapacite est due a une insuffi sance de concurrence entre ses fourni sseurs; 
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114. Le marche auquel ii est ici fait reference est le meme que celui du paragraphe 75(1) a) de 

la Loi, soit celui de l'achat du poulet vivant dans !'Est du Canada; 

115. Or, le marche duquel ii est question comprend !es producteurs de poulets vivants de la 

Nouvelle-Ecosse, de !'lie-du-Prince-Edouard, du Nouveau-Brunswick et du Quebec et 

qu'il ne peut se limiter au seul marche geographique du Nouveau-Brunswick; 

116. II y a suffisamment de fournisseurs de poulets vivants detenteurs de contingents sur ce 

marche pour conclure qu 'ii n 'y a pas insuffisance de concurrence dans ce marche; 

117. Le retrait du poulet produit par !es Fermes Bolduc du marche public afin de !es faire 

abattre au sein de son propre reseau cooperatif ne permet aucunement de conclure qu'il y 

a absence de concurrence sur ce marche; 

118. Nous soumettons que Nadeau n'a aucunement demontre qu'il y avait insuffisance de 

concurrence entre !es producteurs de poulets de !'Est du Canada; 

d) 75(l)(c): La personne accepte et est en mesure de respecter les conditions de 

commerce normales imposees par le 011 les fournisseurs de ce produit 

119. Afin de rencontrer le critere du paragraphe 75(1) c) de la Loi, Nadeau doit demontrer 

qu' elle accepte et est en mesure de respecter !es conditions de commerces normal es 

imposees par le 011 les fournisseurs de ce produit; 

120. Le paragraphe fait reference aux «conditions de commerce norrnales imposees par le ou 

les fournisseurs»; 

121. Or, ii appert que c'est plut6t Nadeau qui dicte !es conditions de commerces auxquelles Jes 

fournisseurs doivent se soumettre; 
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122. L'alinea 75(3) de la Loi definit les conditions de commerces normales comme etant 

uniquement les «conditions relatives au paiement, aux quantiles unitaires d'achat et aux 

exigences raisonnables d' ordre technique ou d' entretien»; 

123. Les conditions de commerces normal es n'incluent ni le prix, m le volume 

d'approvisionnernent ni la taille des poulets produits, contrairement aux pretentions de 

Nadeau; 

124. On peut suggerer que cette situation est un indicateur que Nadeau se trouve en situation 

de monopole dans l'industrie de l'abattage au Nouveau-Brunswick; 

e) 75(l)(d) : Le produit est disponible en guantite amplement suffisante 

125. Afin de rencontrer le critere du paragraphe 75(1) d) de la Loi, Nadeau do it demontrer que 

le produit est disponible en quantile amplement suffisante; 

126. La suffisance s' evalue ici selon la capacite de production des fournisseurs du produit; 

127. Or, le marche du poulet vivant au Canada est un marche hautement reglemente, l'offre 

etant geree par un systeme national de controle de la production, et la production de 

chaque producteur de poulets est limitee par !es contingents qui leur sont alloues pour 

chacune des periodes de production; 

128. La capacite de production des Fermes Bolduc ne peut fare amplement suffisante, puisque 

ces dernieres ne peuvent produire plus que 102% de ce qui leur est allow~ sur une periode 

d' evaluation de 16 semaines, periode chevauchant deux period es de production; 

• CRD-158 Contingents de commercialisation de poulets des Fermes Bolduc pour 

!es periodes de production A-84, A-85 et A-86, Declaration de Gilles !~apointe 

confidentielle niveau A (piece GL-1), Onglet 4 
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129. Ainsi, le produit ne peut etre considere comme etant disponible en quantite amplement 

suffisante; 

130 Nadeau est done forclos de rencontrer le quatrieme critere de !'article 75 de la Loi; 

f) 75(l)(e) : Le refus de vendre a ou aura pour effet de nuire a la concurrence dans un 

marche 

131. Le dernier critere de !'article 75(1) de la Loi soit celui du paragraphe 75(1) e), compo1te 

lui aussi trois elements. Tout d'abord, il doit etre determine quel est le marche pertinent 

pour la vente de ses poulets transformes. Ce n'est pas le meme marche que celui se 

trouvant au paragraphe 75(1) a) de la Loi. Par la suite, Nadeau doit demontrer que la 

cessation de l'approvisionnement par Dynaco a un effet nuisible sur la concurrence ainsi 

que le caractere vraisemblable de cet effet Ces deux derniers criteres seront traites 

simultanement; 

i. La determination du marche 

132. Contrairement au paragraphe 75 (1) a), il s'agit ici du marche de la vente du poulet 

transforme par Nadeau; 

133. Ce marche est plus vaste que celui du marche de l'approvisionnement en poulet vivants. 

II comprend la Nouvelle-Ecosse, !'Ile-du-Prince-Edouard le Nouveau-Brunswick, le 

Quebec mais aussi !'Ontario; 

• CRW-139 

Onglet 16 

Level A Expert Report of Margaret Sanderson, par. 56 (1 60, 
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11. L' effet nuisible sur la concurrence 

134. Nadeau n'a pas demontre l'effet nuisible sur la concurrence de la cessation de 

l' approvisionnement de I' Abattoir Nadeau par les co-defenderesses en faveur d 'Olymel 

au Quebec ou au Nouveau-Brunswick dans le cadre du Pa1tenariat ; 

135. Afin que la cessation d ' approvi sionnement de Dynaco et des co-defenderesses ait pour 

effet de nuire a la concurrence, ii faudrait qu'Olymel, en rai son de ce nouvel 

approvisionnement, se retrouve dans une situation qui est soit creatrice d 'une position 

dominante sur le marche ou qui a pour effet de maintenir ou accroltre sa position 

dominante sur le marche; 

• CRW-139 - Level A Expert Report of Margaret Sanderson, par. 53, Ong/et 16 

136. Or, il appert que dans le marche geographique de la vente du poulet transforme tel que 

decrit precedemment, ni Olymel, ni Maple Lodge n' occupent de position do minante; 

137. Bien au contraire, ces dernieres detiennent respecti vement 18 % et 22 % des parts dans ce 

marche; 

• CRW-139 l evel A Expert Report of Margaret Sanderson, par. 93 a 95, 

Ong/et 16 

138. Dans son rapport, Margaret Sanderson indique que le transfert de la production de poulets 

vivants chez Olymel ferait passer la part de marche de cette dern iere dans le marche du 

poulet transforme au Quebec, en Ontario et dans les Maritimes de 18 a 2 l. 5%; 

• CRW-139 

Onglet 16 

Level A Expert Report of Margaret Sanderson, par. 56 a 60, 

139. Au surplus, toujours selon Margaret Sanderson, meme dans la situation extreme ou toute 

la production en poulets vivants de !'ensemble des defenderesses passait de Nadeau 
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(Maple Lodge) a Olymel et que Nadeau devait alors se retirer du marche, cela ne 

placerait pas Olymel dans une position de dominance sur ce marche ; 

140. En effet, la part du marche d'Olymel passerait de l8% a 25% ce qui est aussi insuffisant 

pour permettre a Olymel d'exercer une position dominante sur ce marche ; 

14 1. Selan son analyse, la part de marche qui pourrait etre detenue par Olymel selon l' une ou 

l'autre des hypotheses n'est pas suffisante pour conclure qu'Olymel pourra exercer une 

position commerciale dominante sur ce marche causant ainsi des effets nuisibles sur la 

concurrence; 

142. Effectivement, afin d 'exercer une position dominante, une entreprise doit occuper une 

part importante du marche. II s' agit d'une condition essentielle a l ' exercice d' une 

position dominante ; 

143 . Margaret Sanderson situe cette part importante de marche au tour de 35%, ce qui est loin 

des parts de marche de 21,5% et de 25% que pourrait obtenir Olymel; 

• Extrait des notes stenographiques du temoignage de Margaret Sanderson du 27 

novembre 2008, p. 53 (ligne 12) a 57 (ligne 6), Onglet 34 

144. Selan Margaret Sanderson, ii est done tres improbable que cette augmentation des parts 

de marche d 'Olymel soit suffisante pour avoir un effet a la hausse sur le prix de vente du 

poulet transforme dans ce marche ; 

• CRW-139 - Level A Expert Report of Margaret Sanderson, par. 20 a 24, 

Onglet 16 

D. LE TRIBUNAL NE DEVRAIT PAS EXERCER SA DISCRETION EN FA VEUR 
DE NADEAU 

145. L ' article 75 de la Loi accorde une discretion au Tribunal lui permettant d' emettre 

I' ordonnance recherchee; 
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146. Nous soumettons respectueusement que la preuve presentee par Dynaco demontre que la 

decision de Dynaco de cesser d'approvisionner Nadeau en poulets vivants est fondee sur 

une decision d'affaires naturelle en raison de sa relation privilegiee avec Olymel, qui fait 

partie de son reseau cooperatif, legitime en ce qu 'elle resulte de la degradation des 

relations d'affaires avec Nadeau et rationnelle en ce que Dynaco en retirera des benefices 

financiers par le biais des ristournes de La Coop Federee; 

147. II est certain que la decision de Dynaco de ne plus faire affaire avec Nadeau n'est pas a la 

satisfaction de cette derniere. Cependant, la cessation de I' approvisionnement du poulet 

produit par Jes Fermes Bolduc chez Nadeau ne constitue pas un «refus de vendre» au sens 

de !'article 75 de la Loi; 

148. Nous soumettons qu'il serait absurde que !'article 75 de la Loi ail comme objet 

d'empecher Dynaco, a titre de fournisseur, de vendre son produit a l'interieur de son 

propre reseau cooperatif; 

149. Aussi, accorder l'ordonnance recherchee viendrait avant tout cristalliser la position 

monopolistique de Nadeau en matiere d'abattage au Nouveau-Brunswick; 

150. Au surplus, ii appert de la preuve que Maple Lodge est en negociation afin de devenir 

partenaire dans !'abattoir ACA en Nouvelle-Ecosse; 

• A-95 Affidavit of Andre Merks, par. 7 a JO, Ong/et 35 

• CRW-136 ··· Witness statement of Richard Wittenberg Leve! 13, par. 8, Ong/et 36 

151 Le retour eventuel des poulets en provenance de la Nouvelle-Ecosse et de l'Ile-du-Prince

Edouard a !'abattoir ACA est, dans tous Jes cas, une decision d'affaires de Nadeau, dont 

Jes defendeurs ne peuvent faire !es frais; 

152. Effectivement, ii appert de la preuve que s'il y a acquisition par Maple Lodge d'une 

participation dans !'abattoir ACA, les poulets en provenance de la Nouvelle-Ecosse et de 
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!'Ile-du-Prince-Edouard qui etaient abattus chez Nadeau seront alors abattus par ACA. 

Done, malgre ce transfer!, les poulets seront tout de meme abattus dans un abattoir 

appartenant en partie a Maple Lodge; 

• CRW-136 · Witness statement of Richard Wittenberg Level B, par. 9./), Ong/et 36 

153. Selon cette premiere eventualite, la presente demande de Nadeau devant le Tribunal 

permettrait que Nadeau puisse beneficier d 'un approvisionnement garanti en poulets 

vivants des co-defenderesses tout en permettant a Maple Lodge de pouvoir faire abattre 

les poulets en provenance de la Nouvelle-Ecosse et de !'Ile-du-Prince-Edouard qui etaient 

abattus chez Nadeau, dans un abattoir qu' elle detient Les repercussions seraient al ors de 

deux ordres : 

a) Tout d'abord, Maple Lodge consoliderait sa position monopolistique dans 

l'abattage du poulet au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Ecosse et a l'Tle-du

Prince-Edouard; 

b) De plus, cela aura un effet negatif sur la competition, puisque les producteurs des 

Maritimes se trouveraient face a deux abattoirs detenus par Maple Lodge, 

diminuant ainsi leur capacite de negociation; 

154. D'ailleurs, la preuve a demontre que la consolidation de la position de Maple Lodge dans 

les Maritimes ne fait pas l'affaire de tous les producteurs de la Nouvelle-Ecosse qui se 

trouveraient alors face a un client unique pour l'abattage de leurs produits; 

• Extrait des notes stenographiques de / 'interrogatoire de Richard Wittenberg du 

27 novembre 2008, p.15 (ligne 17) it 16 (ligne 8), Onglet 37 

155. Alternativement, si Maple Lodge n'acquiert aucune participation dans !'abattoir ACA et 

que les producteurs de la Nouvelle-Ecosse et de I 'Ile-du-Prince-Edouard informent 

Nadeau de leur intention de cesser d'approvisionner Nadeau en poulets vivants, il est 
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toujours loisible pour Nadeau et Maple Lodge de leur offrir de meilleurs prix afin de 

convaincre ces derniers de continuer cet approvisionnement; 

156. De plus, une telle ordonnance aurait des effets clairement discriminatoires envers les trois 

co-defenderesses; 

157. Effectivement, l'ordonnance recherchee ne lierait que !es co-defenderesses et non pas la 

totalite des producteurs de poulets du Nouveau-Brunswick; 

158. Contrairement aux autres producteurs du Nouveau-Brunswick, les co-defenderesses se 

verraient alors contraintes d'approvisionner !'abattoir Nadeau. Le poulet produit par les 

Fermes Bolduc serait alors captif d'un client unique, soit !'abattoir Nadeau, puisque la 

totalite des poulets produits par les Fermes Bolducs est envoyee a cet abattoir; 

159. II y aurait done mise en place au Nouveau-Brunswick d'un systerne d' approvisionnernent 

garanti en poulets vivants liant uniquement les co-defenderesses et non taus les 

producteurs de poulets du Nouveau-Brunswick; 

160. Or, les legislateurs provincial et federal se sont abstenus de legiforer en la matiere; 

161. De rneme, contrairernent aux autres producteurs de poulets du Nouveau-Brunswick, les 

co-defenderesses se verraient retirer tout pouvoir de negociation du prix d' achat de !curs 

poulets; 

162. En verlu de l'ordonnance recherchee, les co-defenderesses seraient possiblernenl !es seuls 

producteurs de poulets au Canada lies a un abattoir autrernent que par une entente 

contractuelle negociee entre un producteur de poulets et un abattoir; 

163. Au surplus, un jugernent rendu selon !es terrnes de I' ordonnance recherchee par Nadeau 

viendrait annihiler le droit des co-defenderesses de vendre leurs poulets a l'exterieur du 

Nouveau-Brunswick; 
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164. Les co-defenderesses seraient al ors possiblement les trois seuls producteurs de poulets au 

Canada ne pouvant vendre leur produit par le biais du commerce interprovincial; 

165. Une telle situation se doit a tout prix d'etre evitee; 

166. Nous crayons que de tels effets sur la concurrence sont bien loin des objectifs recherches 

par !'article 1 de la Loi. 

167. Compte tenu de ce qui precede, nous soumettons respectueusement que la presente affaire 

ne donne pas ouverture au remede prevu it !'article 75 de la Loi et que le Tribunal ne 

devrait pas exercer la discretion dont ii dispose; 

E. L'INTERPRETATION ATTENDEE («DOWN READING») 

168. Nadeau allegue que !'absence d'un programme provincial garantissant 

l'approvisionnement de poulets vivants aux abattoirs du Nouveau-Brunswick pennet la 

creation d'un systeme de quasi-monopole prejudiciable a ses interets; 

169. Si le commerce interprovincial releve de l'autorite federale dans la mesure determinee par 

l'arret Federation des producteurs de volailles du Quebec c. Pelland, le choix d'etablir 

ou non de tels programmes d'approvisionnement garanti releve de l'autorite provinciale 

et pourrait relever, it certains egards, de la competence federale; 

• Federation des producteurs de volailles du Quebec c. Pelland, /2005/ 1 JI.CS 

292, Volume II, onglet 19 

170. La pretendue lacune legislative qu'allegue Nadeau decoule du choix du legislateur, tant 

federal que provincial, et ii n'appartient pas a Nadeau de chercher it attenuer les effets de 

!'absence de legislation en la matiere par la voie d'une requete deposee devant le 

Tribunal en vertu de !'article 75 de la Loi; 
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171. Toute modification du systeme de gestion de l'approvisionnement de poulets au Canada 

doit se faire par la voie legislative; 

• Extrait des notes stenographiques du temoignage de Richard Barrichello du 20 

novembre 2008, p. 89 (ligne 24) a 90 (ligne 7), Ong/et 38 

172. Ainsi, la Demande logee par la Demanderesse constitue une tentative pour contourner la 

situation de droit qui a cours au Nouveau-Brunswick par l'effet de la legislation federale 

et provinciale et, s'il existe des distinctions a cet egard avec la situation qui prevaut au 

Nouveau-Brunswick par rapport a celle qui prevaut ailleurs au Canada et notamment au 

Quebec et en Ontario, ii n 'est pas approprie de chercher a y remedier par une ordonnance 

judiciaire; 

173. De plus, par la sanction du Projet de Joi 81, le 18 juin 2008, la province du Nouveau

Brunswick a legifere en matiere d'abattage de poulets, ce qui constitue la manifestation 

de la competence provinciale, Dynaco n' admettant pas pour autant que cela so it un 

exercice valide de cette competence constitutionnelle; 

174. Nous soumettons respectueusement qu'il est done opportun que le Tribunal interprete de 

maniere attenuee Jes pouvoirs qui Jui sont conferes en vertu de !'article 8 de la Loi sur le 

Tribunal de fa concurrence et de !'article 75 de la Loi afin de preserver l'equilibre 

constitutionnel canadien; 

F. CONCLUSIONS 

175. Pour Jes motifs exposes dans !es presentes Representations ecrites en faits et en droit, la 

defenderesse Groupe Dynaco, Cooperative agroalimentaire demande respectueusement 

au Tribunal de • 

REJETER la Demande deposee par Nadeau en vertu de !'article 75 de la Loi sur la 

C<Jncurrence; 
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Subsidiairement, si le Tribunal en venait a la conclusion qu ' une ordonnance doit etre 

emise, Dynaco demande que le Tribunal Ii mite I' ordonnance a ce qui est necessaire, au 

besoin, pour empecher que Nadeau soit sensiblement genee dans son entreprise; 

LE TOUT avec frais . 

OTT AW A, le 2 decembre 2008 

~· -~(~~~~~~~~9-~Q__o 
JOLl-C<EUH., L ACASSE, EOFFRION, JET E, ST-PT! 
Procurcurs de la dcfenderesse Groupe Dynaco, Coop ' 



PUBLIC 

Numero de dossier • CT-2008-004 
Numero du document du Greffe • -----

TRIBUNAL DE LA CONCURRENCE 

EN MATIERE DE la Loi sur la concurrence, L.R.C. 1985, ch. C-34 et ses modifications et des 
Regles du Tribunal de la concurrence, DORS/94-290; 

ET EN MATIERE D'UNE dcmande aux termes de !'article 75 de la Loi sur la concurrence par 
Nadeau Ferme Avicole Limitee concernant une allegation de refus de vendre de la part de Groupe 
W estco Inc. et al. 

ENTRE: 

ET: 

NADEAU FERME A VI COLE LIMITEE 

GROUPE WESTCO INC. 

ET 

GROUPE DYNACO, COOPERATIVE AGROALIMENTAIRE 

ET 

VOLAILLES ACADIA S.E.C. 

ET 

VOLAILLES ACADIA INC. 

CAHIER DES PIECES 

Me Paul Routhier 
Me Paul Michaud 
Me Louis Masson 
Me Olivier Tousignant 

Demanderesse 

Defenderesses 

JOLI-COEUR, LACASSE, GEOFFRION, JETTE, ST-PIERRE 
1134, Grande Allee Ouest, bureau 600 



A • Registraire 

Quebec (Quebec) GIS 1E5 
Procureurs de la defenderesse Groupe Dynaco, 
Cooperative agroalimentaire 
Tel • (418) 681-7007 
Fax• (418) 681-7100 

Tribunal de la concurrence 
L'edifice Thomas D' Arey McGee 
90, rue Sparks, bureau 600 
Ottawa (Ontario) KIP 5B4 
Tel• (613) 954-0857 
Fax• (613) 952-1123 

Leah Price 
Andrea McCrae 
Joshua Freeman 
FOGLER, RUBINOFF LLP 
1200-95, rue Wellington Est 
Toronto (Ontario) MS I 2Z9 
Procureurs de la demanderesse Nadeau Ferme avicole limitee 
Tel• (416) 365-3716 
Fax• (416) 941-8852 

Me Denis Gascon 
Me Eric C. Lefebvre 
Me Geoffrey Conrad 
Me Alexandre Bourbonnais 
Me Martha Healey 
OGILVY RENAULT, s.e.n.c.r.1., s.r.I. 
1981, rue McGill College, bureau 1100 
Montreal (Quebec) H3A 3Cl 
Tel • (514) 847-4747 
Fax• (514) 286-5474 
Procureurs de la defenderesse Groupe Westco inc. 

Me Pierre Beaudoin 
Me Valerie Belle-Isle 
LA VERY' DE BILL y s.e.n.c.r.1. 
925, Grande-Allee Ouest, bureau 500 
Quebec (Quebec) GlS !Cl 
Procureurs des defenderesses Volailles Acadia S.E.C. et Volailles Acadia inc. 
Tel. • (418) 266-3068 
Fax • ( 418) 688-3458 



ONGLET 1 



generale. 

2 

57 LAPOINTE 
In-Ch(Tousignant) 

Done, c'est la propriete; c'est la 

3 structure, je vous dirais, de haut niveau de la cooperative et 

4 chez nous, on a necessairement dans Dynaco plusieurs secteurs 

5 d'activites. Puis ca court necessairement de la meunerie que je 

6 vous dirais qui est le c~ur de la cooperative. On parle, chez 

7 nous, le proprietaire, les administrateurs sont des 

8 agriculteurs. Ils sont des fermiers de metier. Ils s'assoient 

9 chez nous pour gerer la cooperative, qui est l'une des 

10 cooperatives les plus importantes du Quebec. 

11 Puis j e vous dirais que les membres 

12 agricoles sont excessivement fiers de ce qu'ils ont pu creer. 

13 C'est pas une grosse industrie, prise individuellement, chez 

14 nous, l'agriculture, et ces membres-la, en s'etant regroupes 

15 dans ce reseau de coop, ont pu creer finalement une entreprise 

16 qui a 500 employes, qui a un volume d'affaires de 180$ millions 

17 et qui realise des profits aux alentour de 3$ millions, qui 

18 donne des ristournes a ces membres d'un niveau de 1$ million par 

19 annee. 

20 (a fait que je VOUS dirais que les membres 

21 chez nous sont excessivement fiers. Les administrateurs sont 

22 excessivement fiers de qu'est-ce qu'ils ont pu developper au fil 

23 du temps. 

24 Done, c'est aussi une cooperative qui est 

25 tres bien vue dans le reseau cooperatif et tres bien vue aussi 
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56 

d'une cooperative agro-alimentaire? 

LAPOINTE 
In-Ch(Tousignant) 

M. LAPOINTE: Bon, dans un premier temps 

3 c'est bien une cooperative; done, une cooperative composee de 

4 membres. Chez nous, il y a trois grandes familles de membres. 

5 Il y a les membres agricoles, qui sont les membres qui ont le 

6 plus de pouvoir. Je viens de vous dire qu'il yen a 655. 

7 Il y a les membres qu'on appelle aussi 

8 associes, qui ont ete crees chez nous parce qu'on a une fonction 

9 tres particuliere au niveau de l'entreprise. C'est qu'on a 

10 developpe ce qu'on appelle les centres de renovation, en 

II l'occurrence les Centres de renovation BMR, qui est une activite 

12 excessivement importante chez nous. Done, il y a des membres 

13 associes; des contracteurs finalement qui peuvent devenir 

14 membres de notre cooperative et aussi des membres auxiliaires, 

15 qui est Monsieur tout le monde, qui peut devenir membre; done, 

16 membres de notre cooperative et accumuler certains avantages. 

17 Done, la base de propriete de la 

18 cooperative, c'est des membres. Et un membre, comme dans toute 

19 cooperative, a le droit a un vote, partage finalement les 

20 profits, il se partage les ristournes sur cette base-la, entre 

21 autre, mais aussi sur la base seulement des volumes d'activites 

22 que chacun des membres realise avec la cooperative. 

23 Done, plus que tu es fidele, plus que tu 

24 realises des transactions avec ta cooperative, bien plus que tu 

25 recois les ristournes qui sont declarees par l'assemblee 
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38 FAUCHER 
In-Ch(Tousignant) 

THE CHAIRPERSON: Le nom de la ---

ME TOUSIGNANT: ca serait la date OU vous 

3 l'auriez re~ue au tribunal. 

4 THE CHAIRPERSON: C'est bien, re~ue au 

5 tribunal le 27 octobre, 2008 et cotee comme piece confidentielle 

6 

7 (10:19) THE REGISTRAR: CRV-147. 

8 ME TOUSIGNANT: Puis done on pourrait aussi 

9 coter la version publique de sa declaration dont le numero de 

10 document et 245. 

I I THE CHAIRPERSON: Alors le meme document, 

12 version publique est cote --

13 THE REGISTRAR RD-148. 

14 THE CHAIRPERSON: Merci. 

15 (10:19) ME TOUSIGNANT: Est-ce que vous pourriez, M. 

16 Faucher, nous decrire brievement pendant combien de temps puis 

17 qu'est-ce que vous avez fait chez Groupe Dynaco jusqu'en 

18 fevrier, 2008? 

19 MR. FAUCHER: Oui, j'ai ete a l'emploi de 

20 Groupe Dynaco pour environ une vingtaine d'annees. Et les 10 

21 dernieres annees j'ai ete Directeur general de Groupe Dynaco, 

22 directeur de l'ensemble de l'entreprise, qui est une entreprise 

23 cooperative. 

24 ME TOUSIGNANT: Puis est-ce que VOUS 

25 pourriez nous decrire en quoi consiste principalement les 
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activites du Groupe Dynaco? 

FAUCHER 
In-Ch(Tousignant) 

2 MR. FAUCHER: Done Groupe Dynaco est une 

3 cooperative agro-alimentaire qui est impliquee principalement 

4 dans le domaine agro-alimentaire mais aussi dans le domaine des 

5 centre de renovation. Done, elle detient 11 centres de 

6 renovation sous la banniere BMR. Elle est aussi un actionnaire 

7 important du Groupe BMR pour l'ensemble du Quebec et je dirais 

8 du Canada. BMR opere des activites dans -- dans l'est canadien 

9 si on veut. Done on a 11 centres de renovation Dynaco/BMR. On 

10 a une usine de fabrication d'aliments pour animaux. Dynaco vend 

11 aussi des services et des produits pour les fermes pour 

12 l'alimentation des animaux, les cultures des champs et pour 

13 l'elevage dans son ensemble. 

14 Elle a aussi, Dynaco, deux centres de 

15 machinerie sous la banniere New Holland et elle a aussi des 

16 activites -- des centres de machinerie agricole. Je preciserais 

17 des tracteurs et des equipements pour la ferme. 

18 Elle a aussi des activites dans le petrole 

19 et la vente du petrole Sonic sous la banniere Sonic. C'est une 

20 banniere qui appartient au reseau cooperatif quebecois. Done, 

21 on vend de l'huile ~ chauffage et des huiles pour le diesel et 

22 sur les fermes pour les tracteurs. 

23 Elle a aussi des activites dans le transport 

24 du lait, le ramassage du lait ~ la ferme jusque dans les usines 

25 laitieres. 



40 FAUCHER 
In-Ch(Tousignant) 

Et Dynaco est partenaire minoritaire dans 

2 plusieurs petites entreprises, comme exemple, une fromagerie a 

3 Notre-Dame-du-Lac, des entreprises de transport d'aliments ou 

4 d'animaux et differentes petites entreprises comme ~a dans 

5 lesquelles Dynaco est implique. 

6 Me TOUSIGNANT: Parfait. 

7 Puis quelles entreprises de production 

8 avicole Groupe Dynaco detient-il directement au Nouveau-

9 Brunswick? 

10 M. FAUCHER: Groupe Dynaco detient les 

1 1 Fermes Avicoles Bolduc au Nouveau-Brunswick a 100 pourcent. Il 

12 ya deux entites a cet endroit-la. C'est les Fermes JJC Bolduc 

13 et Fermes Avicoles Bolduc et aussi elle possede au Quebec des 

14 quotas de production de poulet a Ferme Saint-Leon -- Saint-

15 Leon-de-Standon. 

16 Me TOUSIGNANT: Parfait. 

17 Puis ---

18 M. FAUCHER: J'ai oublie -- excusez, 

19 Monsieur Tousignant j'ai oublie que Dynaco est aussi un 

20 producteur important de pore au Quebec. Elle possede des fermes 

21 qui font la production de jeunes porcelets et elle a aussi des 

22 fermes et de la production a forfait de pore chez des eleveurs 

23 qui sont des membres et proprietaires de Groupe Dynaco. 

24 Me TOUSIGNANT: Je pense que je vais sauter 

25 une section suivante. Je reviendrai a la description de Groupe 
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I ,c present document cons Li Luc la declaration de Gilles Lapointe, ancien dirccteur general 

par interim ct directeur des finances de Groupe Dynaco, Cooperative agro-alimentaire, 

domicilie au 440, de la Montagne, Notre-Dame-du-Poltage, GOL l YO (ci-apres le 

« Tcmoin »). Tl enonce la preuve principale sur !aquelle Jc Tcmoin pourrait fare appele a 
temoigner lors de I' audience et refere aux faits et documents pertinents . 

1. Relativernent a son parcours professionnel, le Temoin viendra temoigner des faits 

suivants · 

1.1. 'Jl est a l'cmploi de Groupe Dynaco, Cooperative alimentaire (ci-apres « Dynaco ») 

dcpuis le 12 juin 2006 a titre de directeur des finances 

I 2. A ce titre, ii a la responsabilite de gerer !'ensemble des credits d'exploitation de 

Dynaco, de negocier et renouveler Jes prets a terme, de faire I 'analyse des pro jets 

speciaux et d'assurer le supp01t des directeurs de sectcurs d'activites. 

I 3. II a de plus occupe le postc de dirccteur general par interim entre le 18 tevrier et le 

16 ju in 2008, suite au depa11 de M. Remi Faucher 

I 4 A titre de direcleur general par interim de Dynaco, ii avait la responsab ilite d 'assurer 

la gestion efficace des nombreux secteurs d'activites commcrciales dans lesqucls 

<X!uvrc Dynaco, soit la vente de machinerie agricole (New Holland), la gestion de 

centres de renovation, qu incaillerie et materiaux de construction (BMR), la vente de 

produits petroliers, le transport et la qualitc du !ail ainsi que !'exploitation de 

rncunerics ct de fermes avicoles et porcines. 

2. Rclativement a la structure corporative de Dynaco, le Tcmoin viendra tcmoigner des fail s 

suivants : 

2.1. Oynaco est une cooperative agro-alimentaire cornplant plus de 1 500 membres dont 
~55 

environ ~ producteurs agricolcs et elle est la Sc plus importante cooperative 

agricole au Quebec. 
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J. 51 
2.2. La production avicole de Dynaco au Nouveau-Brunswick rcpresentc $;% du chiffrc 

d'affaircs total de l'entreprise pour l'annee 2007. 

2.3 . Dynaco est membrc de La Coop federee. 

2.4. 11 existe un lien enlre Dynaco el Olymel S.E.C. (ci -aprcs « Olymcl ») pu isque cctlc 

derniere est detenue en partic par La Coop fCderee. 

3. Relativement au contingent (aussi appele «quota ») de production de poulets detenu par 

Dynaco, le Temoin viendra temoigner des fails su ivants : 

3. 1. Le contingent moyen alloue a Dynaco par semaine pour les periodes de production 

A-84, A-85 et /\-86 est de 45 841 kg, so it 6,22 % du contingent total de production 

de poulets du Nouveau-Brunswick, tel qu'il appert des contingents de production en 

Jiasse et des pcrmis de producteurs en liasse joints respectivement a la presentc 

declarat ion cornme pieces GL-1 et GL-2 . 

3.2. Pour la periodc de production A-87, le contingent moycn allouc a Dynaco par 

scmaine est de 42 687 kg, tel qu ' ll appcrt des contingents de production en liasse 

joints a la presente declaration a la piece GL-3. 

3.3. Dynaco detient 100 % des actions des deux entires corporatives quc sont Les Fennes 

J J C Rolduc inc. ct Les Fermcs avicoles Bolduc ( ci-apres « Fcnncs Uolduc » ). 

3 .4. Les contingents detenus par Fcrmes Bolduc sont !es sculs contingents de production 

<le poulets pour lesquels Dynaco contr6lc le choix du lieu d'abattage au Nouveau

Drunswick. 

3.5. Le contingent de Slipp Farm est produit par Volail lcs Acadia S.E.C. et Volaillcs 

Acadia inc. (ci-apres «Acadia »). Dynaco n'a aucun contr6le sur celui-ci 
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3 .6. Quant a Cormico inc, Dynaco dcticnt uniquement 25 % des actions de cette 

derniere, Jes autres actions etant detenues a 25% par La Coop FcdCrcc el a 50 % par 

la famillc Cormier. Dynaco n'cxercc aucun controle sur le lieu d'abaltagc des 

poulets procluits par Cormico inc. Cette clerniere n 'a jamais manifoste son intention 

de faire abattre son contingent de production de poulets aillcurs que chcz Nadeau 

Ferme avicole limitee (ci-apres «Nadeau,,). 

4 Rclativcment a la dCcision prise par Dynaco de cesser de vendre ses poulets :i Nadeau, le 

Temoin viendra temoigner des faits suivants : 

4.1 Le 22 janvier 2008, le conseil d'administration de Dynaco a pris la decision de faire 

temporairement abattre ses poulets du Nouveau-Brurmvick au Quebec, tel qu'il 

appert du proces-verbal du 22 janvier 2008 joint a la prcscntc declaration a la piece 

GL-4 

4 2. Le 6 mars 2008, Fermes Bolduc ont informe Nadeau de \cur intention de ccsscr de 

lui livrer le poulet produit <L compter du 15 septcmbre 2008, tel qu'il appert des deux 

lettrcs jointcs en liassc ii la prescnte declaration a la piece GL-5. 

4.3. Les fondernents de la decision prise par Dynaco ct Fcrrncs Bolduc sont Jes suivants: 

43 J Le lien de confiancc avec Nadeau a etc rompu suite aux representations de 

M. Anthony Tavares au ministre de !'Agriculture et de !'Aquaculture du 

Nouveau-Brunswick, rvt. Romld Ouellet. 

4.3.2 II serait plus avantageux pour Dynaco de faire abattre ses poulets du 

Nouveau-Brunswick par Olymel au sein du partenariat Westco-Olymel 

(ci-apres « Partenarillt ))) en rnrson des liens naturels et financiers qui 

unisscnt Dynaco ct OlymeL 
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5. Relativcmcnt aux allegations contcnues ii la declaration assermentee de M. Yves Landry 

du 23 septembre 2008, le Temoin viendra tcmoigner des fails suivants : 

5. l. Dcpuis le depart de Remi Faucher, Dynaco livre la totalite de sa production i1 

Nadeau. 

5.2 Quant au paragraphc 36 de !'affidavit d'Yvcs Landry, le temoin viendra preciser que 

les informations contenucs a I' «Exhibit F" ne sont pas exactes. Les faits pertinents 

relatifs a I' exactitude de ccs informations sc retrouvent aux paragraph cs 3 l a 3. S de 

la prescntc declaration. 

6 Relativcment aux dcmarchcs cffcctuces par Dynaco irfin cl 'obtenir les pennis ncccssaircs 

pour vendrc ses poulets a l'exterieur du Nouveau-Brunswick, le Tcmoin viendra 

tcmoigner des faits suivants : 

6.1. Le 17 octobre 2008, ii etait informc par Mme Raymonde Bernier, secretaire de 

direction chez Dynaco, de l'cxistcnce de dcux pennis intcrprovinciaux ernis 

le 6 mars en favcur des Fcrmcs Bolduc par Les Productcurs de poulet du Canada, tel 

qu 'ii appert des pcrmis interprovinciaux des Fennes Bolduc joints en liassc <\ la 

prcscntc clCclaration a la piece GL-6 

6.2. Le 17 octobre 2008, le Tcmoin a appris que Dynaco etait en possession de six 

perm is intcrprovinciaux emis le 6 mars 2008 en favcur d' Acadia par Les l'roductcurs 

de poulet du Canada, tel qu'il appcrt des pennis intcrprovinciaux cl' Acadia joints en 

Jiasse a la presente dCclaration a la piece GL--7. 

Ci.:l. En vertu d'une entente cntre Acadia et Dynaco, cette derniere est responsablc de la 

gcstion administrative d'Acadia Les pennis d'Acadia sont conserves par Dynaco en 

raison de cettc entente. 
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Chicken Farmers 
of NEW BmJNSWICl.C 

~ 
;'.:.~ 

les E leveurs de poulet di{: · 
NoUVEAu~BmmSWioi< 

277 Main Street 
Fredericton, NB 

E3A l El 

Telephone: (506) 452-8085 
Fax: (506) 451-2121 

nbchicken@nb.aibn.com 

........ ' ...... ' ......... ".' .. ' ...... '. ,,. ..... ,. ...... , ........... ' ........ ' ....... ' ... ' ' ... '' ........ . 

Le 20 decembre, 2007 

Les Fermes .l.J .C. Bolduc Inc. 
Remi Faucher 
87 Route 132 ouest 
La Pocatiere, Que· GOR lZO 

Remi, 

Votre contingent de commercialisation de poulets pour la A-84 est de 158.705 
kilogrammes. Ce contingent represente le maximum de kilogrammes de poulets 
vivants que vous pouvez produire pour la periode A-84. Tel que rnentionne dans 
les Arretes, Les E!eveurs de poulet du Nouveau-Brunswick appliqueront des 
penalitees pour la su1production au-d~ de 102% base sur une periode 
d'evaluation de 16 semaines. Les periodes A-84 et A-85 scront calculecs 
ensemble. 

Si vous nc pouvez pas produire votre contingent, vous devez nous faire parvenir 
une lettre d'ici le 29 fev 2008. SVP indiquer le rnontant qe kilogrammes qui ne 
sera pas produit. 

Si vous avez des questions, n'hesitez pas de nous telephoner. 

Kevin Godin 
Assistant gerant 



~ 

Chicken Farmers ·/D·i~ 
of NEW BRUNSWIC.l( · .· ;. 

les Eleveurs de Poulet difI 
NoUVF.Au~BruJNSWIOK 

277 Main Street 
Fredericton, NB 

E3A lEl 

Telephone: (506) 452-8085 
Fax: (506) 451-2121 

nbchicken@nb.oibn.com 

............. '.' , .................. '' " .............................. '. ' ...... ' .................... ,,,. ,, .. . 

Le 20 decembre, 2007 

Les Fermes Avicole Bolduc Inc. 
Remi Faucher 
87 Route 132 ouest 
La Pocatiere, Que GOR 1zo 

Remi, 

Votre contingent de commercialisation de pou!ets pour la A-84 est de 214,006 
kilogrammes. Ce contingent represente le maximum de kilogrammes de poulets 
vivants que vous pouvez produire pour la periode A-84. Tel que mentionne dans 
les Arretes, '"5 E/eveurs de poulet du Nouveau-Brunswick appliqueront des 
penalitees pour la sur-production au-dessus de 102% base sur une periode 
d'evaluation de 16 semaines. Les periodes A-84 et A-85 seront calculees 
ensemble. 

Si vous ne pouvez pas produire votre contingent, vous devez nous faire parvenir 
une lettre d'ici le 29 fev 2008. SVP indiquer le montant de kilogrammes qui ne 
sera pas produit. 

Si vous avez des questions, n'hesitez pas de nous telephoner. 

Bienj/~ <]·; ~ 
!'~-- ,/ ~-L~~ 

Kevin Godirt ' 
Assistant gerant 



~,ii,, 
Chicken Farmers ·.· ~''''s41 · · 
of Nmv BRUNSWICK . 

1esEleveurs aepoulet di+··· 
NoUVEAu-BmJNSWICK 

277 Main Street 
Fredericton, NB 

E3A l E1 

Telephone: (506) 452-8085 
Fax: (506) 451-2121 

nbchicken©nb.aibn.corn 

···""'''"'"''"''" ............................................................... , ............ . 

Le 21 fevrier, 2008 

Les Fermes J.J.C. Bolduc Inc. 
Remi Faucher 
87 Route 132 ouest 
La Pocatiere, Que GOR 1zo 

Remi, 

Votre contingent de commercialisation de poulets pour la A-85 est de 157 447 
kilogrammes. Ce contingent represente le maximum de kilogrammes de poulets 
vivants que vous pouvez produire pour la periode A-85. Tel que mentionne dans 
!es Arretes, Les E/eveurs de pou/et du Nouveau-Brunswick appliquer-ont des 
penalitees pour la surproduction au-dessus de 102% base sur une periode 
d'evaluation de 16 semaines. Les periodes A-84 et A-85 sel'Ont calculees 
ensemble. 

Si vous ne pouvez pas produire votre contingent, vous devez nous fa11·e parvenlr 
une lettre d'ici le 11 avril 2008. SVP indiquer le montant de kilogrammes qui ne 
sera pas produit. 

Si vous avez des questions, n'hesitez pas de nous telephoner, 

Bien a vous, 

L~,/22-c,L_ 
( -

Kevin Godin 
Assistant gerant 



Chicken Farmers 
of NEW BRUNSWICK · 

/es Eleveurs de poulet cb+• · 
NoUVFAu.-BRUNSWICI< 

•. '' ................. ". , .• -· .•• " ..... "' <'' .•••• ' ••••••••••• 

Le 21 fCYrier, 2008 

Les Fermes Avicole Bolduc Inc. 
Remi Faucher 
87 Route 132 ouest 
La Pocatiere, Que GOR 1zo 

Remi, 

277 Moin Sireel 
Fredericton, NB 

E3A 1 E1 

Telephone: (506) 452-8085 
Fax: (506) 451-2121 

nbchicken@nb.aibn.corn 

... " .. -..... . . . . . . ' . . . . . . . . ' . . . . . . . . ' . . . . . . 

Volre contingent de commercialisation de poulets pour la A-85 est de 212,JJ.Q 
kilogrammes. Ce contingent represente le maximum de kilogrammes de poulets 
viYants que Yous pouvez produire pour la periode A-85. Tel que mentionne dans 
Jes Arretes, Les E!eveurs de pouletdu Nouveau-Brunswickappliqueront des 
penalitees pour la surproduction au-dessus de 102% base sur une periode 
d'evaluation de 16 semaines. Les periodes A-84 et A-85 seront calculees 
ensemble. 

Si yous ne pouyez pas produire Yotre contingent, vous devez nous faire parvenir 
une lettre d'ici le 1l avril 2008. SVP indiquer le montant de kilogrammes qui ne 
sera pas produit. 

Si Yous ayez des questions, n'hesitez pas de nous telephoner·. 

Kevin Godin 
Assistant gerant 



Chicken Farmers '9 
of NEW BRUNSWICK 

/es E leveurs de poulet du 
NoWFAu~BmJNSWICK 

277 Main Street 
Fredericton, NB 

E3A 1 E1 

Telephone: (506i 452-8085 
Fax (506) 451-2121 

nbchicken@nb.aibn.com 

' .. '' ......... '. ' .. '' ... ' .. " ... --···· ..... ' .. ' ......................... '.'" ...... ,., . ' ........... . 

Le ler avril, 2008 

Les Fermes J,J,C Bolduc Inc 
Patrick Noel 
87 Route 132 ouest 
La Pocatiere1 Que GOR lZO 

Patrick 1 

Votre contingent de commercialisation de poulets pour la A·86 est de 152,32Q 
kilogrammes. Ce contingent represente le maximum de kilogrammes de poulets 
vivants que vous pouvez produire pour la periode A-86. Tel que mentionne dans 
les Arretes, i.e> E/eveurs de pou/et du Nouveau-Brunswick appliqueront des 
penalitees pour la surproduction au·dessus de 102% base sur une periode 
d'evaluation de 16 semaines. Les periodes A-86 et A-87 seront calculees 
ensemble. 

Si vous ne pouvez pas produire votre contingent, vous devez nous fai!'e parvenir 
une lettre d'ici le ier juin 2008. SVP indiquer le montant de kilogrammes qui ne 
sera pas produit. 

Si vous avez des questions1 n'hesitez pas de nous telephoner. 

Kevin Godin 
Assistant gerant 



Chicken Farmers 
of Nmv BRUNSWICK 

les Eleveurs de poulet du 
NoUVEAu .. BmJNSWICK 

277 Main Street 
Fredericton, NB 

E3A 1 Ei 

Telephone: [506) 452-8085 
Fax: (506) 451-2121 

nbchicken@nb.oibn.com 

........... , ., ..... "' .. ' ......... '"'.". ,, ...... ··-··· .. ' -·' ... ' ........... ' ............. . 

Le ler avril, 2008 

Les Fermes Avicole Bolduc Inc. 
Patrick Noel 
87 Route 132 ouest 
La Pocatiere, Que GOR 1zo 

Patrick, 

Votre contingent de commercialisation de poulets pour la A-86 est de 205,39..§ 
kilogrammes. Ce contingent represente le maximum de kilogrammes de poulets 
vivants que vous pouvez produire pour la periode A-86. Tel que mentionne dans 
les Arretes, Les Eleveurs de poulet du Nouveau-Brunswick appliqueront des 
penalitees pour la surproduction au-dessus de 102% base sur une periode 
d'evaluation de 16 semaines, Les per·iodes A-86 et A-87 seront calculees 
ensemble. 

S'1 vous ne pouvez pas produire votre contingent, vous devez nous faire pa1venir 
une lettre d'ici le ler juin 2008. SVP indiquer le montant de kilogrammes qui ne 
sera pas produit 

Si vous avez des questions, n'hesitez pas de nous telephoner. 

2'"'~~ 
Kevin Godin 
Assistant gerant 
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CHICKEN FARMERS OF NEW BRUNSWICK 

LES ELEVEURS DE POULETS DU NOUVEAU-BRUNSWICK 

PRODUCER'S LICENSE 
Pursuant to the provisions of the Chicken Farmers of New 

Brunswick Orders 

Les Fermes J.J.C. Bolduc Inc. 

IS HEREBY GRANTED A LICENSE TO MARKET CHICKEN lN 
THE PROVINCE OF NEW BRUNSWICK SUB.JECT TO THE 
FOLLOWING CONDITIONS: 

1. · The :marketing quota allotted to tbis liceD.&O !.s 2.65 <>,.o of 
the prolrlaclal :tlloeation in auy given period. 

2. The :Production of the <::hicken &hall not exceed the 
marketing quota estabilshed by paragraph 1. 

3. 1he holder of this license &hall observe- and <::onforrn to the 
Order& of the Board. 

4. This license is non-a.~ignab1e and non-tl'a.nsfe:nlble. 

5, 'I'h!a lico1::!le does n<>t authorize the marketing ofchlcckeit 
that has not h-een rai&ed m. the Province of New Bnu:iswick. 

DATED this .l!;;th of February 2008, A-D-

THIS LICENSE EXPIRE$ DECEMBER 31, 2008. 

PERMIS DE PRODUCTEUR 
ConformCro.ent aux arretes des tleveurs de poulets du 

Nouveau~Brunswick 

Les Fermes J.J.C. Boldu,,,c"'-"I=n'-"c.,__. ___ _ 

OSTIENT PAR LES PREsENTES UN PERMIS L'AUTORJSANT A 
COMMERCIALISER DU POULET DANS LA PROVINCE DU 
NOUVEAU-BRUNSWICK AUX CONDITIONS surv ANTES: 

I. Le <:antingent de commercl:ali3ation attribue ace perm!!!: 
est ~.65 p. 100 de l'allocation 41.ttribuCe a la province pour 
une pCrlode donntle. 

2. La production de p0ulet ne pout d.C~~l' le contingent de 
commorcialia.ation Ctabll au paragraphc pri:cCdent. 

3. Le titu!a.ite du permis doit se conformer aux aneteis de 
l'Office. 

4. Le present permJs ne peut ~tre cede ni transfere. 

5. Le pormi.5 n':Q.uto:ri&e pas la co.a::imercUill&ation de pouleU. 
qul n'ont pa.s 6te 61evl:s au Nouveau-Bn.uutWick. 

FAIT le 15 ft\vrier, 2008. 

LE PREsENT ?Ero.us SE TERM!NE LE 31 DEcEMBRE 2008. 
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CHICKEN FARMERS OF NEW BRUNSWICK 

LES ELEVEURS DE POULETS DU NOUVEAU-BRUNSWICK 

PRODUCER'S LICENSE 
Pursuant to the provisions of the Chicken Farmers of New 

Brunswick Orders 

Les Fermes Avicole Bolduc Inc. 

IS HEREBY GRANTED A LICENSE TO MARKET CHICKEN IN 
THE PROVINCE OF NEW BRUNSWICK SUBJECT TO THE 
FOLLOWING CONDITIONS: 

1. The marketing quota aUotted to this lice~ is ;i:..~2 % of 
the provinci::i.1 allocation. in any given period. 

2. The p:i::odu<::tion of the chicken shall not exceed the 
marketing quota established by paragraph I. 

3, The holder of this license shall observe and confor1n to- the 
Orders of the Board. 

4. Thi.s. license is non-assignable and non-transferable, 

5. This license does not authorize tbe m.arketLng of ehicken 
that has not been raised in the Province of New Brunswick. 

THIS LICENSE EXPIRES DECEMBER 31, 2008. 

PERMIS DE PRODUCTEUR 
Conformement aW{ arrete8 des E1eveurs de ponlets du 

Nouveau-Brunswick 

Les Fermes Avicole Bolduc Inc. 

OBTIENT PAR LES PRESENTES UN PERll!IS L' AUTORISANT A 
COMMERCIALISER DU POULET DANS LA PROVINCE DU 
NOUVEAU-llRUNSWlCK AUX CONDITIONS SUIVANTES: 

1- Le contingent de commetcia.lis.ation attribui: a <:e pennlos 
est ;1_57 p. 100 de l'all.Qcatlon attrlbnee 2 la province paur 
une period(l donnfe. 

2. La production de poulet ne peut de.passer le contingent de 
commercialisation eta'bli au paragrapbe precedent. 

3. Le titulaire du pennis doit se conformer .au-x arretes de 
rorn.ce. 

4. Le present perm.ls ne peut Ctre cede ui transrere. 

5. Le pennis u'autorise pa.a la commercialisation de poulets 
qui n'a.nt pas etc f:leves au Nouveau.-Brunswick. 

FAIT le 15 fevrier. 2008. 

LE PREsENT PERMIS SE TERMINE LE 31 DECEMBRE 20-08. 

------------- ------··-~----···-· ···----
Secretary-Manager f Secretaire-g estionnaire 
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"t. 
Chicken Farrners • 
ofNEW BRUNSWICK 

/es Eleveurs de poulet du· 
NouVEAu.,BRUNSWICK 

Le 18 juillet, 2008 

Les Fermes J.J.C. Bolduc Inc. 
Remi Faucher 
87 Route 132 ouest 
La Pocatiere, Que GOR 120 

Remi, 

277 Main S1reet 
Fredericton, 1~8 

E3A IEl 

Telephone: (506) 452-8085 
Fox: (506) 451-212 ! 

nbchicken@nb.oib11.com 

Votre contingent de commercialisation de poulets pour la A-87 est de 1'1$".:IJJ 
kilogrammes. Ce contingent represente le maximum de kilogrammes de poulets 
vivants que vous pouvez produire pour la periode A-87. Tel que mentionne dans 
les ArTetes, t.es Eleveurs de pou!et du Nouveau-Brunswick appliqueront des 
penalitees pour la surproduction au-dessus de 102% base sur une per·iode 
d'evaluation de 16 semaines. Les periodes A-86 et A-87 seront calculees 
ensemble. 

Si Yous ne pouyez pas produire Yotre contingent, Yous deYez nous faire parvcnir 
une lettre d'ici le 7 aout 2008. SVP indiquer le montant de kilogrammes qui ne 
sera pas produit. 

Si vous avez des questions, n'hesitez pas de nous telephoner. 

Bie~7us, ~ 

/ie~-/22~ 
Kevin Godin 
Assistant gerant 
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Chicken Farmers • 
of NEW BRUNSWICK 

/es Eleveurs depoulet du 
NoUVEAu~BRUNSWICK 

r r 

277 Main Slreet 
Fredericton, NB 

E3A lEl 

Telephone: (506) 452-8085 
Fox: (506) 451-2121 

nbchicken@nb.oibn.com 

***REVISE*** 

Le 18 juillet, 2008 

Les Fermes Avicole Bolduc Inc. 
Remi Faucher 
87 Route 132 ouest 
La Pocatiere, Que GOR 1zo 

Votre contingent de commercialisation de poulets pour la A-87 est de 1.96,08:;! 
kilogrammes, Ce contingent represente le maximum de kilogrammes de poulets 
vivants que vous pouvez produire pour la periode A-87. Tel que mentionne dans 
les Arr·etes, Les Eleveurs de poulet du Nouveau-Brunswick appliqueront des 
penalitees pour la surproduction au-dessus de 102% base sur une periode 
d'evaluation de 16 semaines. Les periodes A-86 et A-87 seront calculees 
ensemble. 

Si vous ne pouvez pas produire votre contingent, vous devez nous faire parvenir 
une lettre d'ici le 7 aout 2008. SVP indiquer le montant de kilogrammes qui ne 
sera pas produit. 

Si vous avez des questions, n'hesitez pas de nous telephoner. 

/Z~'4L~ 
Kevin Godin 
Assistant gerant 
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LES FERMES AVICOLES BOLDUC Inc. 

Le 6 mars 2008 

PRIVILEGIE ET CONFIDENTIEL 

Monsieur John Feenstra 
Monsieur Yves Landry 
NADEAU POUL TRY LTD 
2222, rue Commerciale 
Saint-Fram;:ois, Nouveau-Brunswick 
E7A 166 

fl LP 047 736 764 CA 

OBJET: Cessation de vente et de livraison de poulets par Les Fermes avicoles Bolduc inc. a 
Nadeau Poultry Ltd 

Messieurs, 

Considerant les fausses representations de Tony Tavares, chef de la direction de Nadeau 
Poultry Ltd, concemant Groupe Dynaco, Cooperative agroalimentalre, aupres de l'Office des 
eleveurs de poulets du Nouveau-Brunswick, de la Commission de !'Agriculture du Nouveau
Brunswick et du Gouvernement du Nouveau-Brunswick, Groupe Dynaco a perdu confiance envers 
Maple Lodge et Tony Tavares. 

Ainsi, nous desirons vous aviser par les presentes, que Les Fermesavicoles Bolduc inc. cesseront 
toute vente et livraison de poulets a Nadeau Poultry Ltd au Nouveau-Brunswick a compter du 
15 septembre 2008, date du debut de la petiode de production A-89. 

Veuillez agreer, messieurs, !'expression de nos salutations distinguees. 

LES FERMES AVICOLES BOLDUC INC. 

Caroline Cloutier, secretaire 



LES FERMES J.J.C. BOLDUC Inc. 

Le 1 O mars 2008 

PRIVREGIE ET CONFIDENTIEL 

Monsieur John Feenstra 
Monsieur Yves Landry 
NADEAU POUL TRY LTD 
2222, rue Commerciale 
Saint-Fran9ois, Nouveau-Brunswick 
E7A 1B6 

GI LP 047 735 755 CA 

OBJET: Cessation de vente et de livraison de poulets par Les Fermes J.J.C. Bolduc inc. a 
Nadeau Poultry Ltd 
Correction a la lettre datee du 6 mars 2008 

Messieurs, 

Considerant les fausses representations de Tony Tavares, chef de la direction de Nadeau 
Poultry Ltd, concemant Groupe Dynaco, Cooperative agroalimentaire, aupres de l'Office des 
eleveurs de poulets du Nouveau-Brunswick, de la Commission de !'Agriculture du Nouveau
Brunswick et du Gouvernement du Nouveau-Brunswick, Groupe Dynaco a perdu confiance envers 
Maple Lodge et Tony Tavares. 

Ainsi, nous desirons vous aviser par les presentes, que Les Fermes J.J.C. Bolduc inc. cesse10nt 
toute vente et livraison de poulets a Nadeau Poultry Ltd au Nouveau-Brunswick a compter du 
15 septembre 2008, date du debut de la penode de production A-87. 

Veuillez agreer, messieurs, l'expression de nos salutations distinguees. 

LES FERMES J.J.C. BOLDUC INC. 

Caroline Cloutier, secretaire 
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Expirc,nl: 1231.2012 NO. OS-4-3322L 

1.,es Fcrrr1cs Avico1es JJC Bolduc lnc de St-Fra1~cois, NB 

·, .. :, 
",. . r 

CE PEK\!lS est em is aux conditions suivanrcs; ... :-.: : .• :<:"•:Ji~, /':'+ ..... , 

a) le tirulaire du pcr;n!s doit faire parvenir un. rapport aux PPC et al 'Offic.e-_df c0mrnei:-(fi~(i$~µ:QJ_)~~Vth autons 
dens les sept jours suivant la fin de ch.-H1ue semaine de commercialisation, du nom bre de p·o'.idA;tofal <les pouls!.~~j~~-~01nrn 
inrerprovincial ou d. cxponadon, en y pritcisant ics rcnscigncrncnts stipulCs au paragrop{:.~-.5(1 )a)(i), {ii) et (iii)'~~1I~'.Wt sur 
pou!ets du Canada; · """":..::> _...-

b) il doit fournir aux .PPC, dans lcs scptjours suivant la reception du document indiquanr le contingent qui \uj <l ete allou.e cu 1_~' · 
autorise par aii!curs a produire au no!n des PPC par l'Office de comn1erciallsation de la province dans l<.quclle son: situCes se.S,f{ 
agreecs, m1c copic de cc docu1nent; .·· ··' .. _ 
c) il do its~ conformer 3: ~ou!cs lcs ordonnances, r~gJements \!t rCgles des PPC ainsi qu'i la Loi suT !es ojTfces des produits agr.icOle\; 
d) ii doit 1enir des l'cgistrcs complcts et exuc(s su: toute:; les questions relatives E. la c.01nmerciaUsalion des poulets, vivants ou CviSceres;. 
lnterprovlncla\ cu d'exportaticn et conserver ces regis.tres pendznt une ptirlode de six an~ suiva:1l ta date doe 10 dem;t:re inscription; 
e} ;; ne p~ut se livrer scie1nn1ent il. la commercialisation des poulets vivanLS sur le n1arcbe inter,orovincial ou d'expcrta1ion qu'avec des personnes titulaires d 'un 
pen1~is dCEvrC ei-, ve!iU du prCsent R$giem:;nt; 
f) \! l'l0 pcut SC Jivrer sciemm0nt a la con-,mercialisation des pou~ets vivants su; h; n1arcbC inte:provincial o:..: rJ'exportation que s'i1 s'agit de poulets elev.es pr;r 
des producteurS a.t!.1oris6s <i. com1nercialiser des pou:cts vivants sur !e march6 interprovin~ial ou d'expo1ta1io:r; seior: des contingents 2.lloLtis en ve.rtu du 
RC:gfement canadien sur le con!ingeniemenf de !a cvnunercia!isa!ion des poulets; 
g) ii nc pcut sc livrcr sciemn1ci1t a tri. con1mcrcialisaticn des poultts sur I~ marche intcrprovincial ou d'cxp::.rtation Z3u~d.e18 du contir,gcnt qui h!i a CtC allou6, f.Ll 

nom des PPC, par\ 'Office de commercialisation de la province dans laquelk sont situee Jes inst?.llations de production agrCCes du productear; 
h) i! r;e pent se livrer scienunent a la con1n1erci.aEsation d....::; pouiets a.vec UH protiuct:eur qul co•nrnercialise des poulet::> a;;.-del2. du contingent quc lui a allou6, au 
non1 des PPC, I '()ffice de comn1crcialisation de fo. province dans laquclle sont situees les inst2J!ations <le production agrCCcs du productcur; 
i) jj doit verser Jes re<levances prCvues aux aricles 3 et 4 de 1 '0rdonnance sur les redevances a payer pour la comnie.rciafisahon c!."es pouiets au (~anada; 
j} i! doi! se coi:fonncr, de la maniC:re prevuc par la regte ou I 'office coJnpthent, au regin1e d' Ccoulement de ]'Office de cominercialisarion a!nsi qu 'aux 
or<lonnances, rC:glerncnts et r~gles de I 'Office <le cornn;_crcialisatlcn ct de la RE:gie pr-ovincialc . 

. A mDins d1Blre suspendu ou annul6. ce pe.rn1is expire 3. n1inuit le 31 dCcembre 2D12 et n'est pas transfCrablc. 

En1is a Otta\Va ce 6iCrncjcur de niars 2008 

-~-'~-
Mike Dungate 

Directeur general 
Les Producte11rs de 

puutet du Canada .' 

35~ rue Sp~:is 
8:;:1:.w 1G07 

,J;;qr,:>On1.:11io 

:8 {'5i~; 241-2.5)] 
.'{0c; {Q;S} 241-Si:'S: 



Expirnot · l.2.3!.2012 LA PRESENTS ATTESTS QUE NO. 08-4-3323L 

L~s Fermes Avicoles Bolduc Inc de St-Francois, NB 

A f AlT APPLICATION SELON LES PJi>EOSfTIONS DU REGLD1ENTSUR L'OCTRO! DE PERM JS VJSANT LES POULETS 
D.U CANr.1P.1;p;\,iJ(q{~J\$gf . 0 R '· ' ·- PER\1IS LUI EST EMIS A TlTRE DE: 

, ., ,_c:, .. ;-~~~~~~\~~i. 

CE PERMIS es< crnis aux condtions suivames: ... '??;'.'!t't;·f-1;~ffi1 r , .. __ ,: 

a} le tituh:i.ire du pennis <loit fai~e parvenir un rapport aux PPC et a I' Office de commerf;i~l;~Q.t!,~rf 
d:iits les septjours suivant la fin de chaque sernaine de ccmrnerciallsation, <lu no:11br'e de pOi~S.;:tOi:af des pou!~~f.¥1Wt-~s.om1n 
interprovincial ou d'cxportaticn, en y precisant Jes renseigneinents stipules au pa.ragraph~_5{'f)a)(i), (ii) et (1IitdU~gtff41;t• suf l' 
pou!ets du Canada; · - ~.,,,, 
b) ii doit fournir aux PPC, dans les septjours suivant la reception du docume1u indiquanr ie contingent qui lui a ere a!lcue ou !~(Ji\? 
autorisC pa.r aiHeurs a produirc au nom des PPC par i'Off;ce de commercialisation de la province dans laquelle sont situCcs sef'.i_hS::. 
agre;..t:s, une ccpie de ce document _ ~: . , . 
c)"il dolt se c..or:fonne:- a roures le!> ordon!lar.ces, r~glemeots et rCgles d.es PPC ainsi qu '2 la Loi sur !es o . .ffices des produits agni:olifs;:' . 
d) il doit tenir des rcg'.s~cs cornplets et exacts sur routes les q<iestions. relatives a la ccn1mercialisation des poulets, vivan<s ou. evisCerftS, {ur le marche 
interprovincial on d'exportalion er COJ!Servcr ces regist:es pendant une p6riode de six ru:.s suivant la date de la derniere inscription; 
e} il ne peut se livrer sciem:rnent a la ccmm~rcialisarion des poulets vivants sur le n1archC intcrprovinciai ou d'ex.r-1rtatlon qu'avcc·des pcrsonnes tirulalres d'i.~n 
pem1 is dC\ivr6 en vcrtu. du prCsent R:tglen;ent; 
f) ii ne peut se livrer sciemtnent ~ !a cc;minercialisation des poulets vivants sur le 1narch6 intcrprovinciat ou d' exportation quc s' il s'agit de poulers Cleves par 
des producteurs autorisCs S. commerciali:;er d~s poul>!L<; vivants sur le marcbe irrtcrprcviDcial ou d'exportation seton des cor.tingerJs allou6s en vertu du 
RiJg/ement canadien sur- le contingentemenr de la commercialisation des poulets; 
g) il nc peut se livrcr sclen11nent a !a cor:,n1crcialisation des pculets sur le roarchC interprovinciat cu d'exp:irtation au-dela du continge;:t qui !ui a et6 alJouC, au 
nom des PPC, par i 'Office de co1nmercialisation de la province dans laquelle sont ~ituCe ie:s installations de production agreees du producteur; 
h) il nc pcut se !ivrcr scicmment a la commercialisation des p0ulets avec un producteur qui con1mercialisc des poulcts au-deli:\ du contingent que lul a alioue, au 
no1n des PPC, !'Office dc comrncrcialisatio!1 de la province dans lariue:lle sont situCcs !cs installations de production agrCCcs du pr;)ducreur~ 
i) j! dcit vcrs~r !cs redevnnc:..'"S pr6vues aux articles 3 ct 4 de l'Ordonnance sur Jes redevances a payer pour la comtnercia!isarion des poulels au Canada; 
j) i1 doi1 se cot1forn1er, de fa. maniere pr6vue par la r6gic ou I' office comp6rent, au regtme d'Ccoulcme.ntde !'Office Ce co1nmercia.Esation air1si qu'aux 
ordonnances, reglements ct rtglcs de l'Officc de cornmercialisation et de !a Regie provincialc. 

A me ins d'Ctre suspendu ou annule, cc pennis expire 2 minuit le 31 decem.bre 2012 et :n'est pas transferable. 

Em is a Ottawa cc 6ieme jour de mars 2008 

4:/_,/JL 
~-----=--" Mike Dungate 

Directeur general Les Produeteurs de 
pvulet du Canada 

g:a1se 
itf (513)211-?Cl<'.1 

.'.1.'X {613} 2111-5999 
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DOCUMENT 3- Confidentiel niveau A 

Exp:ront: ll.3l.:Wu LA PR:0::SENTS.1.:..TTESTE QUE NO. OS~4-3324L 

Volsilles Acadia see (L) de St·.llilaire, NB 

~SITlONS DU REGLEMENTSUR L'OCTROI DE PF.RMJS VJSA}!T LES POULET'-' 
IT PERMIS LU! EST EMJS .~ TlTRE DE: 

r 

C8 PE:f!..MIS ,si Cr.Us tJ.Jx oooUions suivs.:'iteS ; 

a) k::titulai~ duµc:rrnis <lcit filie pa.rvenir 1.1n raptxirt'2UXPPC tt .t 1•6rr~.': ;comme~f"'.1 ..r1:::1.ai 
<l:ms Jes sept jours ~u\vE..at [s fin~ c~ne ~malne de cornmercialisa<ioo, Gu oorn~1C:W.~~~ tcl des poulb~rnm~ 
U:'.~cial oo ~'export!lion, en y p1'6clsar.t les@SeigriC"Dents ~apu!t.s an pa.."agr3.p!ic5fi)l.Xi). \iD t!(lilj"~1t.s;: 
:;o:d~ du Canadtr. . . .-
b} U dclt foumir IWX PPC, Ii.ans les: s...->ptjours ~uirart la rb::e~oo Ou document indiquar,tb contl~eri1 qti Jul a bi:i!buf:.o~ 
aurorisi pill' ~!!eon a prod!-Jire t'1 nom d~s P?C pa~ I 'Office decooiroe.;cialls~ticr._ ~ 12 province dans h.qu~ll:! sent sln:Ces 
~. unc coyte de ce documen!.;. ;;.:-,~1 • 

c) ii acx:1 .sc ~ofum~ i tootcs ks-0rdonni!;ces., r6gkmffitt etreg:es dcsP~ ~~si q;i'a laloj ~!fl' !~s q_(fices /ks pr~ftsagri,~Oj, -0>~~ _ 
d) i! d01t teru:rdesregimes co:r.pl:ts:et mets s;ir'l6!.!tcs ks qi:iesoons relalivcs a la commercialisation ocs pvule!s, v1vants ou CV!;S~~;f~ur lenu:~ 
it:.terprovin.cial ou rl'ci:port:a.ion i::I. c:o<tS~er «S ;~!res pe:Odant une plticde de six ms ~iva..r.i.t la ®~ Ce ta rle:utt::re iflSC!'iptiQil; .. · :_· 
e)U ~p..."UtSC il\7er sciemment a !aoomme:rdaf1S<:ion d;;~ poclets Yivants SU! lemarc..""6 itittrprovl?icial.o:.i d1c:xpor~1lon <jll'aye;:; ries ,Pf:;(5a1r>::S tituJ~:c:> d'u.ri 
permtsd€ltv.C en ver'ill du p.resentRJgler.,.e.nt; 
f) il n;~ se limrscicmmen: 3 ilicommercialisation &.!i pou!cts v~:s Stlr le aa::chi interprovir.c:ii ou d'exportat:vn \j'Je ~'Jl s'ag.iide ~Lill$ 6k.-,.is par 
des }XC<l~c.urs anloris.€.s.3 cim:macia!iscr des pxilrn Yivants s::r J.c marcb6 int~rovincial. ou d'expc~tion sc-lon ms oontn~nts allotils en ve;iu du 
Regfcrr~n/ ;;ardm/ M [e ccr.finger.ferr.er.t de fa C0.'11r.1.trciaJfsalion des poii/e!s-i 
g) ii nc. peuI se lMersciemment a la COr.1mUctai1S2.tioo des podcts sur k mm-ch6 iriterpro;.incial oo d'e:q:iottaticn au-:iel<i. d::t contlng.c>;;e q\!i h1i a ere allocC.. au 
nom des PPC, par !'Office-de c.ommc;d:J.isatior.. \k ia province C.:..'1S l~t.>d!e ~o::it situee les i.nstal!I.ti.ons de pr;:'ducticr. ag;«.ts du i:rcducte\1.t. 
h}il nepei..J.t se !ivrcrscie-mrn::mi ilacocunw::falisa\lor. Ces pou!cts i.vec l!Il. pro0.uctewquiromme:rt{s1ise <les-pouJ~au-deli du contifiger:~que fr.:i?. e.llouC, eu 
no..-n r.l;:s PPCs ?'Office: dcwr.mcr;;i;Ui.sat..'o.i. do la province dmis laquclles.ont sir.ri<:s !cs ffistallatiore de production ;:g,r66t$ <!:.: produ~r, 
i} it OOit ms er k.s rt-O~ran"e-J. i:rrtvue:: aux rutk.!es 3 et 4 de I' Ordw.aance .'iur ies rede>'f:.nces a payer poi.:r ta co:nme;ciafisaJUm dc:I po:d-:ts au Ca.r.iada; 
j) i!dc~ se: WtJ,fc;met, de 1am.mie..'"$p~~Jepar lrt rl-t,eou l'offiet com¢tc~t, au regirn~ d'6cou\e...""1ent d: J'Office<lecomrne!ciallsatio~ airrsiq1.i"aux 
orJcnnances., t'-...g\~~u el regle5 de !'Offi:;e d~ cOmme;cialisalion et de la Rtgic provii:;cialc. 

A mo ins d1ttrc suspen<lu OU annu1.e, ct perm~s cx.pire a minuit it 31 dCcern bre 2012 e~ n'es1 pas. transfezablc. 

Ern:s 8. Ott3iva ce 6ieme jour de mars 2003 

_41~ 
Mike D-.mgatc 

Dlrecteur gCnCral 
ils P"rctfyc-l..2urs de 
pc!t!e! d11 CaiJJi1 

3-5.'!.;;1~.¥

fu~!();"'? 

G:i!!eD'.t • .,"i: 
Klfili:S 

~rs1::.1 ?~J-:i'l' 

'.!:i:,/S1J,'2«·Y-



Expirant: !2.31.2012 LA l'RESENTE A TTESTE QUE NO. OS-4-33251. 

Votailles _A.C2rli-a sec (2) de St-Hifair~, NB 

A FAIT A?PLICATiON SELON LES JTJO><S DU REGLEMENT SUR L'OCTROJ DE PERMJS VJSAJVT LES POULETS 
D.U CANADz:f;~~1M~ ; P : PERM£S LU! EST EMIS ATTIRE DE: 

CE PERM[S est !mis aux eor.ditioos suivsn1~:-,Ci'.1fi~:o;[~c;?i':fJ;?•~;\h' r 

a) le ritulairedu perrois doit fitire paD1enir u11rapp:xt2ux-PPC ~t-~·l!Q~~:& comm.~t~ l amo.-ise: o• 
<la.is Jes septjours su.ivant la fi.a de c.hz.que semainede cororutrciatis:ation~ du no:.nbre dei)o~ ta! <les. poul~~mm 
int~rovinci.al ou d'expo:rtation, en y precisant!es renscigo.ement$ stipults au paragrapl.ie:Si )a)(i}y (ii) et (iii) ~t 
po'.l/ets du Car.ad'a; · 
b) ii dcit fuu:mir aux: P.PC .. dans !-es Stptj-Oi.:.r:s S'J.ii,.'&lt b reception du document indk;ull!lt le contingent qui lW s. ere ~noue OU l 
RtrtO:risC !Jar ~eun: B. p rod'll.fre au nom des FPC. par l ~Office de eommercialfsatioa de ra. provinoe clans la~uelle sont situe~s 
agn:S&s,. un~ ct1pie de ee Coet..>tnenf; ~~ 
c) il doit se oonbmt:i a. toctes ks oitlonnaoces. tiglPmenls. et t"tgie:s des PPC cinsl qu'i la Loi sur !es offices des prod:ui!s agrf .·.·· ···'?~~--~.~ 
d} ii doi~ tenir deb registres. complets et ~cts sur tout..es les questions reiat:ives a la corrunetciaEs..a1ion des poutets, vi\.'ar..fs 01.1 .. i.S"vi~#";:~ur !e rr..arcllC. 
tnt.erprovincial ou. d'exportaliou et conserver ces regi~ pc.>tdant un~ periodc de six "ins: suiva:ut la date de la -demitre insa:iption;. · : '.. ~ 
c) 1l nc Jlaltsc: liYrt-r sci~me1lt a la coouue:rcia.Usatior.:de:.- poulets: Viv.ar.ts scr le marcht inter-provincial -ou d'expDrtatloo qu'avcc des-pef.sonnes ticulaires d'un 
penniB OQ!h-ti en vcrtu du pr6eru Regltm'lznt; 
f) il ne peut se livrer sclemmeof D. la cornmcrciilisafion <le:s poulets vivants sur le mare.he interprovincial ou d'exporta:tfon que s'il s'o:git de poolets ~lev6s. par 
de~ producteu.."'S autorues t commcrciali~-er ~ pootets vivanis sur le marc:h& lnt.crprovin;;lal ou d'e.....vportarion selon des contingents allouCs en vertii du 
R£glement omadfen sw le con.tingrntement de la commercialisation des pouie!:r, 
g) iI ne peut se livrer sciemment.:3 la cornmerclalisZJlon des pouJets surlomarch6 ink::1provincial ou d'cx.portatiou av·de!a du contingent qui lui a e1e aUoue, :au 
oom <lcs PPC. par J'Offic:c: decommen:iElisation de: 1~ province. ciaos la-iue-J:e sont situ6e !es insta!taticru. d!! producticn agrt6es de prcducteur:; 
h) n ne peutse. livrer :;c-1emm~t a la comme:clalisation des pou(ets av~ un producteut qui commer;:ial ise <les poHle--..s .nu-deia du cor..ti~n{ que lui a e.Uoue:, .au 
oom des Pf(::, l'Officede c<immerefalisation de la province drms [aqueUe soni situ6es les ir.stal~atlons de proc!uctiori a:grUes du ~rodttVCe"JI,. 
i) il doit. verser les tedevances prevues :&.\l::C articli:.s 3 et 4 de) 'Ordcnr.ance. sur les red~...s a payer pwr la .:;ommerciaiisa:ion .<ks po:del.s a-.i Canadt:r, 
j) l! dolt se conformer, de fa t1l~niCre privue par la rigle ou !'-office competent, au regime d'C\:oolement de= l'Officc de carnmercialisal:\cn: -absi q_1.1.'aux 
Drdonnances, regkments et rtgks de I 'Office de commereialisa!ion et de: la R.6gie provi.1~ale. 

A n1oins d'€trc .suspendu ou annuJe. cc pennis expire a minuit le 31dCcembre201:Z et n'est pas transferable. 

Em is a Om.wa ce 6ieme jour de mars 2008 

;!fa!~_ 
Mike Dnnga te 

Directeu.r general 

~ 
,;::;,;-~;; 

, • &:M~1o 
: r.m 7:53 

• : kl •ril)Z<i-2&. 
.'f;':.."::(6"13) 2"1-5~ 

'es Ptodf:r:teJJrs I!e 
p.o-.ilr.:! du caaarfa 



Ex.pir.ant: 1231.2012 NO. 08-4-3326L 

Volaclies Acadia sec (3) de st-h, NB 

SITJONS DU REGLEA1ENT SUR l 'OCTROI DE P ERMJS VISA NT LES PO ULETS 
- PERM!S LVT EST EM!S A TITRE DE: 

r 

CE PERMiS est Cmis el.\IX cundittons suivan~C,!: 
. . . .' .. ~:'.··:~:;- ... , 

a) le tiw.tairedu pennis dffit fa.he fl&NCBir un rapport 11.UX: PPC et a l'Offi~"e de CO-:JUr!~r.s.~r. •V'·' Ocia! autori.s6ou 
&r.s les sep? Jours >a.iva.nt la fin de cltaque semairie de comrnerciallsation, du nombr-:::. Ce~pbj~ >.etal de~ poul~mma" . 
intaprovinci.al ou d'exportation. en y pricisant ies ~gnements stipulCs .w pariigr.ip~yiS{t)a)(l}, (ii) et (i.i'i)\i~ :sur l'octr. 
poulm du Omada~ 
b} il doit foumireux Pre',. da.ns: Jes 'Septj-ours su!vaR.t la rtoeptior~ du docUC'ler.! ind""l<(!!a.ttt le contingcn.t qui !ui a Ct:! a]lQut ou' 
.rulOrlsi ~ :Ulleurs .a protfuire s.o nocm des PFC .P~ 1 •omce de oomm~i11lis<..tion de la p;-0vince daus laquel"Ic "SOnt situ6es ~ .. 
2g:rC6es, tinccopiedeced<Jcume.nt.; ;'~:.,:·; .. , ;:' 
c) it doit ~e conformer a toLitcs {es ordonnances, regl.crnen£s et rtglesdes PPC z.insi q'J.'i 1a Lei sur Jes o!fv:es des produits agid:X/f4.~7'!:·~"f. 
d) ii dcit teuir des ~g'.stres oompkts cl ex.acts sur tom.es les quest:ons 1elatives~ la CCm."'Tl.e:rciiO.lisatlcn <les J:XHi~ts. viv.ants ou ·eyisceres,'.~t.lr le man:h6 
i:::l.1aproviocW ou d'.:x.portation. d Ct>:\Server ccs.rcg:istres p<:ndan1 uncpericde de.six ans suivaat !a date: Ce Ja derniere inscz:iption; · · 
e}il ne pct.it s.c li'lrec° sciernrnent a la comru~ialisati0tt des pculcts viv.urt:s m; le mrocht! ir.teri:rovietclal ou d'exportation qt::'svec.despe;rs.ont1es tit>J:fa.ires d'un 
pcrmisdeliwlen vatu du plisentReglemirnt; 
f} i1 ne p¢1.lf.se tivroer sciamment 3 la comm.~iaJlsation des poulets vivanU SUI" k marci-.C interprov:i.rJciaI OU d'e;i..-po~stio.'1 a_ue s'il s'a.git de poul.cis e.Ievi:s par 
des prodo:cte\U'S aa:toris.6 ! commt:rCialls.er- des poulas vivants: :Sl.l:r le Illa:tChe in.w.provlo.cial qu dic.xportation u:fon des contL.•~ents aUooCs: en vertu du 
Reglemort carradkn sur le c.ontingetrfe:,ner:t de la C(Jmrr.ercialfsallo"n de.s po:iJets; 
g) il ne pwc se Uvrer $l::lemrnetlt4\!a com.merci.elis.ation dr::s poulcts :su.r le mare.he ir.taprovinciai au <l'c.xpoltat!on au-dell duconfuigent qltl lui a eti fil~ui, al2 

nom des PPC~ pa:-l'Office d~ cornmerctatlsatian <le la provin~ dans faqndlc sont situie Jes in:.."'"'tailations <le prcdud.ion ~~du prodccteur; 
b) i1 ne peutsc: Hvrersciemme::nt a fa commerciali.satioo. d.:s potilets avec un prodtJcteur qui commercialise des poulets .au-deli d;:; oon1ir.gcr..tquc h.:.i" :a allouC, au 
ooi:n des PPC,. l, Office Ce ccr.lmcrci.alisat:ion de la province dan.s laque!l e so at si!.i.t6es. lcs insfa,ll11fions <le prodt.iction agrlles du prcd11Cletlr; 
i) ti doi:: ve~et" les redevar.ces prCvue:i aux. articles 3 et 4 de l' Ordar:nance: sur !es re~wir.ce.: fl payer pour la com11:fercialt.sn!i on des po1-1Tets a;1 Car.ada; 
j) il doitse confonncr~ Ce 13 tn.a.'lihe pI'i'vue ptrr la rCgic(lU l'offioe comp6tent,. au tC.gime d'erou:err,C:Dt de l'Off:c= de ccmmerciatisa.tion :ai:ttsi qu•aux. 
or.don~, teglemeats et regles de t'Office de comrn.«etalisation et de la k~g]e prOVinCiiie:. · 

1\ mo ins d'etre susper~du ou annuJ6, ce pennis explre a n1inuit 1e 31 dCcem hre 2012 et n1cst :Jas trans.f~rable. 

Emis a Ottawa ce <iieme jour de mars 2008 

~/)_L 
---------~- ----

M:ike Dungate 
Directeur general 

Les Protif.!Gfeursde 
pmJJst ffa Carar!a 

3.0.r.>t~ 

8:C..'"t3!1 .'&~? 



t--lO. OS-4-3327L 

Vol:a:Hies Acactla sec (4-) Je St-F!ilaire.., NB 

A FAIT APPLICATION SELON L~". S~S!T!ONSDU J!EGLEMENTSURL'OCTROI DE,PERMJS VlSANTLESPOULETS 
, DU C.AN.ADAf;fff,: ~ · · - T PERMJS L\Jl EST EM!S A TCTRE DS: 

. ' . ;-:·: -: ::;.~:_\.:·:·~~{; 
r 

CE PER.MIS cstimis aux 'onditions sulva.'"l.tcs : n~' 
. ',_. '"f 

a) l<ll titul~ <lu perm is doit faire p~eniru.."t rapport at.l}t PPC ct~ f'Offiet.~~ commerci~-. _ . .r:1;1al 
dws ks sept jo-:.irs suiv.aut la fill Ce cllaq1.t.e scmaine de rouuncr<:ialisa:tiOs. du no~btC:tj~)~ii~tat des polli~~- . 
iaterprovi.ncial ou d~cxpomrti:::n~ en y prb:.iSWlt !es nmseignemcnts stitiu!Cs.au parE~P:(i~·-Sfi}a)(i),. (il) et (fif[2:_ 
pcu/ds du Canada; · 
b) il doit fooro.!r iru.x PPC~ dros: les sept Jou.rs suivant la n!ccptlon du document tn.diquant le contingent qi.ti h~i a ete s.liou6 ou ii 
S1rteris6 par aille~ts a prodt.1i:re1 au .oom de:s PPC par 1 '0ffi~ Ji;; wmmcrcizlis~tion. de la province dsns laquelle sont ~ ~~-. s de production 
agre.!es, tme cop;e de ce dOC'JmeJlt; />:';_:;;~,·-~~~ 
c)H dcit SC confo:.:mer a toutes ~ crdoruian~ regtements et l'~gles d~.PPC Wnsi qu•a Ia Loi s-..:r les offi(;ej cksproduits agri;j:jltf;:'-."0t~ 
d) il &it teuir des regi~ complets ct exacts sur toutes les questions relatives a la comtncrciaHsacion des po;.ri:~~ viva"lts oti ~S,1ur !e :m.ar..h6 
iruerprovincial ou d'expom.tion et oonscrver ces rcgistres pc;.nda.'"lt 1.U1.e ~--iode de six ans suivrult 1.a. date de la derniete ir.script\c.a; · . 0

: 

e) ii nc Vt.!C~ ~ livter $demment 3. ts com:roercialisation des poulw, vivant:s sur ie maroh¢ ink.JprovincfaJ oo d'exporb~tion qu'av¢1:'. de:spefSQD.llcS fitu!;:Ures ~'1.1.n 
pemtis dellvre en vct'iU du prlsent Rfglemellt; 
f) il ne peut se tivn:r sciemmeat. Rh~ eomm.e..rcialis:ation des pouiets \'h-ants .sur le mare he interprovi:ncial -OU d'expcrtaticn q_o.e.s'il s.'agitde pou.lcts 6leves par 
des pro~urs $.Utorlsts a comruercialiserdes ponle'.s vi-rants sur le msrche io~rovinciaJ ou d'expo.rtation se.lon des oontingw.ts allouis en vcrfu Cu 
Riglement amadfen-~r le c:cnt[ng~t~r:nt di! la. commercialisation des paulets, 
g} il r.e pwt.se livret' sciemmc:it a 1.aOJmmerciaiisation.dc:s poclets sur le ma...-chi: int::tprovlncia! ou d'export.ation au..dela du co:nlingentcrui lui aete alloue. Bll 

norn .des PPC, par l'Office de comme;.::Wisc.tion de fa province dans laqueHe soot sjw6e. fes '\nS1allations de production agr6Ces du prod'.lcteur; 
h) il nt: ptJUt se llvrtt sclc:nmeot a la commerclallsaticm des pool& :avi::cun produo'"..ei.ir qui coramcrciali~ de.s pou!ets aJJ.--dcla du oontingent que lu1 a allotre, au 
nom des PPC, t'Offi« deccmme.'¢ialis:ation rle la province dans Jaquclle soot situee~ Ies. !osta.llatic.ns de prod:;;.c.tion :tgriees du productcu:"'; 
i) B do it verser les redevanc.cs prC:vues aux articles 3 cl ( de POrdanm:uu:i! .tto le.s redevance,s a P-'"'YCr pQt:r la conunercict/iS'mion d~ poulets au Canada~ 
j) Tl dolt S6 confo~. de la m<in.iit~ pr.fwe par ta regie ou l'office .c:ompef.i:nt,. au r!SoJ.rne d ·ecoulement de l'C1ffice de commer-clalisal'on. aio.si qu'aux 
ordonnances1 rCgiemeim et tl!gfe;;. 6e l'Officc d<:. oommereialisetion ¢( C.c la RCgie Pr0vi:ild3le. · · · 

A moir;s d'etre suspcndu ou annul6, ce pennis expire 8 minuit le 31 decem bre 2012 et n1est pas transferable. 

:Ernls a Ottawa ce 6iCme jol!r de mars 2008 

Mike Dungate 
Directeur general 
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Expit-ant: 12.31.20~2 LA PRES£:HE An-ESTE QUF. NO. •)8-4-33ZSL 

V-orailles Acadia sec (5) de St-i{ilaire, NB 

AF A!T APPLlCATJON SELON LE;>,Ql§J;; _SITiONS DU fi:EGLEMENI SUR L'OCTRO! DEPEPJ.1JS VISANTLES POULETS 
'· DUCA.NADA, )OlffQlt~ •'-. 'EPRE 1T PERMJS LU! ESTEM!S A TITRE DE: 

. . ·:·. ·. ::.~r~-~'.~1f ~;· .. r 

!~~~:.?r~\¥·~·-~:t- -<,_ ,;·--~·. 
CE ?ERMIS est~rn!s a.ex ccndition.s sulvantcs: ".·, ··:.~'Vr:~-~~'t,;K-=;'-" 

, . ·.-<:·' .. ::,·:·· . ..,;.· 
a) Ie ticuJairedu pe:.rnis Coit 1hlre: pWYenir ua rapport aux. PPC et ! p·offi:OO di; comm~8-"1@: ·... n illiton 
clans lcs sep!jours 1uivant la fi 11 d~ cliaque remaine de 001nrnerelalisa.tioll, du nom b:re·ae ff Pt~· · des pout~mm 
i?ltcrprovincial ou d' exporhficn, en y pr€cis~r {es rens.etgnements :st!pul6s ~u pua:graPhi?:,:S{l}a)(i), (ii} & (1Ii}~z s-.u l 
poulet.r du Ctvuuicr, · 
b) il doitfownir aux PFC, dans !e:i septjours suiv:int ht r6ception du C'1cw:ne~t indiqti:mi le c::-ntin~t qtl..i lui a tt<S afloue au I 
autons.? par- aifiettrS a produire au norn4es PPC par r•officc de wmmer-cialis:ation tle la provinoe dans laquclle sant sin.tees , 
agri.¢.:~ une copie de c::-docum.e1H; ··-~;· 
c) il doit se confanuer i tout.cs leso•donnaoces, rtglements: ct regles Ces PPC ains7 qu'~ la.Loi sw !es oj}it:Es de.s produi:s cgrla~~'*··· 
d) il .d"o(t tcnir d¢s registres COwplets cl. ~ ~ur tout.es J~s qm::stions relative~ Q. la com.m«ciaiisation <les pouk::t:s, vivar,.ts OU iv4'::.~(&~;~ur le tn.m)h.§ 
inter:proYincia! oo d'exparw.t~i::i et cor.Y.:tYcr Q(..S regisb-es pendant une pC:dode de six ans suivant ls dare de ta CernKore inscription;· :· 
c) il ne pcut sc llvrer scie-mn-.ent a la commerGialisation des poulets Yi~ SUf le rearct.i int-erprovincW cu d~eJ..'POrt!rtion qu'aVec di::s pCrsonncs titnla.i.tes &'un 
permis CU.livri en vertu du pliseot Rtgkm~ni~ · 
f) il ne:peut Sc livrcr:scicmm:::nt a la commerciaHsation des Poulets vivants .sur ie march.6 i:lterprovinci.fll {lU d'cxportation que s'll s'agit de pcclc<.s CleY"6s plil: 
des: prcducte1as autorisis a commerciallser des poulets Yh.·a."""l'ts sur {e ma.i;-che interprcvi:nc:\al oo d'cxportaticn st:lcn des contingents 2-Uoue.s en vertu du 
R~gle.ment ct:m(!d4nt wr fo <:untfrige711.ement di: la comm~rci.a!iJatfon dx po-..tlro; 
g) il. ne peut se Hv~:cr sciemmetit a la corr..me.rci.alisation des poulcts sm-1~ min.chi irit.crp;ovinciaI cu d'expc-rtat!~n au-d.el&. du ccntingen.t q11l Jui a ece al~oue,. "2.u 
nom des PPC, p~ l'Offioe de comrnerciaflsation de la: provineedans laqucllc sont ~tuCe les ir:.staH.ations .de pr;:-ducttoo ::.grC>ecs d-v: produi;;~ur, 
h) ii :ne p-wt se liYrCr sc.icrnment a laoocm:ierciaHsation de<> pouli;:ts avec un p;\>ducteur qui commen:;i.ati.si:: des poulets au-deli tlu oontinge:.l~ que tui a allcue, au 
aom des PPC, l'Offic() de commen:·ia[safion deb. prov!:tce dans laqu.eUe sent situ6es les: if'.stallations de production .agrCtes du producteur; 
i) i1 doi! verser Ies redevances: pr6VlWi a!J:t filtick::s 3 i;t 4 d.:: l10rdnnnance sw Jes reckWJ.ncts a payer pour la commercia/isatf on des poule.:.s au Canad.:'.1; 
j) il doit sc conformer, de la m:an.!6.--e prbvt.:o par i.a regtc 01.J !'office cornpCtcnt, au r6gime d'CcoL!lernent d~ f'OF.icc de co-nuncrcielisatio-:-: ~insi qu:'aux 
ordonnanc-es., r~g!emerrts ~ r(:gles de f'Offi~ de ccmrne.--ciallsatiori et de. la RCgli:; pro'il:oCiii1e_ . 

A moins d1~tre SL:spe:idu ou ar:nufC, ce permis expire a n1inuic le J.1 d&:etnbre 2012 et n1cst pas tra.'1Sferable. 

Emis a Ottawa ce 6iemejour de mars 2Q08 

Mike Onngate 
Directeux gen&rai 

Les FrodtJctears de 
poulel du Can2da 



£xprra.nt: 12.31.201.2 LA PHESENTE A 1TESTE QUE NO. lf8-4-J329L 

\.'ola[lles Acadia sec (6) de St-H1i~ire, NB 

A FAIT APPLICATION SELON LES D!SROS!T!ONS DU REGLEMENT SUR L'OCTfl.Ol DE P ERMIS V!SANT LES POULETS 
, DU CA1V.4DA"EN1'oi;j)'"". · -.I,E P : • ·''" PERM!S LUI EST '?MIS A T!TRE DE: 

. . ·~. ~~'.:~~~~~~~. 

CE PEW.IS est emi• !llJXOOttdit\ons Soh'al\tes :'' ... :'?'>}::~,,:~\~ft"°:''' r .;f, 

a) le tioolain:: du pennis doit fai•e pa.rven.ir un. rapport e.ux PPC et2. l'0ffl.c · · C i:::c!nmr.:,9i~)~~ti:: maat a;i o 
darl.$' Ies s:eptjol!l"S suivan.t la fin de ch11:que s<:matne de oommcrcialise.ttcia.. do n<Jmbr-6 de-p?·fdS· otal des poul~'fiill'tS!COmm 
in'..erprovincial ou: d'ex:porl!.tion, en y pr6cisant !es reo$Cignerne.11ts stipules Ml paragraph~5"('f)aXi}, (ii) a {ill}..,.~ $111' /t(}C/Y. 

pcukts du Canada; · 
b) il dokfoumir eux: PPC, dans les septjo-ws s1,1)v;mt !a retcption du docW'l~ent inciiqu~t le conting~t qui lui .a tteaUO'J.~.0·11 
zi;(J(.Qci.~C pM aiUeurs ~ produire au oom des ?PC pu l'Offiee do comm.erciaful!tion .de !a province <lans. laqueHe soot situ bes . ·.}>; 

a.gtelcs, une oopie Ce cc; dccw:ne..'lt; ~~~::':.~: .. , ... 
c) ii Co.it :SO'Wr!.fQn;ner a toiI',.cs les Of~CCS, reglemrots ~ re@es des .PPC aiisi qu• a la Lei :>Ur ks of) fees des produits ~iCbi~""-::~·;; ~ 
d) iI do it ten:Cr des registres <:0mp:l.G!S el exacts sur toutes les questions relatives a l'.a commerciG.Jisation Jes pot"lets., v.ivants cu evisc&ts;:~r le rnarchC 
interprovinci<'<l ou d'exporta1ion er ~onserva res rcg:istrcs pend.ant u"e p6r!ode de six ar>..:S sui.vt1...'1t la dnte de la.C:ettii.Cr-e iruscripticn; · · 
e) il ne pefil$:C livre1 scier.:J.merit.a la oom:roex~tisation·des poulets vivants iut le rr:ar~"te interprovillcial ou d~exportation q_u'a.vec.des persom:.es tiruJaires d'Ul1 
peimis de\M< en""'" du p"5entReglemeni; 
f) il nepwtsc li"'ret :;c.i(;Olmeot.8: J.a oomJl'iercialis:aiioo dei> pouJers vivants. ~le marcbe- interp:"OV,ncia( OU d'export:a:ion que s'il :1-'agit de poukts eleV~S pf.l..r 
d~ prodactcurs. fll.ltorises: a romme:rcisliset' d~ :poulcts Yivants sur le mar~f'J interprovinciat ou d' exportation sd.oo des COT:1ingen1's a1louls- en vertu du 
R.eglemen! ca.>:adlen S'U!" le coniingenJ..emenl t:k fa commercialisatt.on des puulefs; 
g:) 11 ne ~ts.e ltvru sci:emment & laC<lrnrnercialisation des poulets sur le nta."'ChC fnterprovincial OU d'exportation tu-deli du cor..tingentqui lui a ett a..110'.:~ au 
nom des PPC~ par ]'Office dec-0rnme<eia!isation de Ia province dans taqueHe. S-Ont situfu k:s insta3!ations de productio:1. ~ <:fn proC.ucteur, 
h) ii ne peul se !:ivru $Cie..n:un~ta la comrnC::r"Ci2.Use.tion .des poclc:ts .avec un prorlue:teur q_ui con1mercialise des pou!e:t.s su-deHl. du contlngerit .que lui :a al!oue, au 
nom des FPC, l'Offi~ de ccmmerci:!Uisation de la province dans laqoe!!e sont sft1100s les icstaUaf.ocs de prod:.tction ~.£es du producteur; 
i) H .dcit V¢I'Ser le.s redeva-nces ~1..lc:s au.x a."'1iclcs 3 et 4 de l 'OTdonnance s;ir ks redevances ii payer pour la comme:rcfalisaJ.ion ck$ poulet.s au: Canada; 
j) il do it se oonfonnl'!r, de la mani~e pr6Vlle pa.rla tegie ou l'officecoml:lbknt,. a.u regime d~&:ou.!eme.nt de PC>fflcede oomruercja.[is:aticn ainsf cu 'aux 
ordonnanves. regie:neots cl reg!~ de romce de. commcrcfalis.Bfion et de !a'Regie PrOvinCiare·_ . . • 

A moins d'etre suspendu ou annul<\, "' perznis expire a minuit le 3 l decem bre 2011 et n'est pas tr:i::isferabfe, 

Emis a Ottswa ce 6iemc jour de mars 2008 

Mike Dnngate 
Directcur general 

l.es Prmlnc!eIJrs tie 
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CONFTDENTIEL NIV!<:All A 

Numero de dossier• CT-2008-004 
Numero du document du Greffe • 

TRIBUNAL DE LA CONCURRENC!<: 

EN MATIItIH~ DE la Loi sur la concurrence, LR.C. 1985, ch. C-34 ct scs 
modifications, ct des Reg/es du fribunal de la concurrence, DORS/94-290; 

ET EN MATIERE D'UNE demandc en vcrtu de !'article 75 de la l,oi sur la 
conc1,u·tence conccrnant unc a116gation de rcfus de vcndrc de la part de (Troupe 
W cstco lnc. ct al. 

ENTRE• 

ET 

NADEAU FERME A VI COLE LIMITEE 

l)e1nandcresse; 

GROUPE WESTCO INC ET GROUPE DYNACO, COOJ>f:RATIVE 
AGROALIMENTAIRE ET VOLAILLES ACADIA S.E.C. ET 

VOLAILLES ACADIA INC. 

f)Cf'cndcrcsscs 

Dl~CLARATION DE MONSIEUR REMI FAUCHER 

Me Paul Routhier 
Me Paul Michaud 
Me Louis Masson 
Mc Olivier Tousignant 
,Joli-Coeur, Lacasse, Geoffrion, Jette, St-Pierre 
Bureau 600 
1134, Grande Alice Ouest 
Quebec (Quebec) Gl S 1 ES 

Pi·ocurcurs de la defenderesse 
Groupe Dynaco, Cooperative agroalimcntairc 
Tel.• (418) 681-7007 
fax• (418) 681-7100 



Le present document constituc la declaration de Remi Faucher, ancien directeur general de 

Groupe Dynaco, Cooperative agro-alimentaire, domicilie au 868, avenue du Plateau, La 

Pocatierc, GOR lZO (ci-apres le« Tcmoin ))). 11 enoncc la prcuvc principalc sur laque!le le 

Ternoin pourrait ctrc appcle a tcmoigncr lors de l'auclicncc et rcfCrc aux faits et documents 

pertinents. 

1. Relativement a son parcours professionncl, le Temoin vicndra Lcmoigner des fails 

suivants : 

J .1. 11 a 6t6 it l'emploi de Groupe Dynaco, Cooperative alirnentaire (ci-apres 

« Dynaco »)pendant pres de 20 ans, soit cntrc aout 1988 ct fovrier 2008. 

l .2. Pendant cette periode de temps, il a d'abord occup6 Jes posles de chef rnouke el 

ferlilisants cl de directcur production el services it la fcrme avant de devenir, it 

compter de septembre 1998, dircctcur general, jusqu' it son depart 

le 18 fevrier 2008. 

1.3. A titre de dirccteur general de Dynaco, ii avait la responsabilite d'assurer la gcstion 

efficace des nombreux secteurs d'activites comrncreia!cs dans lcsqucls ccuvrc 

Dynaco, soil la vente de machinerie agricole (New Holland), la gestion de centres 

de renovation, quincaillcrie ct rnateriaux de construction (BMR), la vente de 

procluits pctrolicrs, le transport ct la qualite du lait ainsi quc !'exploitation de 

meuneries et fennes avicoles et porcines. 

l 4. Depuis le mois d'avril 2007, ii est cgalcrncnl rnembre du conseil d'administralion 

des Elcvcurs de poulcl du Nouveau-Brunswick (ci-apres « EPNB l>). 

2 Relativement a la structure corporative de Dynaco, le Tcrnoin vicndra tcmoigner des fails 

suivants : 
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2.1. Dynaco est une cooperative agro-alimentaire comptant plus de 1 500 membres 

dont environ ~ producteurs agricoles et elle est la 5c plus importante cooperative 

agricole au Quebec. 

1. 5j 
2.2 La production avicole de Dynaco au Nouveau-Brunswick representc ~ % du 

chiffre d'affaires total de l'entreprise pour J'annee 2007. 

2.3. Dynaco est membre de La Coop federee. 

2.4. II existe un li en entre Dynaco et Olymel S.E.C. (ci-aprcs « Olymcl ») puisque cette 

derniere est detenue en partie par La Coop federee. 

3. Relativement aux contingents (aussi appeles « quotas ») de production de poulets detenus 

par Dynaco, le Temoin viendra temoigner des faits suivants : 

3. I. En date de son depart le 18 fevrier 2008, Dynaco detenait 6,22 % du contingent de 

production de poulets du Nouveau-Brunswick, tel qu' ii appert des pennis de 

producteurs joints en liasse a la presente declaration comme piece RF-1. 

3.2. Dynaco detient 100 % des actions des deux entites corporntives que sont Les 

Fermes J..J.C. Bolduc inc. et Les r:ermes avicoles Bolduc (ci-apres « Fermes 

Bolduc »). 

3.3. Les contingents dctenus par Fermes Bolduc sont !es seuls contingents de 

production de poulets pour lesquels Dynaco controle le choix du lieu d'abattage au 

N ou veau-13 ru nswi ck. 

3.4 Le contingent de Slipp Farm est produi t par Volailles Acadia S.E.C. ct Yolaillcs 

Acadia inc. (ci-apres «Acadia »), Dynaco n'a aucun controle sur celui-ci. 

3.5 Quant a Corrnico inc., Dynaco detient 25 % des actions de cette derniere, les autres 

actions etant detenues a 25 % par La Coop federee et a 50 % par la famille 
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Cormier. Dynaco n'excrce aucun contr6le sur le lieu d'abattage des poulets 

produits par Cormico inc. Cette derniere n'a _iamais manifeste son intention de faire 

abattre son contingent de production de poulets ailleurs que chez Nadeau Ferme 

avicole limitee (ci-apres «Nadeau»). 

4. Rclativemcnt a la decisron prise par Dynaco de cesser de vendre ses poulets a Nadeau, le 

Tcmoin viendra tcmoigncr des faits suivants : 

4.1. En decembre 2007, le Temoin apprenait que M. Anthony Tavares, alors president 

dirccteur general de Nadeau, avait fait de fausses representations concernant 

Dynaco au ministrc de I' Agriculture et de !'Aquaculture du Nouveau-Brunswick, 

M. Ronald Ouellet. 

4.2. Le 22 janvicr 2008, le conseil d'administration de Dynaco a pris la decision de 

temporairement faire abattre scs poulets du Nouveau-Brunswick au Quebec, tel 

qu'il appert du proces-verbal du 22 janvier 2008 joint ii la prescntc declaration a la 

piece RF-2. 

4.3. La decision pnse par le conseil d'administration de Dynaco avait pour but de 

permettrc aux deux conseils d'administration de Fennes Bolduc de pouvoir ccsscr 

d' approvisionner Nadeau en poulets au moment juge opportun. 

4.4. Le 23 janvicr 2008, M. Tavares a fait parvenir une lettre au ministre Ouellet 

rciterant erronement que Dynaco avait assrgne sa production de poulcts chcz 

Olymcl ct accusant Dynaco de prendre part a ce qu'il qualifiait de « illegRl 

conspiracy)), tel qu'il apperl de la leltre jointe a la presente declaration <i la piece 

RF-3. 

4.5. Le 6 mars 2008, Fennes Bolduc ont informe Nadeau de leur intention de cesser de 

lui livrer le poulet procluit par ces dernicrcs a compter du 15 septembre 2008, 
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accordant ainsi a Nadeau un preavis de plus de six (6) mois, tel qu'il appcrl des 

deux lettres jointes en liassc a la prcscnte dedaration a la piece RF-4. 

4.6 Bien que la decision de Dynaco et Fermes Bolduc d'cnvoycr lcs avis de cessation 

d'approvisionnement, piece RF-4, ait etc prise quelques jours apri:s son depart de 

chez Dynaco, le Temoin expliqucra quc !ors de discussions anterieures, il a ete 

convenu qu'il scrait plus avantageux de faire abattre \es poulets Dynaco par 

Olymel au sein du partenariat Westco-Olymcl (ci-apres « Partenariat ))). Aussi, le 

lien de confiancc avcc Nadeau avail ele rompu suite aux representations faites par 

M. Tavares, au ministre Ouellet. 

4.7 Dynaco n'avail jamais autorise qui que ce soit i parler en son nom quant au lieu 

d 'abattage de ses poulets et le Temoin a ete choque de voir Dyna co accuscc de 

prendre part a une «illegal conspiracy». 

4.8 Cet evenement a brise le lien de confiance qu'cntretenait Dynaco et Nadeau ct 

contribuc a l'envoi des avis de cessation d'approvisionncment le 6 mars 2008, 

piece RF-4. 

4.9. Sur le plan financier, Dynaco n'ctait pas satisfaite des prix offerts par Nadeau pour 

I' abattage de ses poulets. 

4.10. II existait un ecart de prix enlre le Quebec et le Nouveau-13runswick en raison du 

paierncnt par les abattoirs quCbecois de primes supcricurcs <l cclles offertes par 

Nadeau aux eleveurs de ;JOulcts du Nouveau-Brunswick. 

4. I 1. Olymel est detenue en partie par La Coop federee el Dynaco est membrc de La 

Coop Fcderee Le fail de transforcr sa production au Partenariat allail procurer un 

avantagc financier a Dynaco, qui recevrait indirectement une part des profits 

d'abattage sous fonne de ristourncs de La Coop fcderec en fin d'annce. 
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4.12. Acct egard, le Partenariat a avise Dynaco qu'elle entendait lui offrir le meme prix 

et Jes memes conditions que celles offerles par Nadeau pour sa production de 

poulets, en plus du partage indirect des profits d'abattage. 

4.13. La decision prise par Dynaco et Fermes Bolduc a J'effet de cesscr d'approvisionner 

Nadeau en poulcts vrvants est unc decision d'affaires basee sur la degradation des 

relations d'affaires avec Nadeau et sur Jes opportunit6s d'affaircs offcrtes par le 

P artcnari at. 

5 Relativcment a la decision rendue par l'EPNB le 14 avril 2008 (ci-apres la« Decision de 

l'EPNB »),le Temoin viendra temoigner des faits suivants: 

5. I. L'EPNB csl une association qui regroupe tous eleveurs de poulets du Nouveau

Brunswick. 

52. La Decision de l'EPNB rcjctait la dcmande de Nadeau voulant quc lcs elcveurs de 

poulets du Nouveau-Brunswick adoptent un systeme de contrats pcriodiqucs de 

vcntc de poulcts pour les eleveurs assorli d 'un volume garanti de poulets vivanrs 

aux abattoirs, tel qu'il appcrl de ht Decision joinle a la presente declaration a la 

piece RF-5 

5.3 Un comitc special avait ete forrne par l'EPNB afin d'cvitcr toutc apparence de 

conOit d'interets. Les membres de cc comitc ctaicnt ·Larry Slipp, Terry Ldgctt.hfu;, 

5.11. La Commission des l'roduits de la Ferme du Nouveau-Brunswick (ci-apres 

« CPFNB ))), a qui Nadeau a demandc de reviser la Decision de l'EPNB, a 

maintenu cellc-ci, tel qu'il appert de la Decision jointc a la prcsentc declaration a la 

piece RF-6. 



6. Rclativcmcnl aux pennis intcrprovinciaux, le Tcmoin vicndra tcmoigncr des faits 

suivants : 

6.1. Le Temoin s'est informe aupres de Louis Manin, sccrctairc-gcstionnairc de 

l'EPNB, de la procedure a suivre afin d'obtenir de tels pennis. 

6.2. Le Temoin s'cst procure la documentation requise afin de completer Jes demandes 

de pennis intcrprovinciaux. 

11 rowJ!Lf::iG_ ~c:.s Di'-V>-<AAJ6J~:5 <Ds iJc/!vi1i s L£ b r:E,112_1t~12. 2«J'6, 
6.3. Le Ternoin n' a jamais complete ee&-OBmMdG.s.dCf>GRnis. 

6.4 Le 17 octobrc 2008, le T6moin a etc inform6 par les procureurs de Dynaco que de 

tels permis avaient ete demand es et obtenus pour Fermes Bolduc 
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CHICKEN FARMERS OF NEW BRUNSWICK 

LES ELEVEURS DE POULETS DU NOWEAU-BRUNSWICK 

PRODUCER'S LICENSE 
Pursuant to the provisions of the Chicken Farmers of New 

Brunswick Orders 

Les Fermes J.J.C. Bolduc Inc.,_. __ _ 

IS !IEREBY GRA!ITED A LICENSE TO MARKET CHICKEN IN 
THE PROVINCE OF NEW BRUNSWICK SUBJECT TO THE 
FOLLOWING CONDITIONS: 

L The marketing quot~ allotted to thi5 license is k.§.2 °/o of 
tho provlnchtl ;l].l.ocatlon in ~ny given pe;lod. 

2. The production of the chicken ahaU not exceed tho 
marketing quoU establlahed by para.graph 1. 

3. 1he holder of this liceP!!e shall observe and confo~m to the 
Ord.en ofth('I Soard. 

4. This license 111 non-a~ign5'Ple and non-Ua.nsfera.ble. 

5. Thia liceme doe& not authorize the marketing of chicken 
that bas not ~en rai&ed in the Province o! New Bruns.wl.ck.. 

THlS LICENSE EXPIRES DECEMBER 31, 2008. 

PERMIS DE PRODUCTEUR 
Conformement aux arretes des Eleveurs de poulets du 

Nouveau~Brunswick 

Les Fermes J.J.C. Bolduc Inc. 
-==~===-===-=-===-==--·----

O!ITIENT PAR LES PREsENTES UN PERMIS L'AUTOR!SANT A 
COMMERCIAL!SER DU POULET DANS LA PROVINCE DU 
NOUVEAU-BRUNSWICK AUX CONDITIONS SUIV ANTES: 

1. Le contingent d.e commerc:UilisatiQn atttibu-3 a ce permit!. 
est 2.65 p. 100 de Pallocation attribuee a la province pour 
une periodc donnibe. 

2. La production de poulet ne pout d¢p&&&er le contln.gent de 
CQXIllnCrc}aliu.tion etabll au para_gnpbe precedent. 

3. Le titulaire du p.e:rmis doit se confQnner a·.ix arrete~ de 
l'Office. 

4. Le present permia ne peut 6-tte cede ni transfe:re. 

5. Le pen:ni.a n'~utori~e pas la comm-e-rcittl.is.ation de pouJetl!I 
qui n'ont pils C.t~ .SlevCs :a.u Nouveau-Brunswick. 

FAIT le 15 fevrier, 2008. 

LE PREsENT PERMIS SE TERM!NE LE 31DEcEMBRE2008. 

----·-- __ yve--_··-·--··----·-
Secr ary-Managerfs±ritaire-gestionnaire 
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CHICKEN FARMERS OF NEW BRUNSWICK 

LES ELEVEURS DE POULETS DU NOUVEAU-BRUNSW1CK 

PRODUCER'S LICENSE 
Pursuant to the provisions <>f the Chicken Farmers of New 

Brunswick Orders 

Les Fermes Avicole Bolduc Inc. 

IS llEREllY GRANTED A LICENSE TO MARKET CHICKEN IN 
THE PROVINCE OF NEW BRUNSWICK SUBJECT TO THE 
FOLLOWING CONDITIONS: 

1. The marketixig quota allotted to- this license is 3.57 °k of 
the provincial alloc-ation in any gi~en period. 

2. The px-oduction of the chicken sh.all not ex~eed the 
marketing quota established by paragraph l. 

3. The holder of this license shall observe and conform to the 
Orden. of tbe Board. 

4. This license is non~assl:gnable and non~b:ansferable. 

5. This license does not authorize the marketb1g of chicken 
that has not been ra.ls.ed ic. the Province of New Brunswick. 

DATED this 15th of February 2008 1 A.D. 

Tl!IS LICENSE EXPIRES DECEMBER 31, 2008. 

PERMIS DE PRODUCTEUR 
Co-nformeruent aux arrctes des Eleveurs de poulets du 

Nouveau-Brunswick 

--~~ .. li_.Fermes A,Y!~ole Bolduc Inc. 

OBTIENT PAR LES PREsENTES UN PERJ.US L'AUTORISANT A 
COMMERCIALISER DU POULET DA.'l'S LA. PROVINCE DU 
NOUVEAU-llRUNSWICK AUX CONDITIONS SUIV ANTES: 

1. Le contingent de commerciali$ation attrlbue ace permb 
est ;'."i~2-7 p. 100 de l'allocation ~ttrl.huee a la province pour 
une periode donnee. 

2. La production de p<iu1et ne peut dCpasser le contingent de 
commercialf.satlon etabli au paragrapbe precedent. 

3. Le titulaire du permls doit se conformer aux arretes de 
romce, 

4. Le present perm.is n.e peut ette cede ni transte:r.e. 

5. Le JIBIInis n•autorise :pas la commercialisation de poulets 
qui n'ont pas ete 6lcves au Nouveau-Brunswick. 

LE PREsENT PERMIS SE TER.,,,INE LE 3.1 DECEMBRE 2008. 

Secretary-Manager I Secretaire-gestionnaire 
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January 23, 2008 

Groupe W estco Inc. 
9 Rue Westco 
Saint-Francois, Ne\v Brunswick 
E7A LAS 

Attention: Tho1nas Soucy 

Dear Sir: 

adeau Fermc Avlcole 

NLtee 
adeau Poultry Farm 
Ltd. 
Groppe Mapto Lodge Oroµ~ 

2222, rue Commcrciale 
St-Fnuwois, N.-B. E?A !B6 

Re: Wcstco's Notice of Termination of Delivery, dated January 171 2008 

TeL: {506) 992-2192 
Fax: (506) 992-3660 

We ackno\vledge receipt of your lelter of January 17 1 2008, indicating that Wcstco had decided to 
tenninate its business relationship with Nadeau PouJtiy Farrn Ltd. following July 20, 2008. 

In your letter, you also state that Westco had taken cermin other steps on July lOtk, August 19lll and 
August 24, 2007 prelllninary to the notice of Jnnuary 17~. We do not accept that you gave us any prior 
notice of tennination, You did .advise us that West co 8.Ild Dyna co had "assigned'' their production to 
Olymel and that this was to be scheduled for slaughter at Nadeau. Your announcements were clearly 
intended to pressure us to sell the Nadeau bmincss to you and Olyn1eL They were coupled with the threat 
that unlc."is we negotiated a denl which you found acceptablo for the sale of Nadeau, thatNadeau1 s fnipply 
from Westco and Dynnco might be tenninated somotin1e in the future. 

Your letter of JlUlua.ry 17, 2008, received by us on Jnnunry 21, 2008t indicates the tcmtlnation of supply 
ofNe\v Brenswick grown live chicken to Nadeau, as of July 20, 2008. TI1is is the first clear notice of 
tcrtninatiou \vhich 'NC have received. Your letter docs not speclfy whether you ate also speaking ou 
behalf of the producers in the Dynaco group. If lhis is the case, you have now given notice tbut more thou 
80% of Nadeau 's live chicken l'iUpply is to bo tcnnin.ated. nus also represents more thnn 80o/o of N~.\V 
Brunswick's total live chicken production, 

Nadeau has dealt with you and tbe producers who arc 11ow in the Westcu and Dynaco grotrps for more 
titan 18 years. We have always purchased their live chicken production in good faith. Nadeau is highly 
dependent upon this production for its economic vinbillty. You arc only too well awa.r~ that Nadeau does 
not have an 
opportunity to replace the supply in New Brunswick. Relationships between producen; and processors in 
neighbouring provinces arc well established nnd a tn~o:iber of provinces have ce.ntral allocatiou systems to 
supply processors. It wi!l be itnpos.sib!e for Nadeau to replace tbe cancelled supply, even after 1he most 
diligent and costly efforts. · 

Westco, Dynaco and Olytnel clearly intend to target Nadeau to cause economic damage, either through 
destroying our business by temtinating n1ost of our long-.statlding s:uppty arrangements or forcing a sale of 
the business below market value. In turn, thfa will create cconon:tic hardship in the SalntwFrancois 
couunuuity, where Nadeau is the principal einployer. 
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Wcstco'~ acti(ln.S, ia concert with Olyinel and Dyna.co, amount to an illegal conspiracy. 

We ask that Westco and Olymel reconslder and withdraw your notice of cancellation immediately. If this 
is not done, Nadeau wiH take hntnediate steps to punuc all available legal remedies. 

Yours truly, 

Anthony Tavares, C.E.O. 

c.c.: The Honourable Ronald Ouellette 
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LES FERMES AVICOLES BOLDUC Inc. 

Le 6 mars 2008 

PRIYILEGIE ET CONFIDENTIEL 

Monsieur John Feenstra 
Monsieur Yves Landry 
NADEAU POUL TRY LTD 
2222, rue Commerciale 
Saint-Fran<;;ois, Nouveau-Brunswick 
E7A 1 B6 

t LP 047 735 764 CA 

OBJET: Cessation de vente et de livraison de poulets par Les Fermes avicoles Bolduc inc. a 
Nadeau Poultry Ltd 

Messieurs, 

Considerant les fausses representations de Tony Tavares, chef de la direction de Nadeau 
Poultry Ltd, concernant Groupe Dynaco, Cooperative agroalimentaire, aupres de l'Office des 
eleveurs de poulets du Nouveau-Brunswick, de la Commission de l'Agriculture du Nouveau
Brunswick et du Gouvernement du Nouveau-Brunswick, Groupe Dynaco a perdu confiance envers 
Maple Lodge et Tony Tavares. 

Ainsi, nous desirons vous aviser par les presentes, que Les Fermes avicoles Bolduc inc. cesseront 
toute vente et livraison de poulets a Nadeau Poultry Ltd au Nouveau-Brunswick a compter du 
15 septembre 2008, date du debut de la periode de production A-89. 

Veuillez agreer, messieurs, !'expression de nos salutations distinguees. 

LES FERMES AVICOLES BOLDUC INC. 

Caroline Cloutier, secretaire 



LES FERMES J.J.C. BOLDUC Inc. 

Le 1 0 mars 2008 

PRl~LEGIE ET CONFIDENTIEL 

Monsieur John Feenstra 
Monsieur Yves Landry 
NADEAU POUL TRY LTD 
2222, rue Commerciale 
Saint-Fran9ois, Nouveau-Brunswick 
E7A 186 

t LP 047 735 755 CA 
1 

OBJET: Cessation de vente et de livraison de poulets par Les Fermes J.J.C. Bolduc inc. a 
Nadeau Poultry Ltd 
Correction a la lettre datee du 6 mars 2008 

Messieurs, 

Considerant les fausses representations de Tony Tavares. chef de la direction de Nadeau 
Poultry Ltd, concernant Groupe Dynaco, Cooperative agroalimentaire, aupres de !'Office des 
eleveurs de poulets du Nouveau-Brunswick, de la Commission de !'Agriculture du Nouveau
Brunswick et du Gouvernement du Nouveau-Brunswick, Groupe Dynaco a perdu confiance envers 
Maple Lodge et Tony Tavares. 

Ainsi, nous des irons vous aviser par les presentes, que Les Fem1es J.J. C. Bolduc inc. cessel\lnt 
toute vente et livraison de poulets a Nadeau Poultry Ltd au Nouveau-Brunswick a compter du 
15 septembre 2008, date du debut de la periode de production A-87. 

Veuillez agreer, messieurs, !'expression de nos salutations distinguees. 

LES FERMES J.J.C. BOLDUC INC. 

Caroline Cloutier, secretaire 
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PROVINCE DU NO\JVEAV-BR\JNSWJCK 

OBJET: DEMAN DE DE LA FERME A VI COLE NADEAU LTEE 

Decision des productcurs de poulct du Nouvcau-Brtutslvick 

Introduction 

l. La Loi sur !es ;1roduits naturels, chap. N-1.2 des Lois du Nouveau-Bruns\vick de l 973 
(ci-apres appelce la Loi) a pour objectif de promouvoir, de contr61er et de rcglementer la 
co1n1nerciallsation des produits de fenne clans la province du Nouveau-Bruns\vick ... 1 

2. L'artick 7 du Riglement 2003-55 du NB, etabli en vcrtu de la Loi cree un Office dans le 
but de promouvoir, contrOlcr et r6glen1cnter la production du poulet clans la province du 
NouveauµBrunsv.•ick. L 'Office porte le nom Les fJroducteurs de jJoulet du 1Vouveau
Brunso.,v1·ck_ Le R6gle1nent stipulc 6galeincnt cequi suit: 

8. Les ob;ets pour /esquels I 'Office est Jtabli son! /es suivants: 

a) la ]Jrotnotion, le contr6le et l(I rriglen1enlation dans la zone rigle1nentde 
du 11roduit rdglenienti; 

bj la fJrc)Jnotion, le contr61e et la rCglen1entation dans la zone r(?glen1entiie 
de la conunercialisation du produit rdglen1entd,' 

c) la prvn1otion de la co11son11nation et de I 'usage du procluil rCglen1entd; et 

d) Jes acihiitCs cie recherche se rapportant au JJroduit rdglementc}. 

J~vene111cnts 

3. La ferrne avicolc Nadeau est le scul transfonnateur de poulets au Nouvcau-I3runswick. 
L'usinc est sit.uee a Sainl-Franyois-de-Mada\vaska. Scion le propri6tain.\ \'usinc con1pte 
trois cent quarante (340) employes a temps plein ct ;, temps particl ct transfonne 
approxirnativemcnt cntre 8 et 8,5 millions de kg (poids vif) de poulet par pcrioclc de !wit 
(l)) sen1aincs, soit plus d'un de1ni tnillion de poulet;, par ~;crnaine. 

4. Selon la Fcrn1e avicolc Nadeau, 64 °/() de son poulet provicnt <les avicultcurs du Nouvc.'tu~ 
f3runswick. Le reste provicnt de J'ile~du-Prince-(:douard ct de la ·Nouvcllc·-Ecosse. 

5. Le (Troupe Wcstco inc. (VVestco) est unc soci6t6 nCo~brunswickoise qui regroupc un 
certain no1nbre de titulaires de quota, soit a titre d'act.ionnairc OU autre. En unissant !es 
quotas, \\lestco cbcrchc a realiser des Ccono1nies d\Schelle. II a reussi a reunir en une 
n1&tnc cntitC pres de 51 % des quotas de pouie-t dont la totalite est 111aintcnant transforrnCc 
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chez Nadeau. Gn1cc a cl'autres alliances et partenariats strat&giques, on pcut dire quc 
\\lcstco exerce unc certaine influence sur :± 21 o/o du contingent de pou\ct du Nouveau
Brunswick, dont !a grande partie est aussi prCsentement transfonn6e chcz Nadeau. 

6. Selon des docu1nents d6pos6s, on salt que Wcstco a tente de convaincre la con1pagnie 
mCre de Jui vendre ses instal !ations <le Saint-Franyois-dc-Madawaska dans Jc but de 
devenir unc soci6t6 pleine1nent int6grCe 'de /'ceuf a la table'. Le groupe Westco s'est 
appare1nn1cnt associe a un partenairc qu&b6cois) OlynH.~l> qui 1 !ui aussi, est 
transforrnateur) par consequent, concurrent de la Fcrn1c avicole Nadeau. 

7. Les pourparlers entre Westco ct Nadeau portan1 sur !'acquisition de l'usinc de Saint
Franyois-de-Madawaska se poursuivaient, sen1ble-t-il) de 1nani6rc sporadique, depuis un 
certain temps. II semblc cependant qu'ils sont rompus depuis le mois de janvier 2008. 
Le groupc Westco a infonne la Ferme avicole Nadeau, une prcn1iCre fois le 17 janvicr 
2008, puis le 7 fevrier qu'il cesserait de lui fournir le poulet a compter du 20 juillct 2008. 
Depuis, Wcstco et ()Jy1nel ont annonc6 leur intention de btitir [cur propre usine de 
transfon11ation au Nouveau-Brunswick. II s'agirait n!ors d~une dcuxiCme usine de 
transformation pour la province. 

8. Le 21 f6vrier 2008, l'usine Nadeau s'est adresscc 1i !'Office des producteurs de poulct du 
Nouveau-Brunswick tui de1nandant de tenir une audience sur la de1nande prCsent6e aux 
Producteurs de poulct du Nouveau* Brunswick. L'audiencc aurait pour but 

' 1. de de111ander aux l)roducteurs cle poulet clu 1Vouveau-!Jrun.5tt1ick de 
1nettre en place un mdcanfsn1e d 'alloC(ltion d 'a]Jprovisionnernent au 
profit de l'usine et d'apporfe,. d'aufres changen1ents au RCglernenr de 
conunercialisation du poulet,' 

2. de de1nander une enqu&te sur la consolida!ion de la propridtC de quota 
de JJroduction lie poulet dans la province. ' 

9. }_,a lcttrc sous-cntend &galen1cnt !'existence d'un conOit d'int6ret chez ccrtains 
adn1inistrateurs des Producteurs de pou\ct du Nouveau-Brunswick. L,a lettre a CtC suivie 
cl'une autrc requete en date du 26 fCvricr 2008 reit6rant ,; toute fin utile la meme 
demandc, cette fois avcc plus de details. 

10. La requCte dresse les CvCncn1ents rnentionn6s ci-dcssus et fa it nofa1n1nent !es points 
suivants: 

a) \Vestco nc devrait pas avoir le droit de conlr6!er auwdeh\ de 50o/o de la production 
de polllet dll Nouvcau-Brllnswick; 

b) !)Office devrait prcndrc Jes rncsures necessaircs pour abolir la trap grande 
concentration et r6tab!ir un certain Cqui!ibre afin de prot6ger le seul 
transforn1ateur au Nouveau-13runswick; 
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c) !'()ffice doit venir en aide a l\1sinc Nadeau afin d'assurer son approvisionneincnt 
futur en poulets vivants ct ainsi sauvegar<k~r l'industrie de la transforrnation au 
N ouvea u-B ru nswick; 

d) l'ache1ninen1ent detourne de la production vcrs une autre province n'est pas 
confonnc aux ententes tederales-provinciales; et 

e) le Nouveau-Brunswick nc peut pas soutenir deux (2) transformateurs. 

11. L,'usine Nadeau suggCrc la n1isc en place d'un rn6canisme d'allocation 
d'approvisionnernent d'usinc sin1ilaire a celui qui existe en Ontario. 

Son11nairc de la dCcision 

12. L'Officc des Productcurs de poulet du Nouveau-Brunswick n 'est pas habilite a tenir des 
audiences et ne l'a done pas fait. 

13. L'Office des Productcurs de poulct du Nouveau-Brunswick n'a pas le pouvoir d'interdire 
le n1ouvement int.erprovincial de la production avicole. 

14. Les producleurs doivent pouvoir choisir le transforn1atcur avcc qui ils font affaire. La 
demande de misc en place d'un n1Ccanis1nc d'allocat!on d'approvisionnetnent 
d 1entreprise est rejetee. c:ependant, on encourage les productcurs a approvisionncr le 
transfonnatcur n6o·bnu1s\vickois en prcrnlcr lieu ct a lui accorder [a pr6f6rence. 

I 5. l/arrCtc numcro lII n 'a pas etc cnfreinL II reste toujours trente-quatre (J4) titu laircs de 
quota distincts au Nouveau-Brunswick. Il n'y a pas lieu de faire cnquCtc sur la 
consolidation de quotas. 

16. Afin de ren<lrc cctte decision, !'Office s'est depa1ti de toute apparence de paitialit6. 

f)iscussion 

Audience 

17. Le rCglctnent Ctab!issant Les producteurs de poulet du Nouveau-Brunsv.1ick n'accorde 
aucun pouvoir de tcnuc d'audicnce. II n'est aucune1nent du ressor( de !'Office d'entainer 
unc d6n1archc quasi~judiciaire. L'Office nc pcut ni citer des t6rnoins cl comparaltre ni 
leur faire prCter sern1ent et ne peut non plus agir co1nrne arbitre. 

18. Les pouvoirs de ]'Office tels quc prcscrits par !'article 11 du Regleme/I/ 2003-55 ct par 
!'arlicle 12 du l~&glen1enl 2003-72 ne font nullcn1cnt nicntion du pouvoir de constitucr un 
tribunal. L'a11iclc I I du Reglement 2003-55 dit plus t6t que !'Office a 
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bb) !es pouvoirs d 'une corporatfon pr<!vus par la Loi sur /es co1porations 
co1n1nerciales et, sous rd.serve de la Loi, dans l'exercice de ses pouvoirs, !es 
1nembres cle ! '(JjJice sont reputes en iJtre ses actionnaires et achninistrateurs. 

19. Le paragrnphe 79( I) de la Loi sur lcs corporations commcrciales se lit com me suit: 

79(!) Les ad1ninistrateurs et /es dirigeants doivent, dans l 'exercice de leursfonctions, 
ogir 

a) avec inff!griti et de bonne Joi; et 

b) avec soin, diligence et con1p<~tence, co1n1ne le jeraif en JJareilles cz"rconstances 
une fJersonne raisonnabfernent prudente au 1nieux rles intrJr&ts <le la corporation. 

20. L'Officc ne peut tenir d'audiencc, 1nais doit agir selon Jes obligations quc !ui in1pose la 
Loi sur !cs corporations co1nn1ercia/es. 

M6canisine d'allocation d'approvisionncn1ont d'usine 

21. Les repercussions et Jes consequences de !'acceptation de la rcquetc du groupc Nadeau 
seraient graves ct multiples. 

22. La zone rCglcmcntCc au sens du J?eglen1ent 2003-55 se lirnitc a !a province du Nouvcau
Brunswick restreignant ainsi la portCc de l'autorit6 de !'Office 3 la sculc province du 
Nouveau-Brunswick. Meme si !'article 11 dudit Reglemcnt semble vouloiretendrc !es 
pouvoirs de I' Office au-dela des frontieres du Nouveau-Brunswick, ii est peu probable 
quc !'Office ait le <lroit de reglernenter le mouvcment interprovincial du poulct. 

23. De plus, il faut t.enir en ligne de cornptc deux in1portants accords fCdCraux-provinciaux. 
En effet, I' Accord federal-provincial sur le poulet de 200 I dont Les Productcurs de poulet 
du Nouveau-I-lrunswick est signatairc dil ce qui suit: 

8 :00 Libre tnouvetnent clu poulet 

8 ;(} l Les jj(Jl'fies conviennent que /r.1 n1ise en Jnarchd t.!u f)01Jle1 ne rieut Ctre J'f.!Streinte 

d 'une ;nanil:re concraire au fJrtisent accord ou tou!es lois OJ.Jp/icablei··> el ensenib/e leurs 
modifications. ( traduction) 

24. L' Annexe A dud it accord stipule cc qui suit: 
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11 (I) Les P PC (Producteurs de poulet du Canada) do it, pal' ordonnance ou 
reglernen!ation, itablir un nu}canis1ne d'octroi de fJermis aux personne.s quif'ont la 
co1nrnl'rcialisation du poule! sur !es 1narchis inter1Jrovinciaux ou d'ex1Jortation pour !es 
provinces signataires (traduction) 

25. L'alinea l I (2)b) de I' Annexe 'A' sc poursuit en faisant mention de 
\'etab!issc1nent de 'conditions dans lesquelles peut sefoii-e la corn1nercialisation du 
11ouler sur !es tnarches interprovtnciaux et d 'ex1Jortation ... '(traduction) 

26. La cotn1ncrcialisation du poulet s11r lcs rnarch6s interprovinc.iaux ou 
d'cxportation est rC.gie par le Reg!ement sur I 'octroi de jJerrnis visant !es poulets du 
Canada etabli en vcrtu de la Loi sur /es offices des produits agricoles, chapitrc F-14 des 
Lois revisees du Canada de 1985. Le Reglemcnt prevoit un regime complct de 
1116canisrne d'octroi de permis, de developpernent des n1arch6si de inesurcs anti-du1nping 
et de rCgie du transport. 1\fin de pouvoir expCdier son poulct a partir du Nouveau
BnH1s\vick vcrs une autre province, \Vcstco ad 'ahord dU sollicitcr un perm is, ce qui 
semble avoir 6tC fa it. 

27. I_/ Accord sur le co1n1nercc int.Crieur conclu par les Pre1niers Ministrcs canadiens et signC 
par le Nouveau-Brunswick le 6 scptcmbre 1994 dit cc qui suit: 

Article 903 : examen 

I. Les parties collaborent, conformement aux dispositions des annexes 902.5 el 903. J, en 
vue de rrJduire ou d'd/ilniner !es 1nesures qui constituent des obstacles au conunerce 
intirieur cles procluits agricoles et rles produits alirnentaires. 

2. Les 1ninistres onf conve11u, dans le cadre c/e leur exanzen de In ]Jolitique agrow 
a!ilnentaire canadienne : 

a) J'enfreprendre f'exarnen COllljJfet cfu cadre rdgissant fes denr<~es S01.ll11ises Q 
la gestion de /'offre et d'appliquer un JYlan d'action pour la 1ni5ie en ceuvre de 
systiJ1nes <iurahles el ordonnes de conunercialisation dons /es .secteurs du lait, de 
la volaille et des reufi' au Canada; 

28. L'Anncxc 903. I fait Ctat d'un Protocole d'cntcnte scion lequcl !es minislres charges de 
!)agriculture conviennent que !es gouvernernents f6dCra1 ct provinciaux 

Oj prencJronl des lrlCSUJ'eS co!lec/ives visant iJ rdduire OU Q SU]Jprifner /es entraves au 

con1merce des JJroduits agricoles et ali!nentaires enLre !es [Jrovinces,· 

b) etabliront de bonne Joi un vaste rnoratoire touchant {'introduction de nouvelles 
en/raves au conunerce,-

c) ofjriront a I 'avance de I 'information et une possibi/ite de co11s11ltatio11 lorsqu 'i/s 
envisageront tout nouveau r?Jglen1e11t susceptible d'influer sur le COfnnterce 
interprovincial,· 
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29. L'Office ne peut voir comrncnt il pourrai1 cn1pi&cher un productcur de faire la 
con11nercialisation interprovincia!c du poulet alors que cc dernicr a cxpress6n1ent obtunu 
un pern1is a l'Cchclon fCdCral l'y autorisant. Pou1· toutes ccs raisons, !'Office est d'avis 
quc L,cs Producteurs de poulet du Nouveau-Brunswick nc peut en1pCcher le 1nouve111ent 
du poulet vcrs une autre province. 

30. Le Ri!glement 2003-55 pcrmct cepcndant une autre solution. II stipulc cc qui suit: 

l 1. L '(~ffice est investi des JJouvoirs suivanls: 

c) fixer la date et le lieu oi'.1 le produir rcJgfetnente est con11nerciaf1;r;r! au JJrodufl 
el conunercialisd et drfsigner l 'organis1ne qui se chargera de fa 
conunercialisation ou de la produclion et de la conunercia!isation ou par 
f 'inter1n6diaire duque/ fa commerciafisation OU /a jJrOduction et fa 
cornn1ercialisation sera ejfecturie: 

u) inqJoser a toute personne qui produit le produil f'{!glen1ente {'obligation 
d 'ojfrir en vente et de vendre ce produit a I 'Office 011 par /'intermMiaire de 
/ '()ffice, 

31. Selon cet article, !'Office peut ordonncr quc I' ensemble de la production lui soit vcndue 
ou vcndue par son intermCdiaire ct ensuite dCcidcr oU cllc scra revendue. Les 
Pro<lucteurs de poulct du Nouveau-Bruns\vick peut ensuite sondcr le rnarcher et revendre 
au n1eilleur prix et aux n1cillcurcs conditions offcrts. 11 devient ainsi' preirlier s6questre'. 

32. La question SC pose a savoir si Les Producteurs de poulet du Nouvcau··Bruns\111ick a le 
pouvoir d'e111pCcher le co1n1nerce interprovincial 1nC1nc par le biais du principe de 
'pre1nier sCquestre'. La Loi sur lo conunercialisation des procluits agricoles, chap. /\-6, 
des Lois rcvisees du Canada de 1985 dit ceci : 

2. (1) Le gouverneur en conseil peut, par decr&t, <Jtendre aux 1narchfs interprovincial 
et international !es pouvoirs <le tout office ou organ1~51ne habilitd ]Jar la figislation d 'une 
fJrovince a rCglernenter la co1nniercialisation d'un JJroduit agricole donne clans la 
pruvirn:e. 

33. II n'y a pas cu unc teile sous-devolution du pouvoir rCglen1cntairc fCd6ral au profit des 
Productcurs de poulct du Nouvcau-Brunswick. 2 

34. Bien qu'il soit tout cl fait lCgal, un tel 1n6canis1nc nCccssitcrait un changcn1ent 
d'infrastructurc qui n1Cnerait 1 '()ffice vers une intervention encore plus directc quc 
n1aintenant dans l'industrie. 

'Allan c. Ontario (A.G.) (2005) J.O. 3083, D.C. 76 (Jd) 616 
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La reponse quant au caractCre souhaitable ct JCgiti1nc d 1un tel 1nCcani.s1nc sc Lrouve dans 
la legislation. Le mandat de !'Office est prcscrit a !'article 9 du Reglemenr 2003-55 qui 
se lit comme suit: 

9. La declaration de mission el !es objeclifs strategiques de I 'Ofjic·e son! de 
JJroniouvoir la production et la vente de volaille lie haute qualite par I 'entrenn~<;e 
d'un systl!1ne {fe conllnercialisation ordonne qui va rCJJOndre aux besoins des 
conson11naleurs et rencontrer !es a!lentes de.s·11roducteurs. 

35 L'Office a ete cree pour prot6gcr !cs conso1nn1ateurs et !es producteurs. l_,'octroi d\1n 
quota d!u.sinc pour !es transforn1ateurs n'a_ja1nais ete envisage. 

36. Les coO.ts de inise en place d'un m6canisrne selon lequel la production avicolc serait 
achct6c par I~es producteurs de poulet du Nouveau-Brunswick puis rcvenduc 
incon1beraient a !'Office qui devrait ensuite !es faire passer aux producteurs par le biais 
de redevances pour enfin sc rctrouver dans le prix pay6 par Jes conson1n1atcurs) ce qui no 
serait ni dans l'inttret du conso1n1nateur ni ccl!c du productcur. 

37. l~es Producteurs de poulct du Nouvcau-I3runsv..:ick devralt a!ors so!liciter un pennis 
d' agent de tn ise en n1arche en vertu du R?;gle1ne111 sur l 'octroi de pern1is visant les 
poulets (/u Canada. L 10ffice sc trouvcrait a!ors au prise avec le dile1n1ne quotidicn que 
rcprCsentc !'obligation de 'soutenir' un transfonnatcur de !a province, n1C1nc si son offre 
est plus basse et ses conditions diffCrcntes de ceux d'un transfonnateur d'unc autrc 
province. L'Officc est d'avis qu~1Jn tel syst61ne ne convient pas, qu'il scrait cotltcux et 
peu efficace. Contraire1nent a d'autrcs dcnrCcs, le la it par exernple, le poulet n 1 est pas un 
produit homogCnc. l.,e tc1nps qu 1il faudrait consacrer a un tel changcmcnt rndical dans la 
comn1ercialisation de la production et la co1nplexit6 d'un tel 1necanisrne en font unc 
option inacceptable. 

38. La fcrme avicole Nadeau demande que 93% a 95% du quota du Nouveau-Brunswick Jui 
soit reserve ct qu'aucunc nouvelle entreprise de transfonnation n1ait le droit de s'Ctablir 
au Nouveau-Brunswick avant quc la preuvc nc soit faitc que la venue d'une deuxiCn1e 
usinc dans la province ne 1nenacerait aucuneinent la viabilitC de l'approvisionnen1ent de 
la Fenrie avico!c Nadeau. Les Productcurs de poulet du Nouveau-Brunswick cstin1c quc. 
le fait crnccorder une rcquttc qui Cquivaut a la creation cl'un 1nonopole clans la 
transfonnation n 1est p<1S clans !e tneil!eur intCn~t des i:-onso1nn1flt(~llf0\ des prndi1ctcurs ct 
de l'industrie. L'Officc cstime pJutot qu'il faut continuer de favoriser le libre marche, 
dans la mesure ol1 le !ibre 1narchC peut cxistcr dans un r6gi1nc de gcstion de 
1 )approvisionnernent. 

39. La creation d'un rnonopole de transfonnation ne figure pas dans la 1nission ct Jes 
oQjcctifs des Productcurs de poulet du Nouveau-I3runswick. ll est arrivC par le passC que 
\es producteurs aicnt rcdirigC leur production vers un autre transfonnateur pour des 
raisons de co1npCtitivitC ou autrcs. Ccrtains ont ctej<'1 exp6di6 leur production en 
Nouvellc-1\cosse, en ()ntario ou encore au QuCbcc. Dans sa rcquCte, la Fern1c avicole 
Nadeau reconnait transformer du poulct qui Jui vient de la Nouvelle-Ecosse et de l'ik-du-
Prince-Edouard. 
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40. Dans les provinces oU ii cxistc une allocation d'usinc, ii s'y trouve 6galernent plusieurs 
usines inspcct6cs par le gouverncmcnt fCdCral cc qui donne aux productcurs des choix 
concurrcnticls. II en existc huit en c:o!on1bie-Brltannique, quatorzc en Ont.:irio, neufau 
Quebec et une seule au Nouvcau-f3runswick! 

41. Les producteurs du Nouvcau-fJrunswick doivent pouvoir choisir !cur transfOn11ateur. 
L'Office de productcurs de poulet du Nouveau~Brunsv..1 ick rejette la requCtc. 

42. Toutefois, l'Officc est sensible au plaidoyer de la Ferme avicole Nadeau. L'Office 
co1nprend t'inqui6tude de la Ferme avicole Nadeau quant aux cn1plois qu'cl!e offre et, 
par consequent, son apport a l'economie du Nouveau-Brunswick. L'Office lui est 
reconnaissant de son invcstisscn1ent clans le village de Saint-Franyois~dc-Madawaska. 
L'Office enc.ourage tous lcs producteurs du Nouveau~Drunswick a accorder leur 
prCfCrence a une usine de transfor1nation neo~brunswickoise. 

Consolidation de quotas 

43. Selon les documents deposes au pres de !'Office, le quota de ponlet du Nouveau
Brunswick est pr6sentemcnt dCtenu par trente-quatre (34) entites distinctes. II ne fait 
aucun doute que ccrtaines d'entrc c!lcs ont fonn6 des alliances strategiques po1ir diverscs 
raison) la pluparl 6tant d'ordre econo1nique. L'Officc cstiine que ces alliances ne sont 
pas contraires a l'Arretc Ill. Le foit que les titulaires d'au-dcla de 50% du quota de 
poulct du Nouveau-Brunswick aient cholsi de collaborer sous l)6gide du groupc Westco 
ne constitue pas unc cnfrcinte a I' Arrete III. 

44. Aucunc disposition des arretes n'interdit la collaboration cconomique entre titulaires de 
quota. (;e n)cst pas nouveau et les avantagcs financiers sont evidents. L>()fficc csti111c 
qu'il n'y a pas lieu de faire cnquCte sur la consolidalion de propl'iete de quota de 
production au Nouveau-Brunswick. 

Partialite 

45, L ... cs adrninistrateurs qui sont directe1ncnt partic prcnante Jans le groupe Westco ont soit 
rcrnis !cur d6rnission ct rcn1p!ac6s, so it dCclare leur conflit d)intCrCt et n 'onl pas participC 
a la decision. 

46. Rcste rl savoir si les adininistrateurs actue!s sont en conf1it d'inLCrCt. Voici une citation 
d'une sornin!tC en la matiCrc: 
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Avoir un parti pris si;::nijie accorder une preference indue a un rr!.sultat 
particulier ou €tre injluence 11ar des,facteurs non autorises qui 1ni!nent ou ont 
tendance (} 1nener vers UJ1 risu/tat partfcu/ier. J (traduction) 

.:\7. I)'une certaine n1aniCrc) tous lcs producteurs de pou!et du Nouveau-Bruns\vick sont 
partiaux. Chaquc titulaire de quota a ou a deja eu un rapport avec la Fern1e avicole 
Nadeau . 

. . en/air, to11s /es dicideurs administrati}S ont u11 parti pris, sous une forn1e ou autre. /ls 
partagent une certaine philosophie, une certafne culture, incarntie Jans la co1nn1on iav..• 
OU dans des jJrdceptes constitutfonne/s et, fJOr consfquent, son! j)Ortr.is {J prendre 
des dd.cz\ions qui vont clans le sens de cette 11hiloso1Jhie et de ces pr6ceptes f)e 
1ne1ne, ils fJenchent du c6trJ des orientations statutaires qui !es !ient, de l 'e.s1)rit et 
de /'intention de lois habilitantes et de l 'accon1plissen1ent du n1anllat prescrit. 
/)ans/ 'execution de leur tnandat, tis ant par.fois dive/Op/Ji des lignes directrices 
pour !es orienter dans l 'd/aboration de politiques ou dans la ]Jrise de ddcisions 
discretionnaires vis-G-vis desquelles tis n1anifestent indcfniablenzenl une certaine 
partialiti. !ls ont parfois une certaine JJrCdilection pour une rlinzarche qui 
favorise l'efficacit€ ou l '6conon1ie. Les agences sont souvent con1posdes cle 
personnes ou d 'en1ployds llot6s d 'une e.lpert1~re JJarticu!iere ou d'antic6dents 
culturels d'une pertinence propre a leur n1andat. !ls apportenl avec eux leur 
expertise et les prrJjugrJs appris cl'expiriences passies. JJarfois, cert a ins 
n?enzbres sont non1nufs e>.j)ressirnent a cause des intrJret.s qu 'ils n1an{fcstent. 

!Jans le clroii adn1inistrat[f, la question n 'est pas si1n1Jle1nent de savoir si le 
drJcirleur adniinistratif est partial ou non. fl s 'agit igaletnent de ddternziner si 
cette par ti a/it€ est pern1ise par la loi. C' 'est une distinction in11Jortanfe qu 'i!.fauf 
JC1ire . .','ion n 'en tienf pas cotnpte, on n 'aura/aft que ccnnbler des cases 
adn1inistratives ozl les rrJgilnes acl!ninistratifs· individuels seront jug{'l. selon des 
norn1es grJnr:Jrales plutOt que selon des nor1nes qui conviennent b la situation de 
l 'heure .. i (traduction) 

48. Seton !es atticles 3 a 6 du Reg/ement 2003-72. !'Office doit etre compose de productcurs 
de poutet. La question n'cst pas de savoir si un ad1ninistrateur en particulier est pa1tial_, 1nais 
plut6t de dCtcnnincr si cette partialitC est grave au point de le rcn<lre inapte 11 participer 8. la 
decision. Les auteurs MacAuley ct Sprague discnt cc qui suit: 

J Practice and Procedure before Administrative Tribunals, MacAulcy ct Sprague, 
Thompson Carswell, p.39.2 

4 iden1 
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Se retirer sur une si1n1;le alh~gation de partialite sign{fie abandonner la gestion 
d 'une dt!n1arche au:x JJarties et, a toute fin urile, dciroger a I 'exercice d'une par tie 
in11Jortante de son tnandat. Se retirer a !'issue d'une exag(!ration cl'un sentinienr 
de partialitd JJeut entrainer des retca·ds Jans une procedure hnportante et 
dispendieuse. De plus, se retirer siJnplen1ent pour d-viter Ia confrove.rse a/ors que 
le cir!cideur ne croi{ pas qu 'ii y ail doute raisonnable de 1>artialitrJ. peut 
r!ventuellement revenir hanter l 'agence d 1noins que le decideur indique 
clairen1ent que la decision n 'est JJas fondee sur la q1Aestion de partialitd, 1nais 
jJ/Ut6t pour rJviter de retarder davantage /e r(:.glen1ent possible de fa question. 
T'out COfnj)fe fail, lorsque le retrait n 'aura pas fJOUr effet de retarder le reg!en1ent 
et oU un certain doute existe, l 'adtninistrateur pourra choisir de se retirer au 
[JrJbut <le la procedure pal' me.sure de pricaulion qfin des 'assurer qu 'une 
dr!marche longue et co Ute use ne dd.raille pas en raison d'une contestation reussie 
f(n1d(fe sur des rnol{fs de partialitl Bien entendu, lor~squ 'un ddcicleurjuge qu 'ii 
peut ex is fer une crainte de partialitrJ, il devrait se retirer. 

49. Les autres adrninistrateurs qui ont apposC leur signature au present docun1cnt sont d'avis 
qu'i!s ne sont pas en situation de partia!itC, en r6alit6 ou en apparcnce, au sens des 
paragraphes ci-dessus. 

RESPECTUEUSEMENT SOUMIS le 14 avril 2008 

Larry Slipp Terry Edgett Marc Cormier 
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2 

3 working? 

4 

5 tres mal. 

6 (10:33) 

49 FAUCHER 
In-Ch(Tousignant) 

M. FAUCHER: ca ne traduit plus. 

MR. FOLKES: Is your translation not 

M. FAUCHER: Oui, mais le recepteur marche 

LE PRESIDENT: Il aurait peut-etre lieu de 

7 modifier ou de changer son recepteur. 

8 M. FAUCHER: C'est saccade. ca coupe et 

9 j'ai juste la moitie des mots. 

10 LE PRESIDENT: C'est bien. 

11 J'avais souligne hier que c'est important 

12 que les gens qui sont dans la salle n'ont pas des appareils 

13 Blackberry ou des telephones cellulaires. C'est important 

14 qu' i.ls soient fermes completement. 

15 Dites nous si vous avez des difficultes, 

16 Monsieur Faucher. 

17 M. FAUCHER: Oui, je VOUS entends bien. 

18 MR. FOLKES: All ri'}ht. WP'll l:ry again. 

19 In the months of December 2007 and January 

20 of 2008, was Mr. Soucy involved in the scheduling of the 

21 production from your New Brunswick farms growing chicken for the 

22 placements, sizes and dates of slaughtering with Nadeau? 

23 M. FAUCHER: Non, Monsieur Soucy n'est pas 

24 implique dans la preparation, comme vous l' appelez, de la 

25 production parce que la gestion de la cooperation de Volailles 



50 FAUCHER 
In-Ch(Tousignant) 

Acadia est sous la responsabilite de Groupe Dynaco. Done, c'est 

2 l'equipe de Groupe Dynaco avec le personnel de Volailles Acadia 

3 qui gere les operations. 

4 Monsieur Soucy est au Conseil 

5 d'administration de Volailles Acadia et c'est plus des questions 

6 de -- des decisions d'orientation en conseil d'administration 

7 qui sent prises et non d'operations quotidiennes. 

8 LE PRESIDENT: Maitre Belle-Isle? 

9 (10: 35) Me BELLE-ISLE: Oui, juste pour faciliter 

10 les choses pour le temoin, vu que c'est un contre-interrogatoire 

11 ~ la fois pour Acadia et Dynaco, si c'est possible de preciser 

12 dans la question si ca concerne Acadia ou Dynaco? ca pourrait 

13 rendre les choses plus faciles pour Monsieur Faucher. 

14 Me TOUSIGNANT: Or both. 

15 (10:35) MR. FOLKES: That's fine. 

16 Now, at the time that Mr. Soucy indicated to 

17 you that he had heard something from Mr. Tavares, you weren't at 

18 tho meetin0; is that correct? 

19 M. FAUCHER: Non. 

20 MR. FOLKES: And immediately after Mr. 

21 Martin told you about these representations, Mr. Tavares called 

22 you and apologized if there was misunderstanding. Am I not 

23 correct? 

24 M. FAUCHER: Non, pas immediatement apres. 

25 Monsieur -- la Commission m' a avise en novembre qu' il y avait eu 
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2008 

CHAPTER37 

An Act to Amend the 
Natural Products Act 

Assented to June I 8, 2008 

Her Majesty, by and with the adYice and consent of the 
Legislative Assc111bly of Nc\V Bruns\vick, enacts as fol
lo,vs: 

J 11ze Natural Products Act, chapter N-1,2 of the Acts 
<~f NeJv JJtun.nvick, 1999, is anzended by adding after 
section 41 the fol/oJving: 

Processing plants 

PART VIII.I 

CHICKEN 

4LI( 1) The following definitions apply in this section. 

"chicken" 111cans a bird of the species <Tai/us do1nesti
c1.1.1·. (pou/et) 

"instru1ucnt" incans an order, decision, direction, rule, 
by-la\v, resolution or dctcnnination. (instrun1enf) 

41.1(2) Despite any other provision of this Act, exclud
ing this section, and despite any provision of the regula
tions or an instru1ncnt n1adc under the authority of this Act, 
only the Minister nu1y, until the expiration of this section, 
designate the plants where chicken may be processed. 

41J (3) If the Minister makes a designation under sub
section (2), he or she shall do so by means of an order. 

CHAPITRE37 

Loi modifiant la 
Loi sur les produits naturels 

S'ancfionnee le 18juin 2008 

Sa MajcstC, sur l'avis ct avcc le conscntc1ncnt de l'As
sc1nblCc lCgislatiYc du Nouvcau-Brunsv,1ick, Cdictc : 

1 La l~oi sur !es JJtoduits naturels, cha11itre N-1.2 de.\' 
J,ois du Nouveau-/Jrun:•;wick de 1999, est 1nodijic!e par 
l'adjonction tie ce qui .vu it a.pres /'article 41: 

!'ARTIE VIILl 

POULET 

Usincs de transformation 

41.1(1) Les definitions qui suiYent s'appliquent au pre
sent article. 

« instru1ncnt » ArrCtC, dCcision, directive, rCglc, rCglc-
1ncnt ad111inistratif, rCsolution ou dCtcnnination. (instru
ment) 

« poulct )) Oiscau de l'cspCcc (Jal/us don1esticu:,·. 
(chicken) 

41.1(2) MalgrC toutc autrc disposition de la prCscntc loi, 
al' exclusion du prCscnt article, ct inalgrC toutc disposition 
des rCglen1cnts pris ou d 'un instrun1ent Ctabli sous le rC
gi1nc de la prCscntc loi, scul le Ministrc pcut, jusqu ·a 
l'cxpiration du prCscnt article, dCsigncr !cs usincs ol1 le 
poulct pcut Ctrc transfonnC. 

41.1(3) S'il procCde a la designation preyue au paragra
phe (2), le Ministre le fait par arrcte. 



Chap. 37 /,of n1ocl1jianl la Loi sur Jes pro du its nature ls 

41.1(4) The Regulations Act docs not apply to an order 
made by the Minister for the purposes of subsection (2). 

41.1(5) Subject to subsection (6), this section and any 
order inadc under this section expire one year after the date 
this section con1cs into force. 

41.1(6) Before the expiration of the year referred to in 
subsection (5), the L1cutcnant-Govcrnor in Council 1nay, 
by Order in Council, change the expiration date but shall 
not extend the expiration date by inorc than one additional 
y.·car. No inorc than one Order in Council 111ay be tnadc 
under this subsection. 

41.1(7) The Regulations Act docs not apply to an Order 
in Council referred to in subsection (6). 

COMMENCEMENT 

2 11zis Act or any provision r~fit conies into.force on a 
day or days to be fixed by 11roclan1ation. 

41.1(4) La foi sur /es reglements nc s'appliquc pas a un 
arrCtC pris par le Ministrc pour !'application du paragra
phc (2). 

41.1(5) Sous rcserYc du paragraphc (6), le present article 
ct tout arrCtC pris en vertu du prCscnt article expirent un an 
aprCs la date de l'entrCe en vigucur du prCsent article. 

41.l(G) Avant !'expiration du dClai prcrn au paragra
phe (5), le licutcnant-gouvcrncur en conscil pcut, par 
dCcrct, changer la date d'cxpiration rnais nc peut la repor
ter de fa~on a prolonger le dClai de plus d 'unc anncc 
additionncllc. Un scul dccrct pcut ctre pris en \'Crtll du 
prCscnt paragraphe. 

41.1(7) La Loi SW' /es ri!glements nc s'appliquc pas au 
dccrct vise au paragraphc (6). 

ENTREE EN VIGUEUR 

2 La 11rdsente Loi ou l'une quelconque de ses di3posi
tions entre en vigueur ii la date ou aux datesjixdes par 
fJtoclamation. 

QlilOE;\'S J>Rl:\TEI~ l'()R !\EW llRU:\SWJCK i; 1~1PR11'!EUI\ DE i,A !UOl;>:E POUR LE :-<oUVE/1U.llJHJ1'."S\VICK 

:\!! rights reserved I Tous droits r6scivCs 

2 
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43 FAUCHER 
In-Ch(Tousignant) 

1 pourcent. Groupe Dynaco detient 25 pourcent et la famille 

2 Cormier detient 50 pourcent. 

3 Me TOUSIGNANT: Parfait. 

4 Puis en ce qui concerne le quota de Slipp 

5 Farms, il est loue par qui? 

6 M. FAUCHER: Le quota de Slipp Farms est 

7 loue par les Fermes Acadia depuis le tout debut, lorsque la 

8 transaction avec Monsieur Ouellet a ete faite parce que Monsieur 

9 Ouellet louait deja les quotas de Slipp Farms a l'epoque. 

10 Me TOUSIGNANT: Done, il n'ont jamais ete 

11 loues par Groupe Dynaco? 

12 M. FAUCHER: Non. 

13 Me TOUSIGNANT: Parfait. 

14 Puis est-ce que les contingents des Fermes 

15 Bolduc sont les seuls contingents pour lesquels vous contr6lez 

16 le choix du lieu d'abattage au Nouveau-Brunswick? 

17 M. FAUCHER: Oui. 

18 Me TOUSIGNANT: Mpr~i 

19 Puis si on vient -- en fait, je vais changer 

20 de bloc de questions. Done, depuis 2006, comment etaient les 

21 relations d'affaires entre Groupe Dynaco et Nadeau? Est-ce que 

22 vous pourriez nous expliquer quelle etait la teneur de ces 

23 relations et la nature de ces relations? 

24 M. FAUCHER: Je dirais que les relations 

25 etaient bonnes avec Nadeau. On avait des discussions avant 2006 



44 FAUCHER 
In-Ch(Tousignant) 

aussi et apres 2006 sur -- toujours sur la meme question, sur le 

2 prix des poulets qui nous etait paye et aussi sur la taille des 

3 poulets. Nadeau nous demandait parfois des poulets plus petits. 

4 On n'etait pas toujours en mesure de repondre immediatement a 

5 cette demande-la, mais on s'ajustait assez rapidement selon les 

6 be so ins de not re client. 

7 Et sur le prix, de notre c6te, on faisait 

8 les memes representations que je vous ai expliquees tout a 

9 l'heure avec Nadeau pour les Fermes Bolduc et pour Acadia de 

10 dire qu'il ya un ecart de prix a certains moments donnes qui 

JI etait defavorable au Nouveau-Brunswick par rapport a ce qui se 

12 payai t au Quebec. 

13 Done, on demandait a Nadeau de revoir son 

14 prix, surtout de revoir les primes parce que c'etait au niveau 

15 des primes que la difference se faisait avec le Quebec. 

16 Me TOUSIGNANT: Puis a la fin de l'annee 

17 2007, est-ce que vous pouvez me decrire les evenements qui sont 

18 sur,1enus, Pn f~it, entre Nadeau et vous-m§me, ,,otrP rAArtion 

19 suite a, je comprends, des representations de Monsieur Tavares 

20 au Ministre de l' agriculture? 

21 M. FAUCHER: Oui, c'etait un moment plus 

22 difficile, je dirais, dans les relations avec Nadeau. Nos 

23 relations avec le Groupe Nadeau, que ce soit avec Yves Landry ou 

24 avec John Feenstra ou Tony Tavares, etaient sensiblement ce que 

25 je viens de decrire, des relations assez cordiales o0 est-ce 
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31 FAUCHER 
In-Ch(Belle-Isle) 

l'expliquer. On sait qu'on a la production -- les partenaires 

2 qui sont dans Volailles Acadia sont aussi des producteurs de 

3 poulet au Quebec. Done, on a l'information sur le prix que le 

4 poulet est paye au Quebec avec les abattoirs. Il y a un systeme 

5 qui est base sur un prix uniforme, on dirait un prix provincial 

6 et a l'occasion, selon certaines periodes, il y a des primes qui 

7 sont ajoutees. 

8 Done, depuis -- je dirais depuis 

9 !'acquisition et meme avant l'acquisition des Fermes Ouellette 

10 par le groupe en question, Volailles Acadia, il y avait des 

11 differences de prix entre le prix qui etait paye au Nouveau-

12 Brunswick et le prix du Quebec a certains moments et on 

13 demandait a l'abattoir de suivre, en fait, de suivre le prix du 

14 Quebec et on avait des difficultes a obtenir ce prix-la. 

15 Done, a plusieurs reprises, il y avait des 

16 variations de prix defavorables pour notre production au 

17 Nouveau-Brunswick. C'est ce qui a emmene cette discussion-la 

18 qui s'est continuee et la decision finale qui a ete prise de 

19 dire on va faire abattre au Quebec. 

20 ca c'est un premier element. 

21 Le deuxieme element, pour faire abattre au 

22 Quebec, c' est un deci partenaires importants dans Acadj_a, c' est 

23 la Cooperative federee. Et deux autres partenaires importants 

24 qui sont Groupe Dynaco et Purdel. On est trois partenaires 

25 cooperatifs qui detiennent ensemble, qui sont co-proprietaires, 
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44 FAUCHER 
In-Ch(Tousignant) 

1 aussi et apres 2006 sur -- toujours sur la meme question, sur le 

2 prix des poulets qui nous etait paye et aussi sur la taille des 

3 poulets. Nadeau nous demandait parfois des poulets plus petits. 

4 On n'etait pas toujours en mesure de repondre immediatement a 

5 cette demande-la, mais on s'ajustait assez rapidement selon les 

6 besoins de notre client. 

7 Et sur le prix, de notre cote, on faisait 

8 les memes representations que je vous ai expliquees tout a 

9 l'heure avec Nadeau pour les Fermes Bolduc et pour Acadia de 

10 dire qu' il y a un ecart de pr ix a certains moments donnes qui 

11 etait defavorable au Nouveau-Brunswick par rapport a ce qui se 

12 payait au Quebec. 

13 Done, on demandait a Nadeau de revoir son 

14 prix, surtout de revoir les primes parce que c'etait au niveau 

15 des primes que la difference se faisait avec le Quebec. 

16 Me TOUSIGNANT: Puis a la fin de l'annee 

17 2007, est-ce que vous pouvez me decrire les evenements qui sont 

18 survenus, en fait, entre Nadeau et vous-meme, votre reaction 

19 suite a, je comprends, des representations de Monsieur Tavares 

20 au Ministre de l'agriculture? 

21 M. FAUCHER: Oui, c'etait un moment plus 

22 difficile, je dirais, dans les relations avec Nadeau. Nos 

23 relations avec le Groupe Nadeau, que ce soit avec Yves Landry ou 

24 avec John Feenstra ou Tony Tavares, etaient sensiblement ce que 

25 je viens de decrire, des relations assez cordiales o0 est-ce 



45 FAUCHER 
In-Ch(Tousignant) 

1 qu'on discutait de poids de poulet, de qualite de poulet et de 

2 pr ix. 

3 Par contre, on a eu une tres mauvaise 

4 surprise en fin d'annee 2007 d'apprendre par la voie des membres 

5 de la Commission des produi ts de la ferme, lorsque j' ai Eote a un 

6 conseil d'administration de l'APNB, d'apprendre que Monsieur 

7 Tavares avait fait des representations aupres de la Commission 

8 ainsi qu'aupres du Ministre du Nouveau-Brunswick, disant que Tom 

9 Soucy avait parle au nom de Dynaco et de Acadia, avait fait des 

10 revendications et des representations aupres de Monsieur Tavares 

11 au nom de Dynaco et au nom d'Acadia. 

12 J'ai ete tres incommode d'entendre ces 

13 choses-la et j'ai confirme aux membres de la Commission a 

14 l'epoque qu'il n'avait pas ete aucunement question que Tom Soucy 

15 ait l'autorisation de representer ni Dynaco, ni Acadia aupres de 

16 Monsieur Tavares et aupres du Groupe Nadeau et que je doutais 

17 fortement que Monsieur Soucy, le connaissant depuis fort 

18 longtemps -- je doutais fortement qu'il ait fait ce type de 

19 representations-la au nom du Groupe Acadia ou au nom de Dynaco 

20 sans nous en avoir parle au prealable. 

21 Nous avons -- j'ai eu une autre confirmation 

22 en decembre de Louis Martin, qui est le secretaire ou le 

23 di.recteur general de l'APNB qui me disait un peu la meme chose 

24 et, par la suite, en janvier, Monsieur Tavares m'a appele lui-

25 meme et m'a confirme qu'il avait fait ces representations-la 



46 FAUCHER 
In-Ch(Tousignant) 

aupres de la Commission et aupres du Ministre. Je lui ai 

2 explique -- j'ai reagi tres brusquement et explique que c'etait 

3 vraiment tres decevant de ma part, tres, tres decevant 

4 d'entendre qu'il avait fait ce type de representations-IA sans 

5 avoir valide au prealable si c'etait le cas aupres de moi. 

6 Me TOUSIGNANT: Est-ce que vous avez reparle 

7 avec Monsieur Soucy de cet evenement? 

8 M. FAUCHER: Oui, j'ai parle avec Monsieur 

9 Soucy A savoir s'il avait fait des representations au nom 

10 d'Acadia et au nom de Dynaco et il m'a confirme qu'il n'avait 

II pas fait de representations au nom d'Acadia, ni au nom de 

12 Dynaco. 

13 Me TOUSIGNANT: Parfait. 

14 Cava terminer les questions qu'on a. 

15 (10:29) LE PRESIDENT: Merci, Maitre. 

16 Nous allons passer au contre-interrogatoire. 

17 Mr. Folkes. 

18 (10:30) CROSS-EXAMINATION BY/CONTRE-INTERROGATOIRE PAR MR. 

19 FOLKES: 

20 MR. FOLKES: Good morning, Mr. Faucher. I 

21 have a few questions to ask you, and I'm going to start with the 

22 last area of evidence that you were questioned upon by Maitre 

23 Tousignant, and that is the conversation between Mr. Soucy and 

24 Mr. Tavares. 

25 I take it you were not present ---
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40 FAUCHER 
In-Ch(Tousignant) 

Et Dynaco est partenaire minoritaire dans 

2 plusieurs petites entreprises, comme exemple, une fromagerie a 

3 Notre-Dame-du-Lac, des entreprises de transport d'aliments ou 

4 d'animaux et differentes petites entreprises comme ~a dans 

5 lesquelles Dynaco est implique. 

6 Me TOUSIGNANT: Parfait. 

7 Puis quelles entreprises de production 

8 avicole Groupe Dynaco detient-il directement au Nouveau-

9 Brunswick? 

JO M. FAUCHER: Groupe Dynaco detient les 

11 Fermes Avicoles Bolduc au Nouveau-Brunswick a 100 pourcent. Il 

12 y a deux entites a cet endroit-la. C'est les Fermes JJC Bolduc 

13 et Fermes Avicoles Bolduc et aussi elle possede au Quebec des 

14 quotas de production de poulet a Ferme Saint-Leon -- Saint-

15 Leon-de-Standon. 

16 Me TOUSIGNANT: Parfait. 

17 Puis ---

18 M. FAUCHER: J'ai oublie -- excusez, 

19 Monsieur Tousignant j'ai oublie que Dynaco est aussi un 

20 producteur important de pore au Quebec. Elle possede des fermes 

21 qui font la production de jeunes porcelets et elle a aussi des 

22 fermes et de la production a forfait de pore chez des eleveurs 

23 qui sont des membres et proprietaires de Groupe Dynaco. 

24 Me TOUSIGNANT: Je pense que je vais sauter 

25 une section suivante. Je reviendrai a la description de Groupe 



Dynaco par la suite. 
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41 FAUCHER 
In-Ch(Tousignant) 

La vous venez nous parler de poulet produit 

3 au Quebec ainsi que de pore produit au Quebec. Est-ce que vous 

4 pourriez nous dire ou cette production animale est abattue 

5 presentement? 

6 M. FAUCHER: Les productions de poulet de 

7 Saint-Leon-de-Standen sent abattues -- si on fait de la 

8 poulette, toute cette production-la, en fait, est abattue chez 

9 Olymel et si on fait de la poulette, de la femelle, on fait 

10 abattre a Saint-Damase de la region de la Monteregie et si on 

11 fait du male, du coq, qu'on appelle, on fait abattre a 

12 Berthierville. 

13 Alers que la production porcine qui est 

14 faite est abattue en presque totalite chez Olymel a Vallee 

15 Jonction. Elle etait auparavant abattue il y a quelques annees 

16 chez Aliments Asta a Saint-Alexandre, mais suite a des 

17 discussions avec le reseau cooperatif et !'evaluation economique 

18 de faire abattre nos pores dans les propres installations 

19 d'Olymel qui appartiennent au reseau cooperatif, il ya eu une 

20 decision du conseil d' administration, il y a quelques annees, de 

21 transferer nos abattages de pore d'une entreprise privee 

22 concurrente du reseau cooperatif a les faire abattre chez Olymel 

23 dans des installations qui appartiennent au reseau cooperatif. 

24 Me TOUSIGNANT: Juste pour fins de 

25 precision, je sais qu'on a fait modifier le chiffre, mais je 
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31 FAUCHER 
In-Ch(Belle-Isle) 

l'expliquer. On sait qu'on a la production -- les partenaires 

2 qui sont dans Volailles Acadia sont aussi des producteurs de 

3 poulet au Quebec. Done, on a l'information sur le prix que le 

4 poulet est paye au Quebec avec les abattoirs. Il y a un systeme 

5 qui est base sur un prix uniforme, on dirait un prix provincial 

6 et a l'occasion, selon certaines periodes, il ya des primes qui 

7 sont ajoutees. 

8 Done, depuis -- je dirais depuis 

9 l'acquisition et meme avant l'acquisition des Fermes Ouellette 

10 par le groupe en question, Volailles Acadia, il y avait des 

11 differences de prix entre le prix qui etait paye au Nouveau-

12 Brunswick et le prix du Quebec a certains moments et on 

13 demandait a l'abattoir de suivre, en fait, de suivre le prix du 

14 Quebec et on avait des difficultes a obtenir ce prix-la. 

15 Done, a plusieurs reprises, il y avait des 

16 variations de prix defavorables pour notre production au 

17 Nouveau-Brunswick. C'est ce qui a emmene cette discussion-la 

18 qui s'est continuee et la decision finale qui a ete prise de 

19 dire on va faire abattre au Quebec. 

20 ca c'est un premier element. 

21 Le deuxieme element, pour faire abattre au 

22 Quebec, c'est un des partenaires importants dans Acadia, c'est 

23 la Cooperative federee. Et deux autres partenaires importants 

24 qui sont Groupe Dynaco et Purdel. On est trois partenaires 

25 cooperatifs qui detiennent ensemble, qui sont co-proprietaires, 



32 FAUCHER 
In-Ch(Belle-Isle) 

si on peut appeler ~a comme ca de facon indirecte, de Olymel, 

2 qui est un abatteur important au Quebec. 

3 Done, il est bien certain que de reseau 

4 cooperatif, le monde cooperatif, souhaitait abattre ses poulets 

5 dans ses propres installations. C'est un droit, je pense, tout 

6 a fait logique et une situation tout a fait naturelle d'abattre 

7 les poulets qui sont produits par les cooperatives, de les faire 

8 abattre dans le reseau cooperatif. Done, il y avait deux 

9 elements qu'on devait tenir en compte; le prix du poulet que 

10 l'abattoir Nadeau nous offrait et aussi la possibilite de faire 

11 abattre dans nos propres installations. 

12 MS. BELLE-ISLE: Est-ce qu'il pouvait y 

13 avoir un avantage de nature financiere a faire affaire a 

14 l'interieur du reseau cooperatif? 

15 MR. FAUCHER: C'est bien certain que de 

16 faire abattre dans le reseau cooperatif c'est une aventure --

17 c' est pas une aventure, excusez, c' est un avantage important 

18 parce que meme a prix egal qu'une autre entreprise peut nous 

19 offrir, on a les retombes economiques d'etre coproprietaires de 

20 cet abattoir-la. 

21 Done, les surplus OU les excedents OU les 

22 profits, on peut les appeler de differentes formes parce que 

23 Olymel est une societe en commandite. Olymel est propriete a 60 

24 pour cent de la cooperative federee et Dynaco et Purdel est un 

25 membre de la cooperative federee. Done, les argents revenaient 



33 FAUCHER 
In-Ch(Belle-Isle} 

automatiquement, les surplus generes par les entreprises qui 

2 etaient possedees par le reseau cooperatif, revenaient 

3 automatiquement a chacune des cooperatives et de chacune des 

4 cooperatives on pouvait redistribuer a nos membres des 

5 ristournes qui etaient les excedents des operations. Done, de 

6 faire abattre dans le reseau cooperatif nous amenait, a chacune 

7 des cooperatives et a nos proprietaires membres, des avantages 

8 economiques interessants. 

9 MS. BELLE-ISLE: Est-ce que vous faites 

JO affaire avec Olymel dans le cadre d'autres activites d'Acadia? 

11 MR. FAUCHER: Qui, bien sur. 

12 Acadia fait abattre ses dindons chez Olymel 

13 depuis le -- depuis toujours chez Olymel au Quebec, depuis 

14 toujours. Et l' ancien proprietaire, M. Ouellet, faisait abattre 

15 aussi ses dindons chez Olymel parce que Olymel et une autre 

16 cooperative au Quebec font abattre la presque totalite du dindon 

17 du Quebec et la totalite du dindon produit au Nouveau Brunswick. 

18 Il n'y a pas de systeme d'abattage au Nouveau Brunswick dans le 

19 dindon. 

20 (10 :13) MS. BELLE-ISLE: Je n'ai pas d'autres 

21 questions. Merci beaucoup. 

22 (10 : 13) THE CHAIRPERSON: De votre derniere 

23 question, maitre, est-ce que vous avez demande, simplement pour 

24 les dindons ou j'avais compris les poulets aussi, l'abattage 

25 chez Olymel? 
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36 FAUCHER 
In-Ch(Tousignant) 

MR. FAUCHER: Effectivement, c'est le comite 

2 qui etait forme de Larry Slipp, Terry Edgett, Marc Cormier, la 

3 il faudrait ajouter Serge Cormier et Remi Faucher. 

4 THE CHAIRPERSON: C'est bien. 

5 ME TOUSIGNANT: Puis par la suite si je vous 

6 amene au paragraphe 6.3, est-ce que vous pourriez nous expliquer 

7 ce qui a change? 

8 MR. FAUCHER: Oui, la demande de permis 

9 interprovinciaux dont il est question a ete remplie par mon 

10 adjointe en debut fevrier, 2008, et j'ai signe les demandes de 

11 permis interprovinciaux le 6 fevrier, 2008. 

12 ME TOUSIGNANT: Puis est-ce que vous pouvez 

13 nous expliquer pourquoi vous ne saviez pas qu'ils avaient ete 

14 completees avant, je crois, samedi dernier? 

15 MR. FAUCHER: Oui, effectivement, j'ai --

16 j'avais beaucoup de travail a cette epoque-la et je partais en 

17 voyage, le lendemain, le 7 fevrier, pour Cuba avec un groupe de 

18 BMR, une entreprise dans laquelle Dynaco est partenaj_re, et 

19 j'avais une somme importante de documents a signer juste avant 

20 de quitter. J'ai signe ces documents-la avec l'ensemble des 

21 autres documents et c' est ma memo ire qui avai_ t -- qui avai t fai t 

22 defaut. Ces documents-la ont ete signes avec l'ensemble des 

23 autres documents la avant de quitter pour -- pour l'exterieur. 

24 ME TOUSIGNANT: Puis depuis je comprends que 

25 quand les documents ont ete recus et emis par l'eleveur de 



37 FAUCHER 
In-Ch(Tousignant) 

poulet du Canada et recus chez Dynaco vous n'etiez plus a 

2 l'emploi de Dynaco ace moment-la? 

3 MR. FAUCHER: Effectivement, je n'ai pas 

4 recu ces documents-la, je n'etais plus a l'emploi de Dynaco 

5 lorsque les permis sont entres. 

6 ME TOUSIGNANT: Parfait. 

7 MR. FAUCHER: Et j'ai appri.s seulement 

8 recemment que ces permis etaient arrives. 

9 (10:17) THE CHAIRPERSON: Alors, precisez si vous 

10 voulez, maitre, la modification precise que vous voulez porter a 

11 la -- a la declaration? 

12 ME TOUSIGNANT: Oui. En fai.t ca serait de 

13 menti.onner que le temoin a complete les demandes de permis le 5 

14 -- 5 --

15 MR. FAUCHER: Le 6. 

16 ME TOUSIGNANT: -- le 6 fevrier, 2008. 

17 THE CHAIRPERSON: Merci. 

18 (10: 18) ME TOUSIGNANT: Done, on pourrait coter en 

19 fait les deux versions, la declaration de temoin de M. Faucher, 

20 done la version confidentielle, le numero du document c'est 244. 

21 THE CHAIRPERSON: Alors la version 

22 confi.dentielle A, la declaration de M. Remi Faucher, qui est en 

23 date --

24 ME TOUSIGNANT: Un instant. C'est une 

25 declaration ---
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COMPETITION TRIBUNAL 

IN THE MATTER of the Competition Act, R.S.C. 1985, c. C-34, as amended 

AND IN THE MATTER of an Application by Nadeau Ferme Avicole Limitee/Nadeau Poultry 
Farm Limited for an Order pursuant to section 75 of the Competition Act. 

BETWEEN: 

NADEAU FERME AVICOLE LIMITEE/ 
NADEAU POULTRY FARM LIMITED 

AND 

GROUPE WESTCO INC. AND GROUPE DYNACO, COOPERATIVE 
AGRO ALIMENT AIRE AND VOLAILLES ACADIA S.E.C. AND 

VOLAILLES ACADIA INC./ ACADIA POULTRY INC. 

Applicant 
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AFFIDAVIT OF TINA OUELLETTE 
(sworn September 22, 2008) 
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COMPETITION TRIBUNAL 

IN THF MATTER of the Competition Act, R.S.C. 1985, c. C-34, as amended 

AND IN THE MA TIER of an Application by Nadeau Fenne A vicole Limitee!Nadeau Poultry 
Farm Limited for an Order pursuant to section l 03. l granting leave to make application under 
section 75 of the Competition Act. 

BETWEEN: 

NADEAU FERME A VI COLE LIMITEE/ 
NADEAU POULTRY FARM LIMITED 

AND 

GROUPE WESTCO INC. AND GROUP DYNACO, COOPERATIVE 
AGROALIMENTAIRE AND VOLAILLES ACADIA S.E.C. AND 

VOLAILLES ACADIA INC./ ACADIA POULTRY INC. 

Applicant. 

Respondents 

AFFIDAVIT OF TINA OUELLETTE 

1, Tina OueHette, of the Town ofSt·Fran<;ois, in the Province of New Brunswick, MAKE 
OATH AND SAY AS FOLLOWS: 

I. I have been employed by Nadeau Poultry Farm Limited ("Nadeau") for approximately 7 

years. 1 began with Nadeau in 1998 and had one break in service from 2003 to 2007. 

2. After my break in service, I returned to Nadeau on May 4, 2007. 

3. I am currently part of the procurement team at Nadeau. In that capacity, I work with the 

procurement team to source chickens from producers to be processed at the Nadeau plant. 
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4. After the Competition Tribunal made its Order dated June 26, 2008, the management 

team at Nadeau instructed the procurement team to begin making efforts to procure 

chicken from producers in the Province of Quebec. 

5. My role in the procurement efforts in Quebec was to make the initial telephone calls to 

producers in Quebec for the purpose of inquiring as to whether they would be interested 

in meeting with' a representative from Nadeau to discuss the possibility of supplying the 

Niuleau j'>lant with their chicken. 

6. In order ti::> make those ca!1s, r worked from a list put out by the Federation des 

Producteurs de Vo!ailles du Quebec called "Liste des producteurs de poulets". I attach 

hereto as Exhibit "A" a copy of the "Lisle des producteurs de poulets". 

7. While the "Liste des producteurs de poulets" contains the names of over 700 producers, I 

note the following: 

(a) not all of these producers produce broilers; 

(b) some of these producers produce turkeys (which Nadeau does not process); 

(c) some of these· producers produce hens (which Nadeau does not process); 

(d) some of these producers produce large broilers (which Nadeau does not process); 

and 

(e) some of these producers have 3 or more quota names, but are the same producer 

(with the same contact information). 
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ln order to detennine who to call, I considered the geographic location of each 

producer. In doing so, J began by identifying the regions the producers worked in 

by way of their respective postal codes. I then considered the proximity between 

St-Frarn;ois and the producers. The majority of my calls were made to producers 

located east of Montreal, between Montreal and St-Francois. The distance 

between St-Franyois and Montreal is roughly 600 kilometres. l also made some 

calls to producers that were located west of Montreal, but the majority of them 

were located east of Montreal. I attach hereto as Exhibit "B" a Google Maps 

print-out in that regard. 

8. In total, I attempted to contact 454 producers. Some of them could not be contacted for 

reasons such as incorrect telephone numbers, number changes and phone line 

disconnections. Many others did not respond to the telephone messages which l had left. 

Of those with whom I did speak, 67 requested a meeting with a Nadeau procurement 

agent. 

9. Where such interest was expressed, I told the producers that they would receive follow

up calls from one of our procurement agents. I then provided my call logs containing the 

contact infonnation of each interested producer to either Rejean Plourde ("Rejean") or 

Uonard Viel ("Leonard") and one or both of them followed-up with the producers to 

arrange a me.eting. I am advised by counsel for Nadeau, and do verily believe,. that these 

call logs and meeting notes will be included as attachments to their respective affidavits. 

l 0. My only involvement in the procurement efforts in Quebec was to make these initial 

telephone calls. 



S~l\N. before.me at the City of. 
_l,;;,}) in the Province of 

Ne\,w~B->ru!.Jn~1srlrl.j;c-ic7k,-c;t:;:h;:iffic::'.' ,day 0 f 

September, 2008. 

~t.~~.~''"~,;,~Lcb+ A Crommis~u:>nC'f "' 

CHANTALE 8. BOUTOT 
Commissafre aux serments 

Ma nomination '¥Wre 
le 31 decembre 20~ ••••••• · 

PUBLIC 

CXa (_ /),,, ,~fi7..L-_· -
Tina Ouellette L 



ONGLET25 



2 

3 
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M. CHEVALIER: 

Me LEFEBVRE: 

I47 CHEVALIER 
Cr-Ex(Lefebvre) 

Non, jamais, jamais. 

--- besoins de vos cJ.ients? 

M. CHEVALIER: Non, jamais. 

Me LEFEBVRE: O.k. Comment vous faites pour 

5 achctcr aux ttats-unis? Est-ce que vous ave7 d11 q11ota 

6 d' importation? 

7 M. CHEVALIER: Oui, j'ai des quotas 

8 d'importation que j'achete de diverses personnes. Il y a des 

9 distributeurs de viande qui peut avoir un -- il a des quotas 

IO il y a beaucoup de monde au Quebec qui a des quotas. c;:a fait 

I I que j' achete leur droit d' importation. 

I2 Me LEFEBVRE: O.k. Est-ce que le CFC, le 

13 Chicken Farmers of Canada, les Producteurs de poulet du Canada 

I4 vous ont alloue un certain nombre de quota d' importation? 

I5 M. CHEVALIER: Bien, a chaque annee, corrrrne 

IG transformateur, on a doit a un quota minimum d'environ plus 

I7 ou moins 62, 000 kilos comme transformateur, qu' importe le nombre 

I8 de kilos que tu fais dans l'annee. ~a prend un minimum de 250 

I9 annuals -- 250,000 kilos annuels pour avoir un quota de 

20 transformateur, sauf que moi j'apporte plus d'un million de 

21 kilos ma is j' en n' ai pas plus. 

22 Sauf que quand tu fais des produits e valeur 

23 ajoutee, exemple des tournedos, un produit de poulet fait avec 

24 des legumes OU avec du pore, bien, on a droit e des quotas de 

25 production et puis ~a me donne un bon volume. 
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Me LEFEBVRE: O.k. 

CHEVALIER 
Cr-Ex(Lefebvre) 

Malgre ~a, vous en avez 

2 pas assez pour subvenir ---

3 M. CHEVALIER: Non, non, jamais, jama:Ls. 

4 Me LEFEBVRE: --- a tous vos besoins? 

5 M. CHEVALIER: Non. 

6 Me LEFEBVRE: Alors, vous devez aller 

7 acheter du quota d'importation ---

8 M. CHEVALIER: Oui. 

9 Me LEFEBVRE: --- sur un espece de marche 

IO secondaire, soit aupres de gens qui en ont, qui leur est 

11 attribue gratuitement mais qu'ils n'utilisent pas? 

12 M. CHEVALIER: C'est en plein <;:a. 

13 Me LEFEBVRE: Parfait. 

14 Ca, vous en avez conune vous en voulez? Vous 

15 trouvez toujours quelqu'un qui en a a vendre? 

16 M. CHEVALIER: Bien, il y a toujours 

17 quelqu'un. Dans le debut de l'annee, la <;:a a partir de six 

18 semaines, le march& est pas mal vide parce que les quotas 

19 d' importation, il faut que <;:a soit utilise avant le 31 decembre. 

20 Sinon, on les perd. 

21 Me LEFEBVRE: 0. k. 

22 M. CHEVALIER: La, le marche conunence a et re 

23 rare. Il n'y en a plus sur le marche. J'en ai un petit peu 

24 encore pour finir l'annee, rnais pas beaucoup. 

25 Me LEFEBVRE: 0. k. Done, ia on est rendu a 



ONGLET26 



• ... ' •.. 
,, 

c·· 
Liste des producteurs de poulets 

REGION 01 

W!-070 EUVATa>RS FEDE REEL TEli NS LO "" RV< LAl!RIER m 
(819~"'™-

'1CT""'-'Vlll.E IOVEllECJ 
(}$> ePll 

V01-071 sa.ENCES OU QUl!Bl!C l TEI! NS L D 1!!0 R\Jll WJ!llER EST 

(61Q)-357~S8_ 
Vl(:TOft!AVIUE ~ 

G<!PWll 

VC!Hm ABAIT<mS De t.'ESTLTEE NS L.OES 1!IO RVE lJIURJEI! EST 

(619)-367-0m_ 
"'CTORIAVJLLE (QOEOOC) 

"""91'1 

1/01-060 1""'1RW. fAAM INC. 23!le,:ltA~ 

(514i---rm ~IE(~ 

~· 
JOR !SO 

, 

l/01-00T ZAAJTSKY AU.AN 2m. .. RIJ£ 

l<OOHM-0006_ mt-SOl'Hll! (OCJESEC) 
JM,'JSO 

V0!--080 F'£RMI! REHAIJO G€fW<O INC. f2tSO, RtJ£ FRfSMERE 

1"50i.--me_ 8T-!leN()IT (OJaleC) 
JON-11(() 

Y01-100 l'ERAE OE YOVLJ.ES W .Z. LT£1! LA ~. 2-1 A'v'EHJE 

(61<f)-e81-3511_ m.80PHIE (<lVEBEC) 
JOR 1llO 

l/01-102 Cl\tW)A lffC. 1'WIOO IW wrrn tARIT Zl9G, .. A"9Ml 

(!l!.._?m STE.soPHIE (QLIEUEC) 
JOR 180. 

V01·103 flOCIE1C OE GE8T10N PEJW,CO INC. -. .. AVENOO 

{514)-6M-7m tl'le-60!'HE (aueBl:iC) 
J0R ISO 

W1·105 800IE'T1! oe Gl!8TION l'Rl!M!TH ,..,, ;MllO, 2o RIJI! 

(61<)-«50-7m 8'11!-soPHI& (OIJtlllSC) -·80 
J/ "1#1, )f!OO """"' s- P111111 Ui1' 11 



ONGLET27 



CONFIDENTIEL 



ONGLET28 



CONFIDENTIEL 



ONGLET29 



CONFIDENTIEL 



ONGLET30 



CONFIDENTIEL 



ONGLET 31 



CONFIDENTIEL 



ONGLET 32 



CONFIDENTIEL 



ONGLET33 



. GT ~2aJ0-W3 Ftlc No.: ................. . 
Registry Document No.: .......... . 

COMPETITION TRIBUNAL 

IN THE MATTER of the Competition Act, R.S.C. 1985, c. C-34, as amended 

AND IN THE MATTER of an Application by Na<l~au Fenne Avicole Limitee/Nadeau Poultry 
Farm Limited for an Order pursuant to section 103.1 granting leave to make application under 
section 75 of the Competition Act. 

AND IN THE MATTER of an Application by Nadeau Ferme Avicole Limitee/Nadeau Poultry 
Fann Limited for an Interim Order pursuant to section 104 of the Competition Act. 

BETWEEN: 

NADEAU FERME AVICOLE LIMITEE/ 
NADEAU POULTRY FARM LIMITED 

Applicant 

AND 

GROUPE WESTCO INC. AND GROUP DYNACO, COOPERATIVE 
AGROALIMENTAIRE AND VOLAILLES ACADIA S.E.C. AND 

VOLAILLES ACADIA INC./ ACADIA POULTRY INC. 

Respondents 

NOTICE OF APPLICATION 
PURSUANT TO SECTION 75 OF THE COMPETITION ACT 

TAKE NOTICE THAT: 

!. The Applicant, Nadeau Fcrme Avicole Limitee/Nadeau Poultry Farm Limited 

("Nadeau"), will make an application to the Competition Tribunal (the "Tribunal") pursuant to 

section 75 of the Competition Act, R.S.C. 1985, c. C-34 as amended (the "Act") for an Order 

directing the Respondents to accept Nadeau as a customer and to supply live chickens to Nadeau 

on the usual trade terms, in the numbers previously provided to Nadeau by the Respondents. 
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AND TAKE NOTICE THAT: 

2. The persons against whom the orders are sought are the Respondents. The addresses of 

the Respondents are: 

(a) Groupe Wcstco Inc. 

9 Rue Westco, 

St-Francois NB E7 A IA5 

(b) Group Dynaco, Cooperative Agroalimentaire 

87 Route 132 Ouest 

La Pocatiere QC GOR lZO 

(c) Volailles Acadia S.E.C. 

87 Route 132 Ouest 

La Pocatiere QC GOR IZO 

( d) Volailles Acadia Inc./ Acadia Poultry Inc. 

87 Route 13 2 Ou est 

La Pocatiere QC GOR IZO 

3. · Nadeau will rely on the Statement of Grollllds and Material Facts attached hereto and on 

the Affidavit of Anthony Tavares, sworn March 14, 2008, and such fu11her or other material as 

counsel may advise and the Tribunal may permit. 

4. Nadeau requests that this Application proceed in English. 

5. Nadeau requests that the documents be filed in electronic form. 
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Dated at Toronto this 17th day of March, 2008. 
-;;::titf;;fir=-f--jCT---·~ 
LEAH 
ANDR,li:A CCRAE 

FOGI{E RUBINOFF LLP 
Barrist s and Solicitors 

#1200-95 Wellington Street West 

Toronto, ON M5J 2Z9 

Tel: 416 864 9700 

Fax: 416 841 8852 

E-mail: lpricc@foglerrnbinoff.com 
E-mail amccrae@foglerrubinoff.com 

Solicitors for the Applicant 

TO: . The Registrar 

AND TO: 

AND TO: 

AND TO: 

Competition Tribunal 
The Thomas D'Arcy McGee Building 

#600-90 Sparks Street 

Ottawa, ON KIP 5B4 

Tel: 613 957 7851 
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1- STATEMENT OF GROUNDS AND MATERIAL FACTS 

Ai The Parties 

1. The Applicant, Nadeau Ferme Avicole Limitee/Nadeau Poultry Farm Limited 

("Nadeau"), is a corporation incorporated under the laws of the Province of New Bmnswick. 

Nadeau is a wholly-owned subsidiary of Maple Lodge Holding Corporation ("Maple Lodge"), 

which is one of the largest processors of chicken in Canada. Maple Lodge has been in business 

since 1956, and is a 100% family-owned business. Maple Lodge currently employs about 2300 

people and operates 2 processing facilities in Canada: one in Norval, Ontario and one in St

Fran9ois de Madawaska, New Brunswick (the "St-Fran~ois Plant"). Nadeau operates the St

Franyois Plant and processes chicken for the Quebec and Maritime markets. 

2·. The Respondent, Groupe Westco Inc. ("Wcstco"), is a corporation incorporated under the 

laws of the Province of New Brunswick. Westco is in, aniong other things, the business of 

producing chicken, and its chicken production facilities are located in New Brunswick and 

elsewhere. W cstco is vertically integrated in the chicken industry, and also owns or controls 

hatcheries and transportation facilities in New Brunswick. Westco owns or controls about 50% 

of New Brunswick's chicken quota. 

3. The Respondent, Groupe Dynaco, Cooperative Agroalimentaire ("Dynaco"), is a co

operative registered in the Province of Quebec. Dynaco owns certain chicken production 

facilities in the Province of New Brunswick. Dynaco is highly integrated in a number of 

industries, including the chicken industry. It offers a wide range of products and services to meet 

the needs of agricultural producers and consumers. Dynaco owns or leases a total of about 7% of 

New Brunswick's quota, and co-owns about another 5% with a third party. 
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4. The Respondents, Volailles Acadia S.E.C. and Volailles Acadia Inc./ Acadia Poultry Inc. 

(collectively, "Acadia"), are jointly owned by Westco and Dynaco. Acadia owns or controls 

about 16% of New Brunswick's chicken quota. 

B/ The Regulation of the Chicken Industry in Canada 

5. The production of chicken for the Canadian market is managed under a national supply 

management system that operates through a co-ordinated federal-provincial regulatory scheme. 

6. At t11e federal level, the Chicken Farmers of Canada ("CFC"), fill agency designated 

under tile Farm Products Agencies Act, among other things: 

(a) establishes chicken production quotas federally and distributes quota to each 

member province; and 

(b) licences the movement of chicken between the provinces (inter-provincial trade), 

and outside the country (export trade). 

7. The CFC is required to issue a licence for the inter-provincial movement of chicken upon 

application and payment of the required fee, so long as, among ot11er things, the applicant is in 

good standing with its provincial commodity board and is in complifil1ce with all applicable 

federal legislation and regulations. It is a condition of all licences that the licensee must comply 

with all orders of the applicable provincial commodity board. 

8. Provincially, the Chicken Farmers of New Brunswick ("CFNB"), a provincial 

commodity board established by regulation under the New Brunswick Natural Products Act, 

regulates the intra-provincial production and marketing of chicken in New Brunswick. The 

quotas allotted to New Brunswick by the CFC are, in tum, allotted to the various producers in 

New Brunswick by the CFNB. 
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9. The CFNB has issued a number of Marketing Orders that implement various aspects of 

its mandate. It is to be noted that Order I sets out as an objective of the provincial marketing 

plan that "the development of monopolies" be avoided. Order III prohibits the lease or transfer 

of a producer's license without CFNB approval, and wholly forbids the assignment of chicken 

quota to any person other than a family incorporated farm in which the holder of the quota is an 

active shareholder. 

10. TI1e effect of the national supply management scheme is to prohibit production and 

marketing of chicken by anyone other than a person who possesses a quota. It creates a 

protected market for existing producers (that is, producers who already possess a quota), and 

prevents entty into the market by new producers. It is, in effect, a sanctioned monopoly. 

11. In New Brunswick, the protections offered by the supply management system apply only 

to producers. Nadeau, a licensed processor, has no protection under the system, since there is 

nothing that requires any (protected) producer to direct its live chicken supply to any particular 

processor. Accordingly, there is currently nothing preventing New Brunswick chicken producers 

from diverting all or any part of their production to processors in another province. 

Cl Nadean's Operations in New Brunswick 

12. The St-Fran9ois Plant was acquired in 1989. At the time of the acquisition, the former 

owner was insolvent. 

13. Nadeau invested tens of millions of dollars over the years to improve and maintain the St-

Fran9ois Plant, eventually turning it into the most modem, low-cost processing plant in Canada. 
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14. The St-Fran9ois Plant is Nadean's only business and the only chicken processing plant in 

New Brunswick. 

15. Nadeau has been very supportive of New Brunswick's chicken producers over the past 18 

years. It has developed stable long-term supply relationships with New Brunswick's producers. 

Nadeau has: 

(a) paid premiwn prices to the producers for their live chicken to encourage the 

improvement of production facilities, to make them more efficient; 

(b) guaranteed to the producers that it would purchase all of their live chicken; and 

(c) provided additional incentives to encourage the relocation of production facilities 

further north (closer to the St-Fran9ois Plant). 

16. These long-term supply relationships have resulted in a stable continuing supply of live 

chicken, which has enabled the St-Franyois Plant to develop stable and profitable markets for its 

products. Historically, Nadeau has obtained I 00% of its live chicken from New Brunswick's 

producers, of which almost 7 5% has come from Westco, Dynaco or Acadia. 

DI The Respondents' Refusal to Deal 

17. Over the last few years, a nwnber of chicken producers in New Brunswick have 

consolidated their quotas and created three main producer groups that now comprise almost 75% 

of New Brunswick's live chicken production. The three groups are the Westco group, the 

Dynaco group, and their "coentreprise", Acadia (collectively, the "Producers"). 

18. This consolidation was effected by means of sale or lease of chicken quota to Westco, 

Dynaco, or Acadia, as the case may be. There was usually not an accompanying change of 

"title" over the quota. In other words, most of the quotas remain in the names of the original 
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producers, even though ownership or control of the production has been transferred to Westco, 

Dynaco or Acadia. 

19. Within the supply management context, Westco and Dynaco have achieved a near 

monopoly position in New Brunswick by acquiring other producers' quotas, and thereby 

acquiring the right to produce almost 75% of New Brunswick's live chickens. 

20. At a meeting that took place on August 19, 2007, representatives of Wcstco, together 

with representatives of Olymel S.E.C. ("Olymel") (tOgether, the "Consortium"), advised Nadeau 

that the Consortium wished to purchase the St-Fran9ois Plant. These representatives further 

advised. that if Nadeau was not willing to sell the St-Fran9ois Plant to the Consortium at a price 

acceptable to it, then all of the chicken produced by Westco and Dynaco would be diverted to 

Quebec, and the Consortium would build its own plant in New Brunswick. Olymel is Nadean's 

main competitor in Quebec and the Eastern provinces. 

21. The representative of Westo, Thomas Soucy, specifically stated that he had authority to 

speak on behalf ofDynaco. 

22. Negotiations with the Consortium took place at meetings held on November 6, 2007, 

December 18, 2007 and January 28, 2008. The negotiations ultimately broke down, in part 

because the Consortium was prepared to pay only a fraction of the "going concern" value of the 

St- Fran9ois Plant. 

23. At the negotiating session that took place on November 6, 2007, Westco advised Nadeau 

that, effective November 6, 2007, Westco had "assigned" all of its live chicken production to 
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0lymel. Westco further advised Nadeau that, effective November 16, 2007, all ofDynaco's live 

chicken supply would be "a<signed" to Olymel. 

24. On January 21, 2008, Westco sent a letter to Nadeau, giving formal notice that Westco 

would cease supplying live chickens to Nadeau, effective July 20, 2008. This notice of 

tennination was confirmed by a letter dated February 7, 2008. 

25. On January 24, 2008, Remi Faucher, Directeur General (CEO) of Dynaco, advised Yves 

Landry, the plant manager of the St-Fran<;ois Plant, that Dynaco would also cease supplying 

Nadeau with live chickens. On February 6, 2008, Mr. Faucher confirmed that supply from 

Dynaco and Acadia would terminate in mid-September, 2008. 

26. On February 28, 2008, Acadia provided formal notice that it would cease supplying live 

chickens to Nadeau, effective September 15, 2008. 

27. By two letters dated March 6, 2008 (amended by two letters dated March 10, 2008 to 

correct the quota period reference), Dynaco gave notice to Nadeau that its chickens would cease 

arriving at Nadeau, effective September 15, 2008. 

28. As a result of the refusal to deal by Westco, Acadia and Dynaco, by mid-September, 

2008, almost 75% ofNadeau's supply of live birds from New Brunswick will be cut off. 

DI Substantial Dctrime11tal Effect 

29. Nadeau cannot obtain replacement supplies of live chicken from within or outside New 

Brunswick if supplies from the Producers are cut off. 
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30. CuITently, the St-Fran9ois Plant processes about 565,800 chickens per week, on average, 

from the following sources: 

Westco 186,230 

Acadia 58,670 

Dynaco 26,450 

New Brunswick, other 94,450 

(Total New Brunswick) 365,800 

P.E.l. 40,000 

Nova Scotia 160,000 

31. Historically, Nadeau obtained all of its supply from New Brunswick. However, in April 

2007, one of Nova Scotia's two processing plants (Maple Leaf Foods) shut down. As a result, 

Nadeau has been receiving Nova Scotia chicken (160,000) and P.E.1. chicken (40,000) since 

May, 2007. However, the current level of supply is not guaranteed. There remains one viable 

plant in Nova Scotia, and Nadean's current supplies from Nova Scotia will likely eventually be 

re-directed to that plant. 

32. The St-Fran9ois Plant is highly dependent on the Westco and Dynaco groups for the 

supply of live chicken. Nadeau requires a guarantee of 350,000 chickens per week to stay 

viable. The absolute minimum Nadeau requires to simply "get by" is 300,000 chickens per 

week. Thus, if Westco, Dynaco and Acadia divert their chickens elsewhere, Nadeau may not be 

able to "get by", and will definitely suffer enormous loss of revenue. 

33. Because the supply management system creates monopoly production rights for 

producers and all production is already allocated to other processing plants, Nadeau would be 

unable to replace the lost volumes from other sources. 
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34. If Westco, Dynaco and Acadia cut off Nadeau's supply, the St-Frai19ois Plant will only 

be able to run at 40% of capacity Gust over Y. of I shift). Nadeau would be unable to continue to 

employ its employees. A majority of the 340 jobs would be lost immediately, and the viability 

of the whole plant would be severely compromised. 

35. Even a short interruption of supply would lead to irreparable harm for Nadeau. 

36. Nadeau supplies reliable and predictable amounts of chicken to its customers, in a timely 

maimer, that meet specific weight requirements for each individual customer. Nadeau requires a 

full range of chickens (with different sizes and weights, etc) to be able to continue to meet 

volume and size commitments. Interruption of supply would create an immediate inability to 

fulfill the needs of Nadeau's customers. This would cause immediate damage to the 

relationships Nadeau has built with its customers over the last 18 years. More specifically, this 

would result in: a loss of confidence, a loss of goodwill, a potential loss of market share, and a 

potential loss of customers. 

Ef The Competitive Market Would Suffer 

37. If the St-Fran9ois Plant shuts down, or even if its production is lessened by the substantial 

degree represented by the Dynaco, Westco and Acadia chickens, this would result in a 

substantial lessening of competition in the chicken market in Quebec and the Maritimes. If 

Nadeau disappears or its output is significat1tly reduced, Olymel would be able to significantly 

increase prices for fresh raw poultry in Quebec and the Maritimes. As well, reduced sources of 

snpply would have at1 adverse impact on customers' ability to obtain timely, quality products to 

their required specifications. 
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38. Westco has stated its intention to force all producers to buy chicks from its hatchery once 

Westco has its own processing plant. In addition, with Nadeau gone, Westco would be able to 

demand that other producers of live chickens accept lower prices, thus reducing their viability. 

39. The impact of the Producers' actions would reverberate at all levels of the chicken 

market. 

Fl Balance of Convenience 

40. There is an ample supply of live chicken in Canada. In Ontario and Quebec, plant 

allocation systems enforced by the relevant provincial chicken boards ensure a measure of 

fairness as between producers and processors. The lack of such a system in New Brunswick has 

permitted the Respondent• to first create, and then abuse a near-monopoly over chicken 

production. 

41. If the Respondents are required to maintain their existing supplies of chicken to Nadeau 

they would suffer no harm. They would continue to receive fair market value for their chickens, 

and all of their production would continue to be purchased by Nadeau in accordance with past 

practice. 

II: BASIS FOR APPLICATION PURSUANT TO SECTION 75 

42. Subsection 75(1) of the Competition Act provides: 

75. (I) Where, on application by the Commissioner or a person granted leave under 
section I 03.1, the Tribunal finds that 

(a) a person is substantially affected in his business or is precluded from 
carrying on business due to his inability to obtain adequate supplies of a product 
anywhere in a market on usual trade terms, 
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(b) the person referred to in paragraph (a) is unable to obtain adequate supplies 
of the product because of insufficient con1petition a1nong suppliers of the 
product iii the market, 

(c) the person referred to in paragraph (a) is willing and able to meet the usual 
trade terms of the supplier or suppliers of the product, 

(d) the product is in ample supply, and 

(e) the refusal to deal is having or is likely to have an adverse effect on 
competition in a marke~ 

the Tribunal may order that one or more suppliers of the product in the market accept the 
person as a custo1ner within a specified tirne on usual trade tenns unless, within the 
specified time, in the case of an article, any customs duties on the article are removed, 
reduced or remitted and the effect of the removal, reduction or remission is to place the 
person on an equal footing with other persons who are able to obtain adequate supplies of 
the article in Canada. [emphasis added] 

Competitio11 .4ct, R.S.C., 1985, c. C-34, s. 75 

43. 1be Tribunal has never specifically defined "substantially affected", however the 

Tribunal made the following statement in Chrysler Canada v. Canada (Competition Tribunal): 

The Tribunal agrees that "substantial" should be given its ordinary meaning, which means more 
than something just beyond de minimis. While tenns· such as "important" are acceptable 
synonyms, further clarification can only be provided through evaluations of actual situations. 

Chrysler Canada Ltd. v. Canada (Competition Tribunal) (1989), 27 C.P.R. (3d) I 

44. Tue evidence on this application demonstrates: 

(a) That the Respondents have a near-monopoly on the production oflive chicken in 

New Brunswick; 

(b) That live chicken is in ample supply; 

(c) That the Respondents will refuse to deal with Nadeau; 

(d) That the refusal to deal with Nadeau will have a direct and substantial effect on 

Nadean's business, in that Nadeau will be deprived of over almost 75% of its historic 

supply of live chickens (about 48% of its current supply); 
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(e) Nadeau is willing and able to meet the Respondents' usual trade terms; 

(f) Nadeau is unable to obtain adequate supplies of live chicken from other sources, 

because of insufficient competition among suppliers in the market; and 

(g) The refusal to deal is likely to have an adverse effect on competition at various 

levels of the market for chicken in the geographic area. 

45. The actions of the Respondents are activities described in section 75 of the Act, and it is 

appropriate in all the circumstances that the Tribunal order the Respondents to accept Nadeau as 

a customer on the usual trade terms. 

46. 

March 14, 2008. 

LEAHPRI 
ANDR.EfA CRAE 
FOGL~17'ftUBINOFF LLP 
Barrister:S and Solicitors 
#1200-95 Wellington Street West 

Toronto, ON M5J 2Z9 
Tel: 416 864 9700 
Fax: 416 841 8852 
E-mail: lprice@foglerrnbinoff.com 
E-mail; amccrae@foglerrubinoff.com 

Solicitors for the Applicant 
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File No.: CT-2008-004 
Registry Document No.: ................... 

COMPETITION TRIBUNAL 

IN THE MATTER of the Competirion Acr, R.S.C. 1985, c. C-34, as amended 

AND IN THE MATTER of an Application by Nadeau Ferme Avicole Limitee/Nadeau Poultiy 
Farm Limited for an Order pursuant to section 75 of the Competition Act. 

BETWEEN: 

NADEAU FERME A VI COLE LIMITEE/ 
NADEAU POULTRY FARM LIMITED 

AND 

Applicant 

GROUPE WESTCO INC. AND GROUPE DYNACO, COOPERATIVE 
AGROALIMENTAIRE AND VOLAILLES ACADIA S.E.C. AND 

VOLAILLES ACADIA INC./ACADIA POULTRY INC. 

Respondents 

AFFIDAVIT OF ANDRE MER.KS 
(sworn October 24. 2008) 

I, ANDRE MERKS, of Melanson, Nova Scotia, MAKE OATH AND SAY as follows: 

I. [ have been farming broiler chickens, turkey and layer eggs in Nova Scotia for more than 

thirty years. Over that time I have expanded my operations to include the main farm 

(Merks Poultry Farm Ltd.) and seven other farms. 

2. I currently manage 4,000,000 kg of broiler quota, which represents approximately 7.5% 

of Nova Scotia production. [ also control 525,000 kg of turkey quota and layer quota for 

24,000 hens. 
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3. Jn addition to fanning, I also operate a transportatio11 division which provides 

transportation services to producers and processors and have managed the construction 

and operation of a feedmill and a breeder facility. 

4. I have been provided with a copy of the public version of the Witness Statement of 

Richard Wittenberg (the "Wittenberg Statement"), which I have read. 

5. As indicated at paragraph 3 of the Wittenberg Statement, following the closure of the 

Maple Leaf processing plant located in Nova Scotia, l entered into a "handshake deal" 

with John Feenstra to send all of our production to be processed by Nadeau Poultry Farm 

Limited ("Nadeau") in the Province of New Brunswick. This arrangement was for a 

period of three years, after which my understanding was that our birds would be 

processed in Nova Scotia once again. 

6. I decided to send my birds to Nadeau instead of ACA Co-Operative Ltd. ("ACA") 

because ACA expects its growers to purchase their eggs from it. Nadeau has no such 

expectations, and offered a very fair price. My hope was that before the expiry of our 

three year commitment with Nadeau, one of the other players in lhe chicken processing 

market would establish a plant in Nova Scotia and we would have the option of dealing 

with it. I strongly believe that our chickens should be processed locally and therefore 

have always planned to return my processing to the province if l could. 

7. As indicated at paragraph 8 of the Wittenberg Statement, on September 26, 2008, the 

Chicken Producers Association of Nova Scotia ("CPANS") held a meeting with all of 

the Nova Scotia chicken producers. I was present at this meeting. The CPANS Board told 

us that ACA planned to modernize its plant through a proposed partnership with Maple 

Lodge Farms ("MLF"). We were told that they would implement the recommendations 

set out in CPANS's report, the Assessment of the Broiler Chicken Industry in Nova 

Scotia, and that the updated plant (the "ACA/MLF Plant") would be capable of 

processing 100% of Nova Scotia's chicken. 

8. Given my concerns about ACA, as described above, I and several other producers were 

concerned to hear about the proposed ACA/MLF Plant. Several producers who currently 
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supply Nadeau, including Chris Cox, Peter Trenholm, Ron Testroete, and Richard 

Wittenberg, were quite vocal with their concerns and expressed interest in meeting with 

MLF to hear what it had to say about the proposed business arrangement. 

9. In response to the concerns raised by the Nova Scotia producers processing their chickens 

at Nadeau, we were invited by John Feenstra to attend a meeting (the "Meeting"). The 

Meeting was held on October 15, 2008. In attendance were myself, Richard Wittenberg. 

and approximately twelve other producers. 

I 0. At the Meeting, the only discussion with respect to Nova Scotia birds currently being 

processed by Nadeau in New Brunswick was the concerns the Canada Food Inspection 

Agency has, regarding the welfare of the birds over the Jong transportation distances to 

New Brunswick. Other than that, the discussion focused exclusively on the opportw1ity 

for MLF to work with ACA in the future to process Nova Scotia's birds at the ACAIMLF 

Plant. Mr. Feenstra told us that a prerequisite to MLF's involvement with ACA and its 

investment in the upgrade of the existing ACA plant, was the participation of 100% of 

Nova Scotia's producers. In other words, in order MLF to invest in the processing of 

Nova Scotia birds here in Nova Scotia, all producers in the province would have to 

commit to having their birds processed at the ACA/MLF Plant. This made sense to me as 

it would not be reasonable to invest that amount of money to update a processing plant 

unless its supply volumes were guaranteed. 

11. I have been very happy with the business relationship that has developed with Nadeau, 

and I trnst John Feenstra. As a result, I think that a plant in which MLF has a major stake, 

would be a good local solution for Nova Scotia. 
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15 WITTENBERG 
Cr-Ex(Folkes) 

MR. FOLKES: Okay. At this meeting where 

2 the end of the three-year term was discussed, did Mr. Feenstra 

3 not say that Nadeau was trying to find Quebec birds to fill the 

4 gap in case Nova Scotia producers decide to send their birds 

5 back to Nova Scotia for slaughter at the end of the three years? 

6 MR. WITTENBERG: He didn't say he was 

7 trying. He would find birds in Quebec. 

8 MR. FOLKES: He said he would find? 

9 MR. WITTENBERG: Yes. 

10 MR. FOLKES: Okay. He didn't say he'd found 

11 them? 

12 MR. WITTENBERG: No. 

13 MR. FOLKES: All right. Thank you. Those 

14 are all my questions. Thank you for your patience. 

15 THE CHAIRPERSON: Re-direct? 

16 (9:52) --- RE-EXAMINATION BY/RE-INTERROGATOIRE PAR MR. LEFEBVRE: 

17 MR. LEFEBVRE: Yes, one question in re-

18 direct, Mr. Wittenberg. 

19 Mr. Folkes has asked you to opine as to 

20 whether it would be good for the Nova Scotia producers to have a 

21 viable plant in Nova Scotia and a viable plant in New Brunswick. 

22 Do you recall that? 

23 MR. WITTENBERG: Yes. 

24 MR. LEFEBVRE: And you answered 

25 affirmatively? 



2 

16 

MR. WITTENBERG: Yes. 

WITTENBERG 
Re-Ex(Lefebvre) 

MR. LEFEBVRE: If I were to submit to you 

3 that those two plants are owned by the same owner, would that 

4 change your answer? 

5 MR. WITTENBERG: Yes, it would. 

6 MR. LEFEBVRE: Why is that? 

7 MR. WITTENBERG: There would be no 

8 competition. 

9 MR. LEFEBVRE: Thank you. I have no further 

10 questions. 

I 1 ( 9: 53) THE CHAIRPERSON: That appears to complete 

12 the questioning of this witness. 

13 Mr. Wittenberg, thank you for coming to the 

14 Tribunal and for giving your testimony. You're hereby excused. 

15 

16 

17 

MR. WITTENBERG: Okay. 

(WITNESS EXCUSED/TEMOIN EST LIBERE) 

THE CHAIRPERSON: Maitre Lefebvre, that 

18 brings us to our last witness from Westco, if I'm not mistaken? 

19 MR. LEFEBVRE: Yes, but not the least. 

20 (SHORT PAUSE/COURTE PAUSE) 

21 (9:54) MARGARET FRANCIS SANDERSON, Sworn/Assermentee: 

22 THE CHAIRPERSON: Welcome, Ms. Sanderson, to 

23 the Tribunal. 

24 MS. SANDERSON: Thank you. 

25 THE CHAIRPERSON: I understand that the 
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DR. BARICHELLO: Yes, correct. 

BARICHELLO 
Cr-Ex(Healey} 

MS. HEALEY: And you' re; familiar with that -

DR. BARICHELLO: Yes, I am. 

MS. HEALEY: type of 

DR. BARICHELLO: I am. 

MS. HEALEY: small amount of wiggle 

DR. BARICHELLO: Yes. 

MS. HEALEY: And then again at the end of 

II the day though, once those quota periods, the net goal of every 

12 producer would be to produce exactly to the level of their 

!3 quota? 

14 DR. BARICHELLO: Exactly. 

15 MS. HEALEY: Thank you. 

IG Thank you very much, Dr. Barichello. Those 

17 are my quest:i.ons. 

18 DR. BARICHELLO: Thank you. 

19 MR. TOUSIGNANT: I would have two or three 

20 questions. 

21 THE CHAIRPERSON: Ou i . Sil VOUS plait. 

22 ---CROSS-EXAMINATION BY/CONTRE-INTERROGATOIRE PAR MR. 

23 TOUSIGNANT: 

24 MR. TOUSIGNANT: Am I right that all the 

25 chicken managed in the system in New Brunswick or in Canada was 
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Cr-Ex(Tousignant) 

put in place by the legislative authorities? 

2 DR. BARICHELLO: Yes. 

3 MR. TOUSIGNANT: Am I right that the only 

4 way to modify that management system would be by a legislative 

5 modification? 

6 DR. BARICHELLO: Legislative or regulatory. 

7 MR. TOUSIGNANT: Okay. 

8 DR. BARICHELLO: So a number of the 

9 provisions are purely regulatory. 

lO MR. TOUSIGNANT: Okay. And you said earlier 

l l that a cartel and I would quote -- ''was a producer for limits 

12 output to get the higher price". 

13 DR. BARICHELLO: Correct. 

14 MR. TOUSIGNANT: But am I right that it's 

l5 not the producer who decides how many kgs they can produce? 

16 DR. BARICHELLO: Initially the producer is 

17 allocated a quota but the producer -- if the producer wants to 

18 produce more kg's they can purchase more quota to do so. 

19 THE CHAIRPERSON: But per period, it's not -

20 

21 MR. BARICHELLO: Within a period 

22 THE CHAIRPERSON: the producers who 

23 decide how much it is they can produce. 

24 MR. BARICHELLO: That's right. 

25 THE CHAIRPERSON: Thank you. 




